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Quinze années de

coopération économique internationale

L!
e 30 septembre prochain, Emile van Lennep quittera, après
quinze ans, le poste de Secrétaire général de l'OCDE. Pendant

'cette période, la nature des problèmes économiques internatio¬
naux et de la coopération internationale s'est sensiblement modifiée :
le lien entre les différentes questions est devenu de plus en plus étroit et
cette interdépendance s'est reflétée dans les orientations adoptées par
l'Organisation.

Les problèmes économiques auxquels devait faire face la commu¬
nauté internationale au cours des années 60 étaient certes aussi

épineux qu'aujourd'hui -mais ils étaient moins nombreux. La
coopération économique entre les gouvernements visait essentielle¬
ment à exploiter au mieux le potentiel de croissance constitué au cours
des années 50. L'une des grandes préoccupations était de maintenir à
peu près compatibles, entre les différents pays, les positions concur¬
rentielles et les pressions relatives de la demande, de sorte que, à une
époque où les mouvements internationaux de capitaux commençaient
tout juste à se développer, le système de taux de change fixes mais
ajustables mis en place par les accords de Bretton Woods puisse
continuer à fonctionner sans heurts. La crise prolongée de la livre
sterling et les menaces croissantes sur le dollar rendaient cette tâche de
plus en plus difficile.

Il était clair - lorsque Emile van Lennep prit ses fonctions en
octobre 1 969 - que le monde avait à relever un cetain nombre de défis
dont l'ampleur était impressionnante et la nature souvent nouvelle.

L'inflation s'était accélérée et généralisée. Dès 1970, l'OCDE jugea
nécessaire de publier un rapport qui en fait était une mise en garde : la
croissance économique ne durerait pas si l'on n'inversait pas la
tendance inflationniste, notamment en laissant jouer davantage les
mécanismes du marché.

La faiblesse du dollar était clairement devenue un facteur de

déséquilibre fondamental.
On commençait à entrevoir la possibilité d'un grave problème

d'approvisionnement en énergie, à un moment ou à un autre de la
décennie, si des mesures n'étaient pas prises pour y parer.

Les populations des pays de l'OCDE exigeaient de plus en plus que
les résultats économiques soient satisfaisants non seulement du point
de vue quantitatif, mais également qualitatif - particulièrement dans
les domaines de l'environnement, de l'éducation et des conditions
sociales.

Les problèmes du tiers monde appelaient une action conjuguée des
pays de l'OCDE et des pays en développement au-delà de l'aide et de
l'assistance technique telles qu'on les connaissait pour impliquer de
nouveaux efforts en matière d'échanges, d'investissements, de science
et technologie, d'agriculture et d'industrie.

Le nouveau Secrétaire général qui, pendant de nombreuses années,
avait été Trésorier général des Pays-Bas et présidé d'importants
comités monétaires internationaux, reconnut d'emblée qu'on ne
pourrait relever ces défis si, comme à l'accoutumée, on les abordait
secteur par secteur. En conséquence, l'approche multidisciplinaire
adoptée par l'OCDE au début des années 70, était conçue pour faire en
sorte que les différents aspects de la conduite de la politique
économique s'épaulent mutuellement et que les mesures prises en
fonction d'un objectif déterminé ne le soient pas au détriment d'autres.
Au niveau international, cette façon d'aborder les problèmes a eu pour
résultat de persuader différents ministères de travailler ensemble et au
niveau national d'encourager des efforts similaires.

Les nouveaux défis ne tardèrent pas à se concrétiser par une série
d'événements rapides auxquels l'Organisation et les gouvernements
des pays Membres, ensemble et individuellement, durent réagir tout
au long des années 70 et au début de la décennie suivante.

Il y eut d'abord l'effondrement, en août 1 97 1 , du système de l'étalon
de change-or et la tentative de le remettre sur pied, à la fin de la même
année, sur la base d'une nouvelle structure des taux de change. Les

Les orientations communes adoptées par les gouvernements des
pays de l'OCDEface aux événements de ces quinze dernières années
furent le fruit des analyses effectuées par le Secrétariat, des
consultants extérieurs et différents comités. Parmi les principales
études, celle intitulée Inflation : le problème actuel (1970) allait
au-delà de l'action sur la demande pour formuler une série de
recommandations propres à améliorer la situation de l'offre. Le
rapport Politique commerciale et relations économiques internatio¬
nales (1972), rédigé sous la direction de Jean Rey, ancienprésident de
la Commission des Communautés européennes, fit clairement res¬
sortir les inter-relations de plus en plus étroites entre les questions
commerciales et monétaires, et jeta les bases des négociations du
* Tokyo Round » , dans le cadre du GA TT. Début 1 972fut lancée une
étude sur les tendances à long terme dans le secteur de l'énergie qui,
pour l'essentiel, remettait en cause la supposition que les approvi¬
sionnements resteraient relativement bon marché et abondants. Si la

crise pétrolière de l'automne 1973 a précité les événements, le travail
entamé fournit, à partir de 1974, une aide précieuse aux pouvoirs
publics. En 1976-77, le groupe McCracken contribua pour une part

riante à l'adoption, par les gouvernements despays Membn

politiques à moyen terme (Pour le plein emploi et la stabilité des prix,
1977). Deux projets menés à bien vers la fin des années 70
influencèrent les conceptions relatives à l'avenir des relations Nord-
Sud : L'incidence des nouveaux pays industriels sur la production et
les échanges des produits manufacturés (1979) mettait en évidence
l'apparition dans le monde en développement des « nouveaux pays
industriels», tandis que Face aux futurs (1979), rapport du groupe
Interfuturs, analysait la structure de l'économie mondiale jusqu'à la
fin du siècle.

Les travaux sur les Politiques sociales dans les années 80 rappro¬
chèrent pour la première fois politiques sociales et politiques
économiques; ils ont conduit à de nouvelles études connexes
consacrées aux rigidités sur les marchés du travail. Les travaux sur
les Politiques commerciales dans les années 80, quifaisaient ressortir
les inter-relations entre ces politiques, les politiques économiques
nationales et les flux d'investissements, posèrent le cadre conceptuel
dans lequel s'inscrivent, entre autres, les efforts actuels de démantè¬
lement des obstacles aux échanges aussi bien entre les pays Membres
qu'entre ces pays et le reste du monde.



débats à l'OCDE, à partir des travaux du Secrétariat relatifs à
l'ampleur des ajustements des balances des paiements qu'imposait le
rétablissement du dollar dans son rôle-pivot du système monétaire
international, furent pour beaucoup dans le réalignement général des
parités décidé en décembre 1971 à Washington. Or, étant donné le
climat inflationniste qui régnait, les résultats se révélèrent insuffisants
pour ramener la confiance sur le marché ; début 1973, le monde se
convertit à un système de taux de change flottants contrôlés. Bien qu'il
n'y eût guère de choix en l'espèce, certains gouvernements espéraient
ainsi s'affranchir davantage des contraintes internationales ; mais, en
fait, le flottement renforçait plutôt la nécessité de tenir compte de
l'aspect international dans la conception des politiques économiques
nationales.

C'est dans ce nouveau contexte d'incertitude monétaire internatio¬

nale, de pressions excessives de la demande, d'accélération de
l'inflation et d'envolée générale des prix des produits de base qu'éclata
en 1973 la première crise pétrolière avec, comme point culminant, le
quadruplement du prix du brut. Que cela allait avoir des effets
spectaculaires sur le niveau des prix et les balances des opérations
courantes des pays Membres fut certes prévisible, mais tous les
gouvernements n'attachèrent pas la même importance aux risques
éventuels de déflation ou d'inflation. Si la coordination au niveau

macro-économique fut peu satisfaisante, à d'autres égards la coopé¬
ration internationale au cours de la crise fut prompte et efficace. Tôt
en 1 974, les pays de l'OCDE reconnurent que la situation créée dans
l'ensemble du monde industrialisé par les effets défavorables du
premier choc pétrolier ne pourrait être redressée que de façon
progressive : d'une part en accroissant les exportations vers les pays
producteurs de pétrole, de l'autre en prenant des mesures vigoureuses
pour économiser l'énergie et trouver d'autres sources d'approvisionne¬
ments énergétiques. A cette seconde fin, ils créèrent dès le mois de
novembre l'Agence internationale de l'énergie. Entre-temps, ils
s'étaient engagés, notamment par la déclaration commerciale (trade
pledge), à ne pas chercher, par des efforts d'ailleurs nuisibles à leurs
propres économies, à combler les déficits de leurs balances des
paiements aux dépens des autres pays.

Les hausses des prix pétroliers touchèrent le plus durement les pays
en développement non producteurs de pétrole ; elles ont représenté
pour eux une ponction à peu près équivalente aux apports d'aide dont
ils bénéficiaient à l'époque. Face à cette situation, les ministres des
pays de l'OCDE appelèrent, en 1975, l'Organisation à intensifier ses
efforts pour rechercher des politiques qui contribueraient à raffermir
la position de ces pays dans l'économie mondiale.

En 1 975, année de profonde récession mais aussi d'inflation toujours
virulente, les gouvernements des pays Membres reconnurent l'impos¬
sibilité de retrouver rapidement les hauts niveaux d'emploi qui avaient
suivi les récessions précédentes de l'après-guerre. En conséquence, les
ministres des pays de l'OCDE adoptèrent en 1976 une stratégie de
redressement à moyen terme, se résignant à ne pouvoir réduire le
chômage que progressivement dans la mesure où les rigidités des
appareils productifs ne permettaient pas d'espérer une reprise rapide.
La tendance nouvelle à privilégier des politiques stables, s'inscrivant
dans une perspective à moyen terme, fut renforcée au cours des
années 1976 et 1977 par les travaux d'un groupe d'économistes
indépendants dirigé par le professeur américain Paul McCracken.
Cependant, les divergences nées de l'incapacité des pays de l'OCDE à
opposer en 1974 un front commun au premier choc pétrolier restaient
importantes. Pour y remédier, les ministres ont, en 1978, renforcé la
stratégie à moyen terme par un Programme d'action concertée suivant
lequel certains pays acceptaient de mener une politique de relance,
d'autres de donner une priorité plus élevée à la réduction de l'inflation,
d'autres encore de redoubler d'efforts pour économiser l'énergie.
L'accord ministériel de mener des «politiques d'ajustement positives»
posa au même moment le fondement des travaux ultérieurs de
l'OCDE sur l'adaptation structurelle et consacra l'importance crois¬
sante accordée à l'offre dans la régulation économique.

L'accord de 1978, qui montrait que des types d'action différents
pouvaient s'appuyer sur certaines approches communes, ouvrit la voie
à une nouvelle réaction concertée lorsque, à partir de 1979, la
deuxième crise pétrolière a de nouveau lancé un grave défi aux

gouvernements des pays de l'OCDE. La réaction s'est révélée
beaucoup plus homogène et efficace que la réaction immédiate au
premier choc pétrolier. Les gouvernements sont convenus de la
nécessité de s'attacher en priorité à limiter les effets des nouvelles
forces inflationnistes libérées par la deuxième vague de renchérisse¬
ment pétrolier - sous peine de voir disparaître tout espoir de retrouver
le processus de reprise arrêté par le second choc pétrolier. L'effort
douloureux mais indispensable engagé dans toute la zone OCDE a
porté ses fruits : recul continu de l'inflation depuis son haut de 1980 ;
premiers signes de redressement de la confiance dans l'ensemble des
pays Membres.

Si les orientations adoptées pour surmonter ces épreuves ont permis
aux gouvernements des pays de l'OCDE d'affermir progressivement
les assises de leur action future, les problèmes qui restent sont
nombreux : un chômage apparemment irréductible dans beaucoup de
pays, un déficit du secteur public difficilement supportable dans
d'autres et une crise d'endettement international qui pourrait remettre
en cause la reprise mondiale.

Cependant, l'expérience des efforts de longue haleine engagés
depuis 1976 ont conduit les gouvernements à s'attacher aujourd'hui
davantage aux mesures destinées à assainir les bases de leurs propres
économies et de l'économie mondiale, en mettant, avec plus de force,
l'accent sur les relations d'interdépendance entre l'efficacité économi¬
que, les courants d'échanges, dans le cadre d'un système commercial
ouvert, et les flux d'investissements nationaux et internationaux.

Jean-Claude Paye et Emile van Lennep

Le nouveau Secrétaire général de l'OCDE, Jean-Claude Paye, a
vécu ces mutations de la vie économique internationale à des
postes-clefs au sein du gouvernementfrançais et de la Commission
des Communautés européennes, en contact étroit avec l'Organisa¬
tion.

De 1967 à 1973, il est directeur de cabinet de Raymond Barre,
alors vice-président de la Commission et chargé des affaires
économiques et financières, et sert ensuite au ministère des affaires
étrangères. Lorsque Raymond Barre est nommé Premier ministre,
Jean-Claude Paye devient auprès de lui conseillerpour les questions
internationales (de 1976 à 1979). Pendant une partie de cette
période, il occupe le poste de secrétaire général du comité intermi¬
nistériel pour les questions de coopération économique euro¬
péenne.

En 1979, Jean-Claude Paye est nommé directeur des affaires
économiques et financières au ministère des relations extérieures.
Dans cette fonction, il assume en outre, à partir de 1980, la
présidence du comité exécutif en session spéciale de l'OCDE. Ce
groupe est chargé de coordonner les travaux de l'Organisation,
notamment dans les domaines de la politique économique et
monétaire, des échanges, du développement et des investissements ;
créé en 1972, il constitue le dispositif-clef de l'approche pluri-

~ZDE.



Les perspectives du
marché du travail -où se trouvent

les emplois aujourd'hui ?

Si la reprise économique actuelle a remis un grand nombre de personnes au travail aux États-Unis, elle ne
contribue guère à améliorer les perspectives des chômeurs européens. Le fait que les économies américaine et
japonaise aient réussi à générer, au cours des dix dernières années, des millions de postes de travail
supplémentaires, alors que l'Europe enregistrait à cet égard une perte nette, soulève des questions
fondamentales sur la capacité de création d'emplois des différentes économies de l'OCDE. Les pouvoirs publics
doivent non seulement encourager l'activité dans le secteur des services là où naît la majorité des emplois
nouveaux mais également envisager des mesures destinées à favoriser une plus grande flexibilité du marché
du travail. Entre-temps, ils se doivent d'atténuer, notamment auprès des chômeurs de longue date, la détresse
et les difficultés qui vont de pair avec le chômage1 .

L'ampleur du problème du chômage
dans les pays Membres a été mise en
évidence l'an dernier dans le premier

numéro des Perspectives de l'emploi de
l'OCDE, qui indiquait qu'il faudrait, au cours
des cinq années 1984-89, créer chaque
jour près de 20 000 emplois nets pour
ramener le chômage à son niveau de 1 979,
soit 1 9 millions. L'Amérique du Nord et
l'Europe devraient participer à cet effort
pour un peu plus de 40 % chacune, le
Japon pour environ 10%. En réalité,
l'Amérique du Nord a dépassé son « quota »
l'année dernière, le Japon l'a presque
atteint, mais en Europe le chômage s'est
encore aggravé.

Le contraste en matière de création

d'emplois entre les trois grandes régions
de l'OCDE est frappant et ne date pas de la
récente récession. Au cours des dix années

jusqu'en 1 983, près de 1 8 millions d'em¬
plois supplémentaires ont été créés en
Amérique du Nord et environ 5 millions au
Japon, alors que l'Europe subissait une
perte nette d'un million et demi de postes
de travail. Les perspectives pour les
années à venir se présentent à peu près
sous le même jour. Seuls les États-Unis
peuvent attendre de la reprise économique
en cours une forte poussée de l'emploi et
un nouveau recul du chômage; au Japon,
le chômage devrait rester stable, tandis
que les prévisions concernant l'Europe
portent le nombre de chômeurs de 18 à
près de 20 millions d'ici à la fin 1 985, soit
un taux record de 1 1 ,5 % de la population
active.

Dans l'ensemble de la zone OCDE, on

comptait l'an dernier près de 33 millions de
chômeurs, soit 8,7 %. En 1979, le taux
était de 5, 1 % 1 9 millions de personnes
à la recherche d'un travail. Ce n'est qu'en

Europe que la situation continue à se
dégrader. Aux États-Unis, le chômage était
tombé à 7,4 % en mai 1984, après avoir
culminé à 10,6 % en décembre 1982. Au

Japon, le taux maximum, enregistré en
août 1 983, ne dépassait pas 2,8 % et il a
légèrement fléchi depuis.

L'effet conjugué de ces tendances diver¬
gentes de l'emploi sera de maintenir le
nombre total des chômeurs au-dessus de la

barre des 31 millions; en effet, si l'on

s'attend à une légère amélioration en
1984, le taux risque de reprendre son
mouvement ascendant l'année d'après. Si
le chômage continue à peser de façon
particulièrement lourde sur les jeunes, cer¬
tains signes permettent d'espérer une
légère atténuation à cet égard. Dans les
douze principaux pays de l'OCDE, les moins
de 25 ans représentaient 40,8 % du chô¬
mage total en 1 983, contre 44,6 % en
1979. Cependant, cette amélioration
résulte davantage des tendances démogra¬
phiques que de l'évolution des facteurs du
marché du travail ou des politiques gouver¬
nementales.

La persistance d'un niveau de chômage
élevé a une autre conséquence majeure :
l'augmentation du nombre des chômeurs
de longue date, c'est-à-dire sans travail
depuis un an ou plus. La proportion du
chômage de longue durée s'est accrue
dans toutes les catégories de la population,
mais c'est parmi les chômeurs adultes,
notamment ceux de plus de 50 ans, qu'elle
est la plus forte. Si le nombre de chômeurs
de longue date diminue lorsque le niveau du
chômage baisse, cette diminution n'inter¬
vient qu'avec un certain retard; de plus,
étant donné que l'on prévoit pour les
dix-huit mois à venir une stabilisation du

chômage global à son niveau actuel dans la

zone OCDE, les perspectives à court terme
ne sont pas particulièrement souriantes
pour ces chômeurs. En Europe, par exem¬
ple, leur proportion pourrait, d'ici à la fin
1 985, atteindre 45 % en France, dépasser
40 % au Royaume-Uni et 30 % en Allema¬
gne.

Si la vigueur et la continuité de la reprise
constituent un préalable nécessaire à la
progression de l'emploi à moyen terme, le
processus de mutation structurelle jouera
aussi un rôle majeur dans la détermination
des niveaux d'emplois. Bien que le change¬
ment structurel crée de difficiles problèmes
d'adaptation pour les travailleurs dont
l'emploi est supprimé et pour les collecti¬
vités dans lesquelles ils vivent, il n'en offre
pas moins globalement d'importantes pos¬
sibilités de création d'emplois et d'amélio¬
ration du niveau de vie. Dans une période
caractérisée par un chômage élevé et des
perspectives d'emploi incertaines, l'une
des grandes tâches des pouvoirs publics
est de combattre les appréhensions natu¬
relles et les résistances que suscite le
changement structurel. Si l'on veut que le
changement apparaisse comme une
chance et non comme une menace, il faut

que les économies fassent preuve d'une
plus grande flexibilité à tous les niveaux, ce
qui signifie que, pour accélérer la crois¬
sance de l'emploi, les marchés des produits
et des capitaux ainsi que du travail doivent
fonctionner avec une plus grande effica¬
cité.

Cependant, et notamment sur le marché
de l'emploi, l'efficience n'est pas le seul
élément à prendre en compte; c'est pour¬
quoi les pouvoirs publics se joignent aux

1 . Perspectives de l'emploi,
septembre 1984.

OCDE, Paris,



1. LE CHÔMAGE DANS LES PAYS DE L'OCDE

en milliers

1970 1975 1980 1982 1983

Allemagne 149 1 074 889 1 833 2 258
Australie 91 302 402 486 693

Autriche 42 53 58 115 135

Belgique 69 168 311 465 51 4"

Canada 476 690 867 1 314 1 448

Danemark 17 121 164 290 3128

Espagne 329 581 1 638 2 260 2 461

Etats-Unis 4 093 7 929 7 637 10 678 10 717
Finlande 41 51 114 149 156
France 510 902 1 452 1 863 1 864

Grèce 138 99 132 215 290"
Irlande 65 73 76 137 180

Islande 1 0 0 1 1

Italie 1 111 1 230 1 698 2 068 2 278

Japon 590 1 000 1 140 1 360 1 560

Luxembourg 0 0 1 2 2

Norvège 12 40 33 52 67

Nouvelle-Zélande 1 3 29 52 76a

Pays-Bas6 45 260 326 655 801 a

Portugal , ,
222 330 316 3888

Royaume-Uni 555 838 1 513 2 770 2 984
Suède 59 67 86 137 151

Suisse 0 10 6 13 26

Turquie0 1 792 2 120 2 651 3 279 3 6348

Amérique du Nord 4 569 8 619 8 502 11 992 12 165

OCDE Europe 4 931 7 910 11 478 16 620" 1 8 502"

Total OCDE 10 186 17 834 21 553 30 510" 32 996"

a.

b.

c.

Estimations du Secrétariat.

A partir de 1975. les données ne sont pas cohérentes avec celles des années précédentes.
Y compris les estimations relatives au chômage dans l'agriculture.

Sources : OCDE, Statistiques de la population active ; Statistiques trimestrielles de la population active.

Dans la zone OCDE, près de 6 personnes
employées sur 10 travaillent actuellement
dans des activités de services, contre 50 %
en 1971 et 42 % en 1961. L'ensemble des

activités industrielles représente désormais
32 % de l'emploi, contre 36 % en 1961.
C'est en Amérique du Nord que le «degré
de tertiairisation » est le plus élevé : 69 %
de la population active y sont employés
dans le secteur des services; ailleurs, la
proportion varie entre 50 et 65 %. Au

cours des vingt dernières années, 72 mil¬
lions d'emplois tertiaires ont été créés dans
la zone OCDE, alors que l'emploi total
augmentait de 60 millions; depuis 1975,
les chiffres correspondants sont respecti¬
vement de 23,5 et 21,7 millions.

Quarante-quatre pour cent des em¬
ployés du tertiaire travaillaient en 1982
dans les services personnels et sociaux,
30 % dans le commerce, 1 2 % dans les
services financiers ou services aux entre¬

prises et 1 0 % dans les transports et les
communications. Entre 1975 et 1982, la
majorité des nouveaux emplois a été créée
dans les services sociaux, tandis que le
taux d'augmentation a été le plus fort dans
les services financiers ou rendus aux entre¬

prises.

Les activités tertiaires peuvent être
réparties en deux groupes : les services
destinés respectivement à la consomma¬
tion intermédiaire des producteurs et à la
consommation directe par les ménages.

Les services financiers et les services aux

entreprises s'intègrent de plus en plus
étroitement aux activités industrielles,
notamment dans les industries manufactu¬

rières à forte intensité de capital. Les
services aux entreprises regroupent une
large gamme d'activités : ingénierie et
assistance technique, études de marché.

deux parties en présence dans le processus
de négociations collectives pour veiller à ce
que les considérations humaines et les

critères d'équité soient eux aussi satisfaits.
De tels choix revêtent une importance
particulière lorsqu'il s'agit de gérer le chan¬
gement structurel. Tout en aidant ceux que
le changement a frappés, les pouvoirs
publics doivent élaborer des mesures pro¬
pres à en favoriser les effets positifs sur
l'emploi.

Où sont les débouchés?

Les débouchés nouveaux proviennent
dans une certaine mesure des secteurs

manufacturiers de haute technologie à
forte expansion, mais surtout de la prolifé¬
ration des services financiers ou services

aux entreprises ainsi que des services
sociaux et publics. Si l'on considère le
secteur des services dans son ensemble,

c'est lui qui est à l'origine de la quasi-
totalité des emplois nets créés dans beau¬
coup de pays de l'OCDE depuis 1975,
mais, dans la plupart des cas, il n'est pas
parvenu à en générer suffisamment pour
compenser à la fois la croissance de la
population active et la suppression de
nombreux emplois dans l'agriculture et les
industries lourdes traditionnelles.

2. LE CHÔMAGE DE LONGUE DURÉE DANS QUELQUES PAYS DE L'OCDE
en pourcentage du chômage total

Allemagne
Australie

Autriche

Belgique
Canada

Espagne
États-Unis
Finlande

France

Irlande

Japon

Norvège
Pays-Bas
Royaume-Uni
Suède

1979

6 mois

et plus

39,9

38,0

19,4

74,9

15,6

51,6

8,8

41,5

55,1

47,9

38,1

7,9

49,3

39,7

19,6

12 mois

et plus

19,9

18,1

8,6

58,0

3,5

27,5

4,2

19,3

30,3

31,8

17,2

3,0

27,1

24,5

6,8

1981

6 mois

et plus

38,1

39,0

16,1

72,5

16,1

66,8

14,0

34,8

55,8

48,9

30,3

15,0

48,7

45,7

18,0

12 mois

et plus

16,2

21,1

6,5

52,4

4,2

43,6

6,6

12,5

32,5

30,5

13,4

3,0

22,0

21,6

6,0

1983

6 mois

et plus

54,1

52,8

25,8

77,9

28,0

71,3

23,9

38,3

67,3

50,9

n.d.

17,9

69,6

57,8

24,9

12 mois

et plus

28,5

27,6

9,0

62,8

9,5

53,8

13,3

14,6

42,6

31,0
n.d.

7,0

43,7

36,2

10,1

n.d. = non disponible.

Source : Les mesures du chômage de longue durée sont particulièrement imprécises et les comparaisons
internationales sont délicates car les sources et dates de mesure sont différentes selon les pays. Les données
pour I Australie, le Canada, la France, le Japon, la Norvège, l'Espagne, la Suède et les États-Unis proviennent
d'enquêtes auprès des ménages tandis que les données des autres pays proviennent des enregistrements des
services de l'emploi. Dans le cas de la France, de la Norvège et de l'Espagne, les personnes pour lesquelles
aucune durée de chômage n'était mentionnée ont été exclues du chômage total.



A. EMPLOI, CHÔMAGE ET PRODUCTION
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marchéage et publicité, surveillance, res¬
tauration, nettoyage, fourniture de main-
d' temporaire, etc. Dans une certaine
mesure, l'expansion de ces services corres¬
pond à un transfert d'activités de l'industrie

vers les fournisseurs de services spéciali¬
sés. Il s'agit en général de petites firmes
ayant une forte capacité de création d'em¬
plois. Les niveaux de qualifications sont
extrêmement variables, les bureaux d'étu¬
des, d'ingénierie et de conseil utilisant un
personnel hautement qualifié, tandis que
les entreprises de surveillance, de net¬
toyage et de restauration emploient une
forte proportion de main-d' non qua¬
lifiée, souvent une majorité de femmes et

d'immigrés travaillant à temps partiel pour
des salaires peu élevés.

L'emploi dans les services financiers
essentiellement banques et assurances

a augmenté très rapidement au cours des
années 60, mais la croissance s'est nette¬

ment ralentie à partir de 1976 (encore
qu'aux États-Unis elle se soit poursuivie à
un rythme assez rapide). L'introduction de
l'informatique et d'autres formes d'auto¬
matisation, qui ont considérablement accru
la productivité, explique ce ralentissement.
Les services financiers sont principalement
concentrés dans de grandes entreprises ou
institutions, et la plupart des emplois (de
60 à 80 %) ont un caractère subalterne. Ils

sont généralement occupés, souvent à
temps partiel, par des femmes effectuant
des travaux de routine. Les autres emplois,
niveau cadre, sont hautement qualifiés et
généralement occupés par des hommes.
Ce sont eux qui augmentent le plus rapide¬
ment, l'automatisation croissante ayant
réduit la demande de personnels chargés
des travaux de routine. A l'avenir, l'emploi
dans les banques dépendra, de la même
façon, de la poursuite du développement
des nouvelles techniques. Les délestages
massifs de main-d' non qualifiée
souvent annoncés ne se sont pas encore
produits et, selon les milieux bancaires, on
devrait assister à une stabilisation des

effectifs, le personnel étant réaffecté à
d'autres formes de travaux de routine au

sein de l'entreprise.

La gamme des services directement
offerts aux ménages est extrêmement
diverse, englobant des services non mar¬
chands, comme la santé et l'enseignement,
et des services marchands comme le com¬

merce de détail, les services de réparation
et d'entretien, la restauration et les ser¬

vices personnels. Dans des services publics
comme la santé, l'enseignement et la
protection sociale, l'emploi dépend des
choix et des contraintes budgétaires des
pouvoirs publics. La progression de l'em¬
ploi s'est ralentie ces dernières années

dans le secteur des services sociaux mais,
du fait de sa taille relative, celui-ci reste la

principale source de création d'emplois
tertiaires. De plus, étant donné leur faible
intensité de capital et leurs possibilités
limitées d'introduction de changements
technologiques, les services collectifs et
sociaux continueront à être assurés par des
hommes et non par des machines. Par
conséquent, l'emploi des services sociaux
sera directement déterminé par les res¬
sources qui leur seront affectées, même si,
en matière de santé et d'enseignement, les
ressources humaines sont de plus en plus
souvent complétées par un support élec¬
tronique et informatique perfectionné.

L'emploi du commerce a évolué très
différemment selon les pays au cours des
dernières années. C'est ainsi que, depuis
1975, les effectifs ont progressé à un
rythme très soutenu dans certains pays
(Australie, Autriche, Canada, États-Unis,
Grèce, Japon, Norvège et Portugal), mais
négatif ou nul dans d'autres (Belgique,
Finlande et Suède). Ces divergences tien¬
nent essentiellement à l'évolution du com¬

merce de détail; dans les pays d'Europe du
Nord et l'Espagne, la concentration rapide
des activités a entraîné dans ce secteur un

recul de l'emploi allant de pair avec des
gains sensibles de productivité et la dispa¬
rition de nombreux petits commerces. Les
hôtels, restaurants et cafés ont connu une

évolution plus homogène, caractérisée
dans de nombreux pays par une forte
croissance de l'emploi due au bourgeonne¬
ment des entreprises de restauration rapide
et à la création de grandes chaînes hôteliè¬
res. Le secteur du commerce est, après les
services sociaux, celui où l'emploi est le
plus féminisé et le temps partiel le plus
répandu. Il se caractérise aussi par des



B. ÉVOLUTION DE L'EMPLOI ET DU CHÔMAGE
1979-1982 (a)

Évolution du rapport emploi/
population (b)

Évolution du taux de chômage (c)

Taux de chômage standardisés de l'OCDE

T Taux de chômage nationaux

Finlande

Norvège

Islande

Autriche

Japon

Portugal

Suède

Australie

Pays-Bas

Italie

Luxembourg

Grèce

Suisse

Canada

États-Unis

Nouvelle-Zélande

Belgique

Irlande

France

Danemark

Allemagne

Turquie

Espagne 1
Royaume-Uni
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+
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pou

+
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8

tage

-6-4-2 0 +2

points de pourcentage

(a) Période de récession

(b) Rapport de l'emploi total à la population d'âge actif (15-64 ans)
(c) Rapport du nombre de chômeurs à l'effectif de la population active totale
Sources : OCDE, Statistiques de la population active, Statistiques trimestrielles de la population active.

conditions de travail médiocres et des

horaires de travail supérieurs à la moyenne.
Dans l'ensemble, les emplois du commerce
sont très souvent peu qualifiés et mal
rémunérés, et la sécurité de l'emploi y est
relativement faible. A l'avenir, la progres¬
sion des emplois de cette branche devrait
être limitée, l'adoption de nouvelles techni¬
ques se traduisant par des gains de produc¬
tivité élevés.

Dans les autres activités de services,

l'emploi commence à se stabiliser, sinon à
reculer. Dans les transports et les commu¬
nications, par exemple, sa progression
annuelle est tombée au-dessous de 1 %,

certains pays enregistrant une croissance
négative. L'augmentation de l'emploi reste
très dynamique dans le domaine des télé¬
communications, bien qu'elle soit plus
lente qu'il y a quelques années. En revan¬
che, l'emploi a nettement fléchi dans cer¬
taines branches des transports, telles que
les chemins de fer nationaux.

Quant à l'emploi dans les services per¬
sonnels - activités récréatives et culturel

les, nettoyage, blanchisseries, services
domestiques, par exemple - il s'est stabi¬
lisé ou a baissé. Pour deux raisons princi¬

palement : d'une part, avec le développe¬
ment de l'« économie de self-service», les

ménages disposent désormais de biens de
consommation durables qui leur permet¬
tent de se procurer directement certains
services à un moindre coût (ce phénomène
touche notamment les blanchisseries et les
services récréatifs); d'autre part, la crois¬
sance des coûts de main-d'suvre dans ces
services a fortement réduit la demande ou

l'a reportée sur des produits à courte durée
de vie, fabriqués en grandes séries et
meilleur marché. En fin de compte, il est

probable que l'emploi des services person¬
nels, comme celui des transports et des
communications, continuera à marquer le

pas, sinon à diminuer.

Sécurité de l'emploi
et flexibilité des salaires

La structure et la flexibilité des marchés
nationaux du travail constituent sans doute

Les débouchés nouveaux se trouvent surtout dans le

certains services sociaux.

l'une des raisons pour lesquelles certaines
économies (comme celle des États-Unis) se
montrent plus dynamiques et plus aptes à
créer des emplois que d'autres. Un marché
du travail efficient doit satisfaire les exi¬

gences à la fois des employeurs et des
travailleurs, en fournissant aux premiers
une main-d'nuvre convenablement quali¬
fiée et en assurant aux seconds une carrière

correspondant à leurs compétences, à leurs
espoirs d'avancement et à leur désir
d'améliorer régulièrement leur niveau de
vie. Dans une période de changements

structurels rapides, cela suppose aussi
que le marché rende à la fois possibles
et avantageux les efforts en faveur
d'une meilleure adaptabilité de la main-
d'euvre.

A ce propos, on peut entre autres

s'interroger sur la valeur des relations de
travail de longue durée. On s'est beaucoup
intéressé, au cours des années 70, au
phénomène de la rotation de la main-
d'Buvre sur les marchés du travail, notam¬

ment aux États-Unis. Dans certains pays,
on observe à la fois une grande rapidité de
rotation des effectifs chez certains groupes

et une grande stabilité des relations de
travail ailleurs. Le fait que les contrats de
travail de longue durée continuent à exister
donne à penser qu'il s'agit d'un système
économiquement efficace, dans la mesure
où les employeurs le considèrent efficient
par rapport aux coûts et où les travailleurs
apprécient la sécurité d'emploi qu'il leur
assure.

8



secteur des services. Les niveaux de qualification y sont extrêmement variables - entre, par exemple, des bureaux d'ingénierie et de conseil, la restauration et

Une proportion notable de travailleurs
occupent dans les pays de l'OCDE le même
emploi pendant une très longue période de
leur vie. Les personnes aujourd'hui pour¬
vues d'un emploi peuvent s'attendre à
passer en moyenne 23 ans chez leur
employeur actuel au Japon, 1 7 ans dans la
plupart des pays européens et 1 4 ans en
Amérique du Nord. C'est en Australie que
la durée est la plus courte - 1 3 ans environ.
Cette situation transparaît clairement dans
le fait que l'Amérique du Nord et l'Australie
présentent un rythme élevé de rotation de
main-d' sur le marché du travail,

sous forme d'emplois de courte durée.
Ainsi, le nombre d'emplois occupés par un
travailleur américain moyen durant toute sa
vie dépasse largement celui de son homo¬
logue japonais : alors qu'un homme japo¬
nais n'aura pas plus de 2,6 emplois au
cours de sa vie active, un Américain moyen
peut s'attendre à en occuper environ 7,5.
En fait, à 25 ans, un travailleur américain

aura déjà eu autant d'emplois qu'un travail¬
leur japonais durant toute sa vie.

La prédominance des relations de travail
de longue durée peut s'expliquer par tout
un ensemble de facteurs le niveau et la

spécificité des compétences, la structure
des processus de production, le système de
sécurité sociale et l'attitude générale de la
société. D'un autre côté, les accords entre

employeurs, syndicats et travailleurs peu¬
vent être à l'origine d'un degré de rigidité
dans les mouvements de salaires qui les

C. TAUX DE REMPLACEMENT DU REVENU (a) SELON LA DIMENSION

DE LA FAMILLE ET LES GAINS ANTÉRIEURS

Première année de chômage

_%	
100

Australie Canada Allemagne Royaume-Uni États-Unis

§
Légende :
Célibataire

Couple marié
Couple marié avec deux enfants

A Gains avant chômage : moitié des gains moyens
B Gains avant chômage : gains moyens
C Gains avant chômage : une fois et demie les gains moyens

(a) La mesure dans laquelle les allocations-chômage remplacent les gains perdus à cause du chômage

Source : Calculs du Secrétariat de l'OCDE



L'équité plaide pour des programmes de création d'emplois incorporant une «discrimination
positive» en faveur des chômeurs de longue date et pour des programmes d'enseignement
sophistiqués à l'intention des jeunes chômeurs.

rend inefficients du point de vue macro¬
économique. Les structures de salaires
relatifs se révèlent plus souples aux États-
Unis et au Japon qu'en Europe, par exem¬
ple. En Europe, la rigidité des écarts de
salaires a affaibli le rôle joué par le méca¬
nisme des prix dans la mobilité de la
main-d' et a ainsi sans doute con¬

tribué à exacerber le problème actuel du
chômage structurel.

Un exemple : les jeunes. Étant donné
qu'ils ont moins d'expérience que les adul¬
tes, ils vont probablement être moins
productifs, ce qui se traduit généralement
par des écarts de salaires. Dans certains
pays de l'OCDE, cependant, les salaires
des jeunes ont augmenté plus vite que ceux
des adultes ou ont fait preuve de rigidité à
la baisse face aux pressions de l'offre de
main-d'luvre. Cela peut en partie expli¬
quer pourquoi les jeunes sont généralement
plus touchés par le chômage que les
adultes. C'est ainsi que, dans les sept plus
grands pays de l'OCDE, le taux moyen de
chômage en 1 983 était de 1 6,7 % chez les
jeunes contre 6,1 % chez les adultes.

Les États-Unis sont l'une des principales
exceptions à cette règle, ce qui montre
l'importance de la flexibilité à la baisse des
salaires relatifs sur le marché du travail des

jeunes. Au cours des deux dernières décen¬
nies, la proportion des jeunes dans la
population active américaine a augmenté,
en même temps que le taux d'activité des
femmes adultes. Or comme les salaires des

jeunes ont diminué par rapport à ceux des
adultes et que leur position relative sur le
marché du travail s'est améliorée, il se peut
que le haut degré de flexibilité des salaires
aux États-Unis ait contribué à faire en sorte

que le poids du chômage tombe moins
lourdement sur les jeunes.

Aide aux chômeurs

de longue date

La perspective d'un chômage élevé pen¬
dant de nombreuses années encore, au

moins en Europe, a conduit les gouverne¬
ments à poursuivre des politiques visant
non seulement à atténuer les difficultés des

chômeurs en leur offrant une garantie de

ressources, mais aussi à faciliter leur réin¬

sertion professionnelle dès que des emplois
sont disponibles. Cela est particulièrement
important dans le cas du chômage de
longue durée qui aujourd'hui représente
40 % du chômage total en Europe, contre
27 % en 1 979 (et 1 3 % actuellement en

Amérique du Nord). En effet, les habitudes
de travail et les compétences profession¬
nelles tendent à se dégrader si elles ne sont
pas entretenues et les employeurs, placés
devant une offre de main-d' abon¬

dante, hésitent souvent à embaucher des

travailleurs qui sont au chômage depuis
longtemps.

Chômage et difficultés financières sont
étroitement liés, surtout dans le cas des

familles mono-parentales. Dans d'autres
cas, les difficultés financières provoquées
par le chômage peuvent être atténuées
grâce aux revenus des autres membres de
la famille, encore que le chômage tende à
se concentrer à l'intérieur de certaines

familles (les épouses de chômeurs sont par
exemple elles-mêmes durement touchées).
Si les allocations-chômage peuvent dans
une grande mesure compenser la perte de
revenu subie par les chômeurs récents, la
situation des chômeurs de longue date est
en général beaucoup plus grave.

Le problème du chômage de longue
durée ne se réduit pas simplement à une
question de garantie de ressources suffi¬
santes, si importante soit-elle. Dans bien
des cas, ceux qui en sont les victimes
perdent confiance en soi et se sentent
isolés du reste de la société. Les pouvoirs
publics, les employeurs, les syndicats et
l'ensemble de la collectivité doivent faire un

effort particulier pour améliorer leurs pers¬
pectives de réemploi. L'équité plaide en
faveur de programmes relatifs au marché
du travail qui pratiquent une discrimination
positive en leur faveur. On peut, par exem¬
ple, leur accorder un accès prioritaire aux
programmes d'aide destinés à l'ensemble
des chômeurs, aux programmes de créa¬
tion d'emplois dans le secteur public, par
exemple. Les initiatives locales de création
d'emplois pourraient, elles aussi, jouer un
rôle important en mobilisant le concours
des autorités et des collectivités locales

pour s'attaquer, avec l'aide des em¬
ployeurs et des syndicats, aux problèmes
des chômeurs de longue date. Dans le cas
des travailleurs âgés au chômage depuis
longtemps, dont la réinsertion se heurte à
de très graves obstacles, il conviendrait
sans doute de prévoir aussi des mesures
visant à faciliter la retraite anticipée.

En résumé, si les perspectives de l'em¬
ploi dépendent avant tout de la vigueur et
de la durée de la reprise, on se rend de plus
en plus compte que la création de nouveaux
emplois au rythme nécessaire pour faire
sérieusement reculer le chômage demeu¬
rera à moyen terme un grave problème.
Dans cette perspective, ce n'est pas seule¬
ment la croissance de la production, mais
aussi les effets des mutations structurelles

qui détermineront les niveaux d'emploi.
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Politiques industrielles -
ou comment s'attaquer à
des problèmes communs

par Irving Jaffe1

Les mesures spécifiquement conçues
pour aider l'industrie à s'adapter à de
nouvelles conditions et à opérer de

façon plus efficiente ont, depuis une ving¬
taine d'années, pris une place importante
dans l'arsenal des politiques économiques
de beaucoup de gouvernements. Certes, la
plupart soutiennent depuis toujours cer¬
taines activités industrielles, soit en raison

de leur importance stratégique, écono¬
mique ou militaire, soit pour des considéra¬
tions d'ordre social. Or le rythme sans
précédent du changement économique,
social et technologique des dernières
décennies a imposé de nouveaux ajuste¬
ments d'une ampleur telle que le besoin
d'aide s'est accru.

Tout d'abord, la croissance rapide des
années 60 a touché de façon très inégale
les différentes activités industrielles et les

pouvoirs publics sont souvent intervenus
pour faciliter l'ajustement des branches
d'activités traditionnelles (comme le textile

et l'habillement) aux profondes transfor¬
mations du marché mondial. De plus,
comme l'innovation technologique rapide
constituait un moteur important de cette
croissance, les pouvoirs publics ont parfois
jugé nécessaire d'aider l'industrie, ou cer¬
tains secteurs, à répondre, sur le plan de la
compétitivité internationale, au défi tech¬
nologique ou de financer des initiatives
technologiques coûteuses dans des do¬
maines de pointe comme l'énergie
nucléaire ou l'informatique.

A la suite du premier choc pétrolier, en
1 973, qui a non seulement marqué le début
d'une longue période de ralentissement
économique général mais a aussi donné un
coup d'accélération spectaculaire au chan¬
gement structurel, les pouvoirs publics ont
considérablement intensifié leur action en

direction de l'industrie : cette évolution

s'est d'abord en grande partie traduite par
des mesures défensives destinées à

enrayer la montée du chômage et l'érosion
de la base industrielle ; par la suite, les
autorités se sont de plus en plus attaquées
aux problèmes structurels fondamentaux
qui étaient devenus beaucoup plus évi¬
dents. Dans la période actuelle où la reprise
est encore fragile, les gouvernements sem¬
blent employées à tirer les enseignements
des dix dernières années de graves difficul¬
tés, afin de déterminer avec plus de préci¬
sion la façon la plus efficace d'élaborer des

mesures de politique industrielle et de les
coordonner avec les politiques macro-éco¬
nomiques pour mieux aider l'industrie à
s'adapter avec succès et souplesse aux
mutations rapides.

Différentes approches
nationales

Dans quelle mesure peut-on donner une
définition claire de la politique industrielle ?
De quelle façon les différents pays poursui¬
vent-ils leurs objectifs dans ce domaine ?
Essayer de répondre à ces questions
permet de mieux comprendre les grands
axes des politiques actuelles.

La première chose qui frappe est sans
doute la difficulté à circonscrire le champ

d'action de la politique industrielle si l'on se
contente de définir les types de moyens
utilisés. En effet, si une subvention publique
(ou un prêt à faible intérêt ou un allégement
fiscal) spécifiquement destinée à favoriser,
par exemple, l'investissement dans la
modernisation des installations ou des

équipements manufacturiers relève de
toute évidence de la politique industrielle,
beaucoup d'autres mesures de politique
économique exercent des effets très nets
sur l'industrie bien que ce ne soit pas là
forcément leur objectif (ou leur objectif
unique ou essentiel). L'activité industrielle
étant complètement imbriquée dans l'en¬
semble du tissu économique, les illustra¬
tions ne manquent pas : les mesures de
politique commerciale et les achats publics
par exemple. Ces derniers englobent les
contrats de recherche et de développement
dans des domaines comme la défense et

l'espace, susceptibles d'avoir des retom¬
bées qui peuvent renforcer la compétitivité
internationale de certaines branches d'acti¬

vité.

Cependant, si tous les pays alignent un
large éventail de mesures économiques qui
ont une incidence directe ou indirecte sur

l'industrie, on n'en décèle pas moins des
différences marquées dans l'effort spéci¬
fique déployé pour formuler ces mesures de
façon à favoriser la réalisation d'objectifs
industriels explicitement définis. Ces diffé¬
rences peuvent tenir, par exemple, à des
disparités dans les structures économiques
nationales, dans le rôle traditionnel des

pouvoirs publics vis-à-vis de l'industrie et
dans la nature des relations entre adminis¬

tration, patronat et travailleurs.

Il est clair que les pays qui pratiquent
traditionnellement une planification écono¬
mique incitative - consistant à déterminer
des objectifs relatifs à l'évolution des struc¬
tures industrielles et à établir des priori¬
tés formulent effectivement ce type de
mesures de façon systématique, dans le
cadre de leurs procédures respectives de
consultation avec les agents économiques
concernés. (C'est par exemple le cas de la
France et du Japon, malgré des différences
sensibles dans les moyens utilisés.)

En outre, tout à fait indépendamment de
la doctrine ou des traditions politiques ou
économiques, les caractéristiques des
structures industrielles d'un pays peuvent
constituer un puissant déterminant du rôle
que l'État sera amené à jouer vis-à-vis de
l'industrie. Un exemple : la vulnérabilité
particulière face à la récession et l'action
entreprise par les pouvoirs publics pour y
remédier dans un petit pays comme la
Suède dont l'économie est fortement

exposée aux événements extérieurs et dont
l'industrie est spécialisée dans les secteurs
qui ont été le plus gravement touchés
(acier, construction navale).

L'évolution de ces dernières années si

l'on la regarde depuis la période de «tran¬
sition» actuelle- semble avoir eu pour

effet d'estomper quelque peu la distinction
entre les approches actives et systémati¬
ques de la politique industrielle, et celles
qui le sont moins. D'une part, les boulever¬
sements qui ont marqué cette période ont
rendu plus difficile la formulation d'objec¬
tifs précis à long terme et, a fortiori, de
mesures permettant de les réaliser. D'autre
part, le caractère prolongé de la récession
semble avoir amené certains pays, généra¬
lement peu favorables à la mise en place
systématique d'une politique industrielle, à
s'intéresser de plus près aux problèmes
associés aux structures de l'industrie et,

sous la pression des circonstances, à entre¬
prendre, à un degré limité, des actions
spécifiques à certains secteurs ou entre¬
prises (les États-Unis au cours des
années 70 par exemple). -

1. Division des analyses industrielles, direc¬
tion de la science, de la technologie et de
l'industrie de l'OCDE.
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L'expérience de la dernière décennie a
sans doute eu pour résultat positif essentiel
d'amener les pouvoirs publics à mieux
prendre conscience du rôle de la politique
industrielle : aider à éliminer les rigidités
structurelles et canaliser le flux des res¬

sources vers des activités où elles pourront
être employées de la façon la plus produc¬
tive. Sans doute certaines des mesures

défensives prises en situation de crise
étaient-elles inévitables compte tenu des
circonstances (et peut-être seront-elles,
dans certains cas, très difficiles à éliminer).

Il est cependant de plus en plus évident que
leur maintien signifie non seulement une
prolongation de la répartition inefficiente
des ressources productives mais aussi,
peut-être, une ponction inacceptable sur
les finances publiques dans une période de
restrictions budgétaires. Dans cette pers¬
pective, on note avec intérêt qu'un certain
nombre de gouvernements, de colorations
politiques très diverses, ont clairement
exprimé leur détermination de favoriser une
restructuration industrielle accélérée de

leur pays, malgré les difficultés (en grande
partie liées à l'emploi) que cela pose.

Sujets de préoccupation

Si la récession a mis davantage en
évidence les problèmes d'ajustement
structurel et qu'elle les a, à maints égards,
aggravés, on ne peut espérer que la crois¬
sance plus soutenue les fera disparaître. En
effet, les signes avant-coureurs de ces
problèmes, qui trouvent leur origine dans le
rythme rapide du changement économi¬
que, social et technologique, étaient sou¬
vent apparus avant le premier choc pétro¬
lier. La reprise, en se poursuivant, atté¬
nuera certes quelques-uns des obstacles à
l'amélioration de l'allocation des res¬

sources productives on le voit aux États-
Unis, au Japon et dans certains pays

européens - mais il ne fait pas de doute que
d'importantes inadaptations structurelles
persisteront. Les inadaptations actuelles
sont liées par exemple à l'ajustement des
capacités aux conditions de marché en

évolution, aux rigidités du marché du tra¬
vail, aux insuffisances du marché des capi¬
taux, aux lacunes au niveau de la diffusion

de l'innovation technologique ou du
savoir-faire en matière de gestion. Il se
pourrait en outre qu'en touchant inégale¬
ment les différents pays et activités écono¬
miques, la reprise elle-même soit accompa¬
gnée de nouveaux déséquilibres structurels
et soumette les gouvernements à de nou¬
velles pressions.

A la lumière de ce qui précède, le comité
de l'industrie de l'OCDE a, dans le dernier
examen annuel des politiques industrielles,
attiré l'attention sur un certain nombre de

questions qui continuent à être préoccu¬
pantes2 et que l'on peut résumer comme
suit.

1. Les gouvernements s'efforcent
d'améliorer leur stratégie de promotion de
l' investissement, notamment l'investisse¬

ment à long terme de caractère structurel,
nécessaire pour assurer une reprise dura¬
ble. Ces dernières années, certains pays
ont expérimenté de nouvelles méthodes qui
doivent leur permettre de régler avec plus
de précision leur politique dans ce domaine.
Il s'agit par exemple d'amener les entre¬
prises qui ne sont pas actuellement en
mesure de profiter des dégrèvements de
l'impôt sur les bénéfices à investir ou de
pondérer les incitations en fonction de leurs

objectifs prioritaires. Dans l'ensemble, on
sait néanmoins relativement peu de choses
sur l'efficacité des différents types d'incita¬
tions dans telle ou telle condition spécifi¬
que. Il faut ajouter que l'attention se tourne
de plus en plus vers des moyens de stimuler
les capitaux à risque (notamment en faveur
des petites entreprises et des entreprises

Dans les industries traditionnelles, l'ajustement peut impliquer une amélioration de la compétitivité
par l'innovation technologique, la réduction de capacités excédentaires et l'introduction de nouvelles
lignes de produits. Ci-dessous : une usine moderne de polyester de Rhône Poulenc, France.

nouvelles), qui jouent un rôle important
dans la revitalisation de l'industrie, mais
pour le financement desquels beaucoup de
pays manquent des mécanismes adé¬

quats.

2. A mesure que les gouvernements ont
entrepris de réévaluer les politiques défen¬
sives prises en situation de crise et réo¬

rienté leurs objectifs dans une perspective
d'ajustement, ils ont accordé une priorité
croissante aux dispositions destinées à
encourager l'industrie à mieux répondre
aux nouveaux défis de la technologie et à
mieux saisir les possibilités qu'elle offre.
Cela se traduit notamment par l'aide
accordée aux industries de pointe, à cause,
certes, du rôle déterminant qu'elles sont
susceptibles de jouer dans la modernisation
d'ensemble de l'économie, mais aussi pour
des raisons liées à des objectifs de balance
de paiements ou à des considérations

stratégiques ou de prestige national. Les
produits de haute technologie représentent
désormais une part substantielle et sou¬
vent croissante des échanges de biens
manufacturés des pays industrialisés. D'où
l'importance, sur le plan international, des
politiques poursuivies par les pouvoirs
publics en ce domaine - notamment leurs

effets sur les échanges ainsi que l'impor¬
tance des activités et des stratégies des
entreprises intéressées.

Les pouvoirs publics se préoccupent
aussi de plus en plus de savoir dans quelle
mesure l'innovation technologique est dif¬
fusée, l'idée étant de faire en sorte qu'elle
contribue à améliorer la compétitivité des
entreprises à tous les niveaux de la struc¬
ture industrielle du pays, en particulier celle
des petites entreprises et des sociétés dans
les secteurs traditionnels. Ils ont mis sur

pied de nombreux systèmes visant à aider
les chefs d'entreprise à prendre mieux
conscience des innovations (notamment

des applications de la micro-électronique)
et à mieux les mettre en oeuvre. Cette

orientation s'inscrit dans une action gou¬
vernementale plus large visant à favoriser
non seulement l'accumulation et la moder¬

nisation des stocks de biens capitaux, mais
aussi leur utilisation optimale. Dans le

même temps, on étudie davantage l'in¬
fluence de la technologie sur la société, et
en particulier les questions complexes, très
importantes pour l'élaboration des politi¬
ques, que posent les répercussions de
l'innovation technologique sur l'emploi à
court et à long termes.

3. Il paraît nécessaire, dans la zone
OCDE, de poursuivre et même d'accélérer
V ajustement dans un certain nombre d'in¬
dustries parvenues à maturité. On constate
des différences marquées dans la façon
dont les gouvernements conçoivent leur
rôle dans le processus d'ajustement, ainsi
que dans la situation des diverses indus¬
tries des différents pays. On peut dire,
néanmoins, que l'ajustement de ces sec¬
teurs peut impliquer une amélioration de la

2. Problèmes actuels de politique industrielle
et évolution récente dans l'industrie, 7984,
disponible auprès de la direction de la science,
de la technologie et de l'industrie de l'OCDE.
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compétitivité par la modernisation et l'in¬
novation technologique, la réduction de
capacités excédentaires, l'introduction de
nouvelles lignes de produits.

Le degré d'ajustement des industries
parvenues à maturité a été variable suivant
les pays et les branches d'activité. Les
considérations d'emploi - que la concen¬
tration des activités dans certaines régions
rend souvent politiquement délicates
constituent manifestement une con¬

trainte- d'où l'importance des efforts
entrepris pour trouver des moyens effi¬
caces et socialement acceptables d'ajuster
les effectifs. Il est clair, par ailleurs, que

parmi les objectifs de certains pays no¬
tamment en ce qui concerne les industries
de base - figure le désir de maintenir
certains niveaux de capacités, pour éviter
l'érosion de la base industrielle ou l'affai¬

blissement du potentiel concurrentiel inter¬
national en cas de reprise vigoureuse. Il
semble cependant peu douteux que des
facteurs structurels - touchant notamment

aux modifications de la composition de la
demande dans les économies avancées et

au transfert de capacités de production
vers des régions extérieures à l'OCDE qui
bénéficient d'avantages au niveau des
coûts exigeront un effort soutenu d'as¬
sainissement des industries arrivées à
maturité, effort dont les modalités et l'am¬
pleur varieront selon les secteurs et les
pays. Comme l'a souligné le comité de
l'industrie lors de son dernier examen des

politiques industrielles, un relâchement des
efforts d'ajustement risquerait :

* de compromettre la reprise en entravant
le déplacement des ressources vers des
emplois plus productifs
* d'aggraver les problèmes de capacité
excédentaire et d'exacerber les frictions

commerciales entre pays, renforçant ainsi
les pressions protectionnistes et le risque
de mesures défensives de rétorsion

* d'entraîner un déclin de la compétitivité
des capacités existantes.

4. Dans certains pays, les relations entre
l'industrie et le gouvernement ont fait
l'objet d'un réexamen. L'une des orienta¬
tions prises dans ce contexte : l'assouplis¬
sement ou le démantèlement de disposi¬

tions réglementaires pour atténuer les
coûts qui pèsent sur l'industrie et lever les
obstacles qui s'opposent à son développe¬
ment et à son efficacité. L'actuel gouverne¬
ment des États-Unis a fait de la dérégle¬
mentation l'une de ses premières priorités
et l'a déjà en grande partie mise en oeuvre.
Plus récemment, d'autres pays (par exem¬
ple, les Pays-Bas et l'Allemagne) ont
orienté leur stratégie économique dans
cette direction. La déréglementation - de
même que la privatisation d'entreprises
nationalisées ou d'autres entreprises à
capitaux d'État, particulièrement impor¬
tante au Royaume-Uni peut être replacée
dans le cadre plus large des moyens
d'action visant à réduire le rôle des pou¬

voirs publics dans l'industrie et à mobiliser
plus pleinement les forces du marché.

Un problème important pourrait se poser
dans ce contexte : les différences entre les

politiques réglementaires nationales, qui
résultent elles-mêmes des écarts dans la

priorité relative accordée aux divers objec¬
tifs d'ordre collectif (protection de l'envi¬
ronnement, protection du consommateur,
etc.), peuvent avoir des effets au niveau de
la compétitivité. Il faut ajouter que cer¬
taines législations ou réglementations peu¬
vent avoir des incidences « externes » néga¬
tives par-delà les frontières nationales.

5. Les politiques industrielles, qui ont
leurs propres objectifs spécifiques essen¬
tiellement la mise en place de structures
industrielles plus souples et plus effica¬
ces ne sauraient évidemment être exa¬

minées du seul point de vue de leur lien
avec les problèmes commerciaux. Il n'en
est pas moins vrai que l'incidence, sur les
échanges internationaux, des mesures de
soutien ou d'encouragement de l'industrie

et l'influence des mesures commerciales

sur le développement et les structures de
l'industrie tiennent une place croissante
dans les préoccupations internationales.
L'on a évoqué plus haut la question des
effets que peuvent avoir les mesures gou¬
vernementales en faveur des produits de
haute technologie et de soutien aux indus¬
tries traditionnelles sur les échanges. A ce
propos, on notera que le Conseil de l'OCDE,
réuni au niveau ministériel, a estimé que la
reprise, à mesure qu'elle s'affirme, crée des
conditions favorables pour l'assouplisse¬
ment et le démantèlement tant des restric¬

tions commerciales que des mesures
internes qui faussent les échanges. Il a
approuvé un programme visant à formuler
des propositions spécifiques sur les
mesures tant nationales qu'internationales
qui pourraient permettre d'y parvenir.

Investissement :

renforcer

la coopération
internationale

Les problèmes que pose entre gouvernements ou entre gouvernements
et investisseurs étrangers l'investissement international sont impor¬
tants du point de vue économique, et politiquement délicats. Dans la
recherche de solutions dans ce domaine fort complexe, l'OCDE a eu un
rôle initiateur. Dès 1961, les pays Membres ont adopté le Code de la
libération des mouvements de capitaux, selon lequel doivent être
progressivement supprimées les restrictions qui limitent les mouvements
de capitaux entre les pays. En 1976, ils ont publié conjointement une
Déclaration sur l'investissement international et les entreprises multina¬
tionales.

Objet de ces instruments juridiques : améliorer le climat de l'investisse¬
ment, encourager les entreprises multinationales à contribuer au progrès
économique et social, réduire au minimum les problèmes que peuvent
susciter leurs activités. Ces accords ont récemment été renforcés et

modifiés pour répondre à de nouvelles questions soulevées par l'inves¬
tissement étranger.

Le Code de la libération

des mouvements de capitaux

En premier lieu, il est à noter que tous les
pays Membres ont maintenant souscrit à
l'engagement résultant du code, à savoir la
suppression progressive des restrictions
aux mouvements internationaux de capi¬

taux, y compris celles qui visent les inves¬
tissements directs étrangers. Le dernier
pays en date est le Canada, qui a fait part

de sa décision lors de la réunion du Conseil

de l'OCDE au niveau des ministres, en

mai 1984.

En second lieu, le code qui, dès l'origine,
couvrait les restrictions imposées aux
investissements directs étrangers, a été
modifié pour englober plusieurs catégories
de réglementations, en particulier celles qui
concernent les services et qui assujettis¬
sent les investisseurs étrangers à des
obligations particulières s'ils souhaitent
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exercer leurs activités dans un pays donné.
Les autorités de tutelle des banques, par
exemple, exigent que les succursales ou les
filiales de banques étrangères soient
agréées. Les réglementations de ce type
-que l'on dénomme au sens large régle¬
mentations se rapportant au « droit d'éta¬
blissement»- relèvent désormais du

champ d'application du code lorsqu'elles
imposent aux investisseurs étrangers des
obligations plus strictes qu'aux nationaux.
La modification, qui a été entérinée en mai
dernier par le Conseil de l'OCDE au niveau
ministériel, constitue une étape dans la voie
de la libération des échanges internatio¬
naux de services : il est, en effet, bien
souvent nécessaire de créer une filiale ou

une succursale pour apporter efficacement
ce genre de services dans le pays consi¬
déré. Les pays Membres ont aussi pris
l'engagement d'encourager les Etats, les
provinces et autres entités comprises dans
les limites de leur territoire à adopter une
attitude libérale analogue.

La Déclaration de 1976 sur

l'investissement international

et les entreprises
multinationales

Cette déclaration comprend trois par¬
ties : les principes directeurs à l'intention
des entreprises multinationales, le principe
du traitement national, un accord relatif
aux stimulants et aux obstacles à l'inves¬

tissement international. La portée de
chacun des textes est accrue par une
décision du Conseil de l'OCDE relative aux
procédures de notification et de consulta¬
tion.

Le réexamen de la déclaration par le
comité de l'investissement international et

des entreprises multinationales de l'OCDE,
qui a été approuvé en mai par les ministres,
renforce sur plusieurs points cette déclara¬
tion et les décisions qui s'y rapportent1.

Les principes directeurs à l'intention
des entreprises multinationales

Ces principes renferment les recomman¬
dations faites par les gouvernements des
pays Membres de l'OCDE aux entreprises
privées ayant des opérations internatio¬
nales et représentent ce que les gouverne¬
ments attendent pour ce qui est du com¬
portement de ces entreprises. Ils précisent
aussi qu'il est souhaitable de faire en sorte
que l'on évite de créer des situations où les
entreprises multinationales sont soumises

par les gouvernements des pays de l'OCDE
à des obligations contradictoires.

A ce sujet, l'accord sur les obligations
contradictoires, qui sont imposées par les
gouvernements à des entreprises multina¬
tionales, a été renforcé pour permettre de
résoudre les problèmes qui se sont posés
depuis quelques années dans les cas où la
législation du pays dont relève une entre¬
prise multinationale impose à sa filiale une
obligation contraire à la législation du pays
où celle-ci est implantée. Il est évident que
des conflits de ce type peuvent faire

obstacle aux flux de l'investissement inter¬

national, de la technologie et du savoir-
faire et qu'ils nuisent au climat de l'inves¬
tissement. Les ministres sont convenus

que, lorsqu'un pays envisage d'adopter de
nouvelles lois susceptibles de donner lieu à
des conflits de ce genre (ou d'agir en
application de lois existantes), ils auront
une attitude de modération et régleront ces
conflits au niveau bilatéral, ou les soumet¬
tront au comité de l'OCDE sur l'investisse¬

ment international et les entreprises multi¬
nationales.

Les principes directeurs ont été modifiés

aussi de façon à ce que les entreprises
multinationales tiennent plus spécialement
compte des intérêts des consommateurs.

Le réexamen renforce les principes direc¬
teurs en les analysant en fonction des
problèmes de Vajustement structurel. Il
indique qu'en matière d'emploi, les résul¬
tats des entreprises multinationales ont été
au moins égaux, et parfois supérieurs à
ceux des entreprises nationales : les multi¬
nationales n'ont pas davantage recours à la
fermeture d'usines, de filiales ou de succur¬
sales que des entreprises nationales de
même nature. Cependant, ajoute le réexa¬
men, les entreprises multinationales peu¬
vent agir différemment des entreprises
nationales, en raison de leur caractère
international et du fait que leurs opérations
débordent les frontières nationales, ces
différences ayant une incidence sur la
nature de la prise de décisions. Lorsqu'elles
sont prises au siège central, en dehors de la
juridiction du pays concerné, les décisions
de restructuration peuvent être politique¬
ment délicates. Le réexamen attire l'atten¬
tion sur l'invitation, formulée dans les
principes directeurs de 1976, selon
laquelle les entreprises multinationales
devraient tenir « dûment compte des objec¬
tifs et priorités en matière de progrès
économique et social des pays Membres
dans lesquels elles opèrent».

Si les entreprises multinationales souhai¬
tent centraliser la prise de décisions

comme le leur permettent les techniques
actuelles leurs filiales peuvent perdre de
leur autonomie et parfois être moins sensi¬
bles aux réalités locales. Le réexamen

souligne que les entreprises multinatio¬
nales devraient, en tout état de cause,
donner à leurs filiales des ressources et des

pouvoirs suffisants pour leur permettre de
rester intégrées dans le contexte écono¬
mique du pays d'acceuil.

Le rapport clarifie aussi d'autres ques¬
tions étroitement liées à celle de l'ajuste¬
ment structurel. Par exemple, on a parfois
soutenu que les syndicats auraient été mal
renseignés lorsqu'il s'agissait de décider la
fermeture d'installations ou un transfert

d'activités. La possiblité pour les syndicats
de se rencontrer avec les dirigeants habi¬
lités à prendre des décisions a aussi été
considérée comme un problème. Sur ces
points, des précisions ont été apportées
aux recommandations découlant des prin¬
cipes directeurs. Il a été dit par ailleurs que,
dans certains cas, le droit des salariés

d'être représentés par des syndicats n'a

pas été respecté et que l'on s'est résolu¬
ment efforcé de dissuader les salariés de

s'organiser. Le réexamen apporte des pré¬
cisions sur les principes directeurs qui se
rapportent à ces situations et note que
l'idée-force de ces principes est que la
direction de l'entreprise doit adopter « une
attitude positive à l'égard des activités des
syndicats et à l'égard des efforts des
salariés pour s'organiser».

Le traitement national

Selon le principe du traitement national,
les entreprises sous contrôle étranger éta¬
blies dans un pays Membre de l'OCDE
devraient bénéficier d'un régime non moins
favorable que celui appliqué aux entreprises
nationales dans les mêmes circonstances.

Ce principe s'étend à toutes les activités de
ces entreprises et implique, par exemple,
qu'une filiale étrangère devrait pouvoir
développer ses activités dans des secteurs
autres que celui pour lequel elle a été créée
à l'origine.

Lors de l'adoption du texte relatif au
traitement national, la plupart des pays de
l'OCDE ont notifié ce que l'on a appelé des
«exceptions» au principe, à savoir les cas
dans lesquels ils n'appliqueraient pas le
traitement national. Ces exceptions seront
désormais examinées périodiquement par

Le réexamen encourage la direction des entreprises
pour s'organiser ».
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le comité, en vue d'étendre l'application du
traitement national à un plus grand nombre
de pays de l'OCDE et à un plus grand
nombre de cas. Le comité de l'investisse¬

ment international et des entreprises mul¬
tinationales a procédé cette année à un
examen complet de ces exceptions, afin d'y
introduire plus de transparence2. La plupart
des mesures dont il est question dans cette
étude relèvent de trois catégories.

Investissements effectués par des entre¬
prises sous contrôle étranger déjà établies
dans le pays considéré. La plupart des pays
Membres maintiennent des exceptions
dans ce domaine. Les transports aériens et
maritimes, les ressources minières et natu¬

relles, la banque, les assurances, la radio¬
diffusion et l'édition sont les secteurs dans

lesquels les discriminations sont les plus
fréquentes. Dans environ la moitié des pays
Membres, il faut une autorisation préalable
pour procéder à de nouveaux investisse¬
ments dans ces secteurs, y compris pour
prendre le contrôle d'entreprises existan¬
tes.

Marchés publics et achats gouvernemen¬
taux. C'est le secteur dans lequel les
exceptions au principe du traitement
national soulèvent le plus de problèmes ;
une quinzaine de pays Membres ont notifié
des inégalités de traitement, concernant le
plus souvent les achats destinés à la
défense nationale ou s'y rattachant. De

plus, des pratiques de caractère discrétion¬
naire et des procédures d'octroi des mar¬
chés publics connues des seuls initiés font
qu'il est souvent difficile pour des entre¬
prises étrangères de soutenir la concur¬
rence des entreprises nationales et renfor¬

cent leur impression d'être l'objet d'une
discrimination.

Aides et subventions publiques. Des
aides publiques, financières ou autres, peu¬
vent être accordées aux entreprises au titre
d'une politique de régulation de la
demande, de l'emploi, d'une politique
industrielle, ou encore d'une politique en
faveur de la R-D ou du développement
régional. Quinze pays Membres ont notifié
des mesures discriminatoires par exem¬
ple, en matière d'aide au tourisme et un
régime préférentiel accordé aux compa¬
gnies nationales pétrolières et gazières (ce
dernier étant l'un des plus gênants pour les
entreprises). Les crédits pour des installa¬
tions et du matériel nouveaux, ainsi que les
subventions à la R-D peuvent aussi,
lorsqu'ils sont accordés de manière discri¬
minatoire, avoir une incidence économique
importante. Les aides et subventions con¬
senties par un État en tant qu'actionnaire
d'entreprises publiques ne sont pas, en
général, considérées comme couvertes par
les dispositions du texte de l'OCDE sur le
traitement national. Or, les relations finan¬

cières entre l'État et des entreprises à

à adopter une «attitude positive à l'égard des activités des syndicats et à l'égard des efforts des salariés

capitaux publics faisant partie du secteur
concurrentiel ne sont pas toujours très
transparentes, ce qui peut faire craindre
une éventuelle discrimination. Parmi les
autres domaines dans lesquels existent des
discriminations, mais qui ont apparemment
une moindre incidence : la fiscalité et
l'accès au crédit bancaire et aux marchés
des capitaux locaux.

Les stimulants et obstacles à l'investis¬

sement

Cet accord stipule que les pays Membres
devront tenir dûment compte des intérêts
des autres pays lorsqu'ils prennent des
mesures qui constituent des stimulants ou

des obstacles pour les investisseurs inter¬
nationaux.

Le réexamen de 1984 renforce ces

dispositions en élargissant le champ des
procédures de consultation. Auparavant,
ces consultations ne concernaient que les
mesures visant spécifiquement l'investis¬
sement international. Désormais, elles tou¬

chent toutes les mesures, qu'elles aient été
ou non prises à dessein, qui peuvent
affecter l'investissement international. Si,
par exemple, les pays d'accueil sont trop
exigeants en ce qui concerne le nombre
d'emplois que doivent créer les investis¬
seurs étrangers, le contenu local ou le
pourcentage de la production qui doit être
exporté et si, ce faisant, ils lèsent les
intérêts d'un autre pays Membre, ce dernier
peut saisir de la question le comité de
l'OCDE de l'investissement international et

des entreprises multinationales, et cela
même si ces obligations sont également
applicables aux entreprises nationales.

Orientations nouvelles

Les investissements directs étrangers
dans les pays en développement seront au
premier plan des travaux futurs du comité
de l'OCDE. A ce sujet, un vaste programme
de travail a été proposé dans le réexamen
de 1984 et accepté par les ministres. Il
comprend, notamment, une analyse de
l'évolution de ces investissements, de leurs
causes ainsi que de leurs effets sur les
économies des pays d'origine et des pays
d'accueil. En outre, on recherchera les

moyens propres à favoriser les échanges de
vue entre les parties intéressées et les
spécialistes, de pays Membres de l'OCDE
comme de pays tiers, sur des questions
d'intérêt commun concernant les investis¬

sements. Objectif : trouver des solutions
positives, équilibrées et mutuellement
acceptables, de nature à stimuler les flux
d'investissements directs vers les pays en
développement, et ainsi faciliter la contri¬
bution de ces investissements au dévelop¬
pement économique.

(1) Ce rapport a été publié sous le titre
Investissement international et entreprises mul¬
tinationales, le réexamen de 1 984 de la Décla¬
ration et des Décisions de 1976.

(2) Cet examen sera compris dans un rapport
qui doit être pmchainement publié sous le titre
Le traitement national. Un résumé se trouve
dans le réexamen de 1984 de la Déclaration.
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La politique de la concurrence -
un moyen de lutter

contre le protectionnisme ?

La politique de la concurrence cherche à assurer, par le biais de marchés ouverts et compétitifs, l'allocation
optimale des ressources. Elle vise par conséquent à éliminer ou à limiter des pratiques anticoncurrentielles,
parmi lesquelles les obstacles à l'entrée d'entreprises étrangères sur les marchés nationaux. De cette façon, elle
a, depuis la dernière guerre, joué un rôle majeur dans le développement d'un système d'échanges international
ouvert et dynamique.
Or ce système est depuis quelques années menacé par l'utilisation de plus en plus répandue d'«échanges
dirigés» et d'autres formes de protectionnisme. De telles mesures, qui freinent ou empêchent les importations,
peuvent aussi atténuer la concurrence sur des marchés nationaux ou y porter préjudice ; de ce fait, elles
préoccupent les autorités de la concurrence. L 'étude que vient d'achever sur ce sujet le comité d'experts sur les
pratiques commerciales restrictives de l'OCDE a deux objectifs : améliorer la compréhension de l'interaction
entre la politique de la concurrence et la politique commerciale ; examiner comment des politiques de la
concurrence efficaces peuvent être un moyen de résister à l'introduction de mesures protectionnistes1.

La situation est analysée de deux
points de vue différents. Tout
d'abord, les pratiques des entreprises

qui ont des implications pour la concur¬
rence et les échanges internationaux :
ententes à l'exportation et à l'importation
et autres formes de limitations des impor¬
tations, sociétés de commerce, restrictions

des transferts de technologie et arrange¬
ments au sein des entreprises multinationa¬
les, par exemple. La participation des
gouvernements aux activités commerciales
- achats publics, entreprises publiques et
réglementation notamment - fait partie de
cette analyse qui soulève principalement
les questions suivantes. Dans quelle
mesure les pratiques des entreprises se
substituent-elles aux barrières commercia¬

les ? Quels sont les liens entre de telles

pratiques et les politiques commerciales
menées par les gouvernements ? Sont-
elles une réaction à des restrictions com¬

merciales imposées par ces derniers ?
Sont-elles tolérées, encouragées ou même
rendues obligatoires par telle mesure gou¬
vernementale 7 Le droit de la concurrence

s'applique-t-il à de telles pratiques et, si
c'est le cas, y a-t-il des problèmes spécifi¬
ques d'application dans ce domaine 7

Deuxièmement, l'étude examine l'im¬
pact des politiques commerciales menées
par les gouvernements sur la concurrence
aux niveaux national et international, y
compris les contrôles à l'exportation, les
politiques d'encouragement des exporta¬
tions et des restrictions quantitatives. Les
lois spécifiques sur les pratiques commer¬
ciales déloyales, par exemple les mesures
antidumping et les droits compensateurs.

sont également analysées dans la perspec¬
tive de la politique de la concurrence.

Enfin, le rapport étudie quelques-uns des
problèmes qui se posent du fait de l'inter¬
action entre les pratiques des entreprises
au niveau international et les politiques
commerciales gouvernementales, ainsi que
les procédures de coopération et de con¬
sultation qui existent entre les autorités
chargées respectivement de la politique de
la concurrence et de la politique commer¬
ciale, tant au niveau national qu'internatio¬
nal.

Pratiques des entreprises
qui affectent les échanges

internationaux

Ententes à l'exportation et arrange¬
ments similaires

Entre les deux guerres, les ententes à
l'exportation ont été l'un des principaux
véhicules du commerce international, tou¬

chant, juste avant la seconde guerre mon¬
diale, de 30 à 50 % des échanges mon¬
diaux. Ces ententes permettaient aux pro¬
ducteurs et aux fabricants de différents

pays de se répartir les marchés mondiaux.
En s'unissant, les entreprises ont pu
acquérir une puissance économique collec¬
tive, et de ce fait écarter les concurrents de

leurs marchés et contrôler les prix, la
production et les ventes. Après la guerre, à
mesure que les pays de l'OCDE étaient de
plus en plus nombreux à adopter des lois
sur la concurrence et que les États-Unis
engageaient de nombreuses actions contre

ces pratiques, la plupart des ententes
internationales ont été démantelées.

Cependant, soucieux de renforcer et
d'accroître leurs exportations, de nom¬
breux pays ont autorisé leurs entreprises à
conclure des arrangements de coopération
dans le domaine des échanges internatio¬
naux pour leur permettre de réaliser des
économies d'échelle et de répartir les
dépenses en capital à haut risque. Tous les
arrangements de coopération ne sont pas
considérés comme étant des cartels à

l'exportation mais seulement ceux qui
essaient de limiter la concurrence par un
comportement type cartel. De fait, s'ils
permettent à de petites entreprises de
participer aux échanges, ces arrangements
entre firmes exportatrices peuvent intensi¬
fier la concurrence sur les marchés exté¬

rieurs, et, en général, ils échappent dans le
pays exportateur aux lois de la concurrence
pour autant qu'ils n'affectent pas les mar¬
chés intérieurs.

Or, si de telles ententes peuvent faire
partie de la politique d'encouragement des
exportations d'un pays, elles risquent en
même temps d'être attaquées (et cela s'est
effectivement produit) en application du
droit de la concurrence en vigueur dans le
pays Membre vers lequel vont les exporta¬
tions en question ; cela reflète le souci de la
part du pays importateur de voir de tels
arrangements avoir des effets perturba¬
teurs sur les échanges et limiter la concur¬
rence. Il y a donc risque de conflit entre la

7. Politiques de la concurrence et des échan¬
ges : interactions, à paraître à l'automne.
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politique commerciale du pays qui encou¬
rage ou autorise les ententes à l'exporta¬
tion et les lois que ses partenaires commer¬
ciaux appliquent en matière de concur¬
rence. A l'heure actuelle, l'Allemagne, les
États-Unis, le Japon et le Royaume-Uni
exigent ou prévoient la notification des
ententes à l'exportation aux autorités char¬
gées de la concurrence. Le rapport de
l'OCDE suggère que les gouvernements qui
ne l'ont pas déjà fait devraient envisager de
rendre obligatoire la notification de ces
ententes aux autorités chargées de la
concurrence. D'autre part, on devrait
rendre les entreprises, qui ont conclu des
cartels bénéficiant de dérogations, cons¬
cientes que leur comportement peut
malgré tout enfreindre les lois d'autres
pays. Les gouvernements des pays où les
ententes sont conclues devraient par ail¬
leurs être prêts à coopérer, dans la mesure
où leurs lois l'autorisent, avec les autorités

chargées de la concurrence dans les pays
lésés pour analyser les effets éventuelle¬
ment anticoncurrentiels de tels arrange¬
ments.

Ententes à l'importation

Les ententes à l'importation sont des
arrangements entre firmes d'un pays con¬
clus dans le but de coordonner les impor¬
tations d'un bien ou d'un service vers ce

pays. Dans certains cas, la coopération
entre importateurs peut permettre aux
petites entreprises de se partager les coûts,
d'obtenir des rabais et de réaliser des

économies d'échelle, et ce type de coopé¬
ration ne nuit pas nécessairement à la
concurrence. Les ententes à l'importation
qui peuvent poser un problème sont celles
qui limitent la concurrence en matière

d'importations par une concertation sur les
prix, les quantités et d'autres conditions
d'achat dans le but d'acquérir et d'exercer
une puissance économique, soit lors
d'achats de produits à l'étranger, soit lors
de la vente de ces produits sur le marché
national.

Les membres d'une telle entente seront

en mesure de limiter les approvisionne¬
ments et de faire monter les prix sur le
marché intérieur. Les consommateurs paie¬
ront davantage, les pressions concurren¬
tielles s'émousseront et des producteurs
étrangers seront empêchés, par d'autres
voies, d'accéder au marché en question.
Dans de tels cas, les échanges comme la
concurrence peuvent diminuer sur le
marché intérieur. De plus, si leur situation
de monopsone le leur permet, les membres
d'une entente peuvent abaisser le prix du
produit importé en dessous de ce qu'il
aurait été sur un marché concurrentiel. De

ce fait, le pays exportateur sera lui aussi
lésé : il y aura réduction tant des prix que
des quantités exportées. De surcroît, les
avantages n'iront pas nécessairement aux
consommateurs nationaux mais plus vrai¬
semblablement à l'entente elle-même.

D'après les renseignements dont on dis¬
pose, il semble que les cartels à l'importa¬
tion ne constituent pas à l'heure actuelle un

grave problème pour ce qui est des produits
manufacturés. Par contre, on a des raisons

de croire que des ententes de ce type se
sont produites dans les secteurs des
matières premières. L'interdépendance
croissante des marchés des pays déve¬
loppés fait que les conditions pour établir et
faire durer une entente à l'importation sont
assez rarement réunies ; lorsqu'elles le
sont, l'entente a toute chance d'attirer

l'attention des autorités de la concurrence

du pays importateur.

Ces ententes sont généralement sou¬
mises par les autorités de la concurrence au
même régime que les autres accords visant
à limiter les approvisionnements et à fixer
les prix, et elles sont assujetties aux lois de
la concurrence. Toutefois, dans certains

cas les ententes jugées nécessaires pour
contrebalancer ou «compenser» la puis¬
sance économique des vendeurs bénéfi¬
cient d'une dérogation ou sont approuvées,
comme au Royaume-Uni, en Allemagne et
en Espagne. Même en l'absence de dispo¬
sitions juridiques expresses, les autorités
chargées de la concurrence peuvent faire
preuve de souplesse. Ainsi, aux États-Unis,
le ministère de la justice a fait savoir, au
début des années 70, qu'aucune action ne
serait engagée contre les sociétés pétro¬
lières américaines qui traitaient collective¬
ment avec l'OPEP. En 1974, il indiquait
cependant qu'en raison de l'évolution de la
situation sur le marché pétrolier et des
préoccupations que lui causait le compor¬
tement de l'industrie pétrolière américaine

L'Observateur de l'OCDE a demandé au président du comité
d'experts sur les pratiques commerciales restrictives de l'OCDE,
Lawson A.W. Hunter, sous-ministre adjoint (Bureau de la poli¬
tique de concurrence), Canada, de commenter le rapport qui vient
d'être achevé :

«Cette étude reflète la préoccupation de beaucoup de respon¬
sables au sein des gouvernements, dans l'administration et
ailleurs devant la perte de vitesse enregistrée dans la libérali¬
sation des échanges du fait que certains pays adoptent des
mécanismes commerciaux, bilatéraux et autres, quiéchappent au
domaine couvert par le GATT et d'autres accords commerciaux
multilatéraux. Non seulement les gouvernements prennent des
mesures protectionnistes, mais des accords privés assimilables à
des ententes sont également conclus qui peuvent empêcher le
mouvement de ressources de s'effectuer efficacement entre les

pays.

Les autorités chargées de la concurrence ont l'impression de
ne pas jouer un rôle aussi important qu'elles le pourraient contre
ces entraves aux échanges à l'échelon international. Elles sont
pourtant bien placées pour faire en sorte que les concepts
philosophiques sur lesquels s'appuie la liberté des échanges
continuent à prévaloir dans un monde protectionniste. Nous
espérons donc notamment que nos travaux auront un impact sur
les responsables de la politique commerciale.

Notre but est d'avancer vers une économie mondiale ouverte,
fondée sur les mêmes principes que la politique de la concurrence
pratiquée dans nos pays. A l'échelon national, cette politique agit
pour éliminer les obstacles qui empêchent les ressources de
s'orienter librement vers les secteurs où leur utilisation sera

optimale. Au niveau international, ce sont les mécanismes
géopolitiques de la libéralisation des échanges qui facilitent le flux
efficace de biens et de services. La politique de la concurrence et
la politique commerciale découlent par conséquent des mêmes
principes.

Nous souhaiterions tout d'abord aboutir à quelques lignes
d'action que l'OCDEpourrait entériner. En facilitant, par exemple,
les ententes à l'exportation, nous risquons de nous engager dans
une politique du « chacun pour soi» car, même si ces ententes ne
réduisent pas la concurrence dans le pays où elles sont
constituées, elles risquent de le faire ailleurs. Nous observons
avec inquiétude que de fortes pressions s'exercent à l'heure
actuelle sur les gouvernements pour qu'ils réduisent les impor¬
tations. Or freiner les importations veut dire diminuer la
concurrence internationale et, par conséquent, pénaliser nos
propres consommateurs et risquer de compromettre la structure
et la compétitivité d'industries protégées. Ce que nous aimerions,
c'est introduire une certaine transparence dans le processus, de
façon à faire apparaître clairement le coût au deuxième et au
troisième degrés - des mesures protectionnistes. Nous avons
besoin d'une analyse coûts-avantages; il serait souhaitable
qu'elle soit institutionalisée pour faire partie du processus de
prise de décisions dans le domaine des échanges internatio¬
naux.

La seconde réaction à l'évolution actuelle se situe sur le plan de
l'analyse. Nous souhaiterions examiner certains secteurs, afin de
déterminer l'incidence sur la concurrence des autolimitations des
exportations et autres restrictions non tarifaires car, ainsi, nous
analyserions la concurrence au niveau international comme nous
le faisons déjà dans nos pays.

Enfin, les conséquences des lois antidumping et des autres lois
contre les pratiques commerciales déloyales sur la concurrence
sont préoccupantes. Nous pensons que ces lois peuvent être
utilisées comme un dispositifprotectionniste et, par conséquent,
avoir sur les marchés nationaux certains effets extrêmement

préjudiciables dans la mesure où elles risquent de rigidifier des
structures anticoncurrentielles. Leur application peut être nui¬
sible aux industries nationales et, cela va sans dire, au système
d'échanges internationaux. »

^^^^^^^^^^
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Les sociétés de commerce peuvent élargir les possibilités d'échanges mais, à mesure qu'elles
prennent de l'importance, leurs effets sur la concurrence doivent être surveillés. Ci-dessus : les

activités des neuf «sogo shosha » japonaises vont bien au-delà de l'achat et de la vente, comme le
montrent les intérêts de Mitsui O.S.K. dans les transports maritimes.

vis-à-vis de la concurrence, cette immunité

ne leur serait plus garantie.

Le rapport de l'OCDE suggère que le
pays importateur, dont les autorités char¬
gées de la concurrence ont été informées
par des pays exportateurs de l'existence
présumée d'une entente à l'importation,
devrait prendre les mesures appropriées
pour s'assurer que les membres de l'en¬
tente ne sont pas en infraction avec sa
propre législation ; il devrait par ailleurs
apporter son concours, dans la mesure où
sa législation le permet, de façon à réduire
le plus possible les effets préjudiciables que
l'action de ses importateurs peut avoir pour
les échanges internationaux.

Sociétés de commerce

Les sociétés de commerce, qui achètent
et vendent des produits mais ne les fabri¬
quent pas, ont pris, depuis quelques
années, une importance nouvelle. Leur
dimension et leur structure varient, nombre

d'entre elles ayant été créées pour canali¬
ser, pour le compte de petites et moyennes
entreprises, les importations et les expor¬
tations d'un produit donné. Au Japon
cependant, quelques sociétés de com¬
merce non spécialisées sont engagées dans
de nombreuses branches d'activités et ne

se limitent pas à l'achat et à la vente de
produits. Les plus connues sont les neuf
«sogo shosha» qui emploient plus de
50 000 personnes et opèrent dans le
monde entier2. Elles interviennent dans

toutes les activités commerciales : elles

assurent l'accès aux réseaux de distribu¬

tion, créent des entreprises communes
internationales, offrent des services de

transports et de financement. Il n'est pas
rare que leurs administrateurs siègent aussi
au conseil d'administration d'entreprises
manufacturières de nature très diverse

dont elles détiennent souvent une partie du
capital (encore que depuis 1 977 des limites
aient été imposées à ce genre de participa¬
tions).

Les sociétés de commerce peuvent
élargir les possibilités d'échanges en four¬
nissant des financements, des compé¬
tences et des services spécialisés, etc.,
pour permettre aux firmes exportatrices, en
particulier aux petites, d'avoir accès aux
marchés d'exportation. Ce faisant elles
peuvent stimuler la concurrence. Côté
importations, elles peuvent offrir des
réseaux efficaces de distribution, faciliter
l'accès aux marchés et renforcer ainsi la

compétitivité des sociétés étrangères qui
assurent ces importations. De plus, elles
interviennent dans les échanges compen¬
sés. En conséquence, certains pays encou¬
ragent la formation de ce type de sociétés,
en particulier dans le secteur de l'exporta¬
tion, comme un moyen de promouvoir les
échanges. Les États-Unis ont par exemple
adopté une législation qui permet d'ac¬
corder aux sociétés de commerce exporta¬
trices une dérogation au droit de la concur¬
rence et facilité l'expansion de leurs assises
financières. Ces sociétés semblent aussi

jouer un rôle important en Australie, en
Autriche, au Canada et en Irlande, notam¬

ment pour les échanges de produits agri¬
coles et laitiers ainsi que de matières
premières.

Toutefois, à mesure que les sociétés de
commerce interviennent de plus en plus
dans l'exportation et l'importation des
pays Membres, ainsi que dans les échanges
portant sur des groupes de produits, les
autorités chargées de la concurrence dans
les pays de l'OCDE doivent y être attenti¬
ves. Dans certains cas, en particulier où
elles sont de taille suffisante pour acquérir
une position dominante sur un marché, ces
sociétés peuvent utiliser leur puissance
économique de telle façon qu'elles rédui¬
sent la concurrence. Côté importations par
exemple, une ou plusieurs sociétés de
commerce peuvent exercer un contrôle
effectif sur les réseaux de distribution et, si

elles abusent de leur puissance en exerçant
une discrimination à rencontre des produc¬
teurs étrangers, elles peuvent affaiblir la

concurrence et restreindre les échanges.
On s'inquiète aussi de la diversification de
leurs activités par le cumul des fonctions
d'administrateurs et l'acquisition de parti¬
cipations dans d'autres entreprises.

Au Japon, la Fair Trade Commission a
récemment achevé une étude sur la situa¬

tion concurrentielle des réseaux japonais de
distribution des produits importés et sur le
rôle joué à cet égard par les sociétés de
commerce. Elle a conclu que les produits
importés n'étaient pas traités défavorable¬
ment par rapport aux produits nationaux.
Elle n'en continuera pas moins à surveiller
les activités de ces sociétés pour assurer
qu'elles n'enfreignent pas la loi japonaise
contre les monopoles. Etant donné la
puissance que détiennent les sociétés de
commerce sur certains marchés géographi¬
ques et certains marchés de produits, les
gouvernements devraient, note l'OCDE,
suivre de près leur expansion et, si besoin
est, faire jouer leur législation relative à la
concurrence contre toute pratique anticon¬
currentielle à laquelle elles se livreraient.

Autolimitations des exportations

Les autolimitations des exportations
sont, depuis quelques années, de plus en
plus utilisées pour contrôler ou limiter les
importations et protéger les industries
nationales de la concurrence étrangère,
notamment dans les secteurs de l'acier, de
l'automobile, de la chaussure et de l'élec¬

tronique grand public. Bien qu'elles soient
généralement conçues comme un instru¬
ment de politique commerciale, leurs effets
peuvent ressembler à ceux des cartels à
l'exportation ; elles sont par conséquent
susceptibles d'intéresser les autorités de la
concurrence. Elles peuvent être négociées
officiellement entre gouvernements (dans
ce cas, on les appelle généralement
accords de commercialisation ordonnée) ou
conclues entre sociétés privées, avec ou
sans parrainage gouvernemental.

L'arrangement de 1981 entre les États-
Unis et le Japon, aux termes duquel ce
dernier a limité, pendant trois ans, ses
exportations d'automobiles vers les États-
Unis à 1 ,68 million d'unités par an, cons¬
titue peut-être l'exemple le plus connu
d'autolimitation des exportations. Le gou¬
vernement japonais a décidé à titre tempo¬
raire de proroger la restriction en 1984.
Début 1983, le Japon a décidé, pour la
première fois, de modérer les exportations
de certains produits à destination du
Marché commun en établissant une série

de prévisions officielles d'exportations spé¬
cifiées vers les pays de la CEE. Pour les
magnétoscopes, l'arrangement indique
non seulement le nombre d'appareils que le
Japon vendra, mais fixe aussi un prix
plancher et garantit qu'il y aura pour les
fabricants européens un marché pour un
nombre spécifié d'appareils. Des arrange¬
ments similaires s'appliquent aussi aux

2. Un livre sur ce sujet doit être publié
incessamment sous le titre Les sociétés japo¬
naises de commerce général : de précieux
intermédiaires pour le développement économi¬
que.
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tubes cathodiques pour la télévision cou¬
leur, aux camionnettes commerciales, aux
chariots élévateurs, aux motocyclettes de
petite cylindrée, aux montres à quartz, au
matériel stéréo et aux machines-outils.

Parmi les autres autolimitations des

exportations notifiées au comité d'experts
sur les pratiques commerciales restrictives
de l'OCDE (en réponse à un questionnaire
qui constitue une des bases de l'étude)
figure un accord de 1982 par lequel les
États-Unis demandaient au Canada, à
l'Australie et à la Nouvelle-Zélande, leurs

principaux fournisseurs de viande de b,uf
et de veau, d'accepter de limiter leurs
exportations, plutôt que de risquer une
procédure pouvant aboutir à la fixation de
contingents. Les États-Unis ont aussi
obtenu une autolimitation des exportations
(ou passé des accords de commercialisa¬
tion ordonnée) concernant les téléviseurs

couleur, les chaussures autres qu'en caout¬
chouc (avec la Corée et Taiwan), les pro¬
duits en acier au carbone (avec la CEE), le

coton (avec l'Egypte), les machines-outils
(avec le Japon). Les entreprises britanni¬
ques se sont entendues avec des entre¬
prises de pays fournissant par exemple des
véhicules, des chaussures, de la coutellerie,

de l'électronique grand public et de la
vaisselle en vue d'une commercialisation

ordonnée.

Un des problèmes que posent les autoli¬
mitations est que leur statut est incertain
aussi bien vis-à-vis des accords commer¬

ciaux internationaux que des lois nationales
sur la concurrence. Les exemples que l'on
vient de passer en revue montrent que ces
limitations sont généralement le résultat de
pressions ou de requêtes du pays importa¬
teur et que le pays exportateur peut les
juger préférables à d'autres obstacles aux
échanges, de caractère plus restrictif. Étant
donné que les autolimitations sont organi¬
sées avec un seul pays qui exporte un
produit donné les autres pays et entre¬
prises qui exportent le même produit
n'étant pas affectés - on peut dire qu'elles
sont, en général, appliquées sur une base
sélective, voire discriminatoire. Bien que les
autolimitations puissent avoir des effets
comparables à ceux des ententes, elles
sont souvent à l'abri des lois sur les

pratiques commerciales restrictives soit
parce qu'elles échappent au champ couvert
par ces lois, soit parce qu'elles sont encou¬
ragées, imposées ou directement mises en
tuvre par les gouvernements. C'est pour¬
quoi les autolimitations se sont multipliées
et ont posé des problèmes délicats aux
autorités responsables de la politique com¬
merciale et de la politique de la concur¬
rence. En affaiblissant les pressions de la
concurrence sur les producteurs nationaux,
elles peuvent coûter cher tant aux consom¬
mateurs qu'à l'économie du pays importa¬
teur. Elles peuvent avoir aussi des effets
préjudiciables sur les pays qui ne sont pas
parties à l'accord.

Pourtant, la Finlande et, dans certaines
circonstances, le Royaume-Uni, sont les
seuls pays de l'OCDE à exiger que les
autolimitations des exportations soient
notifiées aux autorités chargées de la con

currence. Le comité d'experts sur les prati¬
ques commerciales restrictives de l'OCDE
estime que la notification des autolimita¬
tions décidées par le secteur privé facilite¬
rait l'application, à ces arrangements, du
droit de la concurrence. Le comité suggère
par ailleurs qu'il faut non seulement
accroître la transparence de ces limitations,
mais encore surveiller leurs effets. Les

soumettre, au niveau international, à une
surveillance et à un contrôle serait une

première étape tendant à rendre leur usage
compatible avec un système d'échanges
internationaux efficace.

Échanges compensés

Les échanges compensés, opérations
dans lesquelles le vendeur est tenu d'ac¬
cepter des biens ou des services en paie¬
ment de biens exportés, sont apparus dans
le commerce est-ouest au cours des

années 70 et, plus récemment, dans les
échanges avec les pays en développe¬
ment3. Peu transparentes, ces opérations
peuvent masquer des subventions à l'ex¬
portation, des ventes à des prix dumping et
des conditions financières plus favorables
que celles qu'autorisent les règles commer¬
ciales multilatérales. Les échanges com¬
pensés ont renforcé le rôle des sociétés de
négoce qui offrent leurs services aux petits
exportateurs auxquels manque l'expé¬
rience nécessaire pour commercialiser les
produits faisant l'objet de la contrepartie.
C'est parce qu'ils sont fondés plus sur la
réciprocité que sur le prix et la qualité, et
qu'ils ferment des marchés à la concur¬
rence - surtout lorsqu'il s'agit d'arrange¬
ments à long terme qui exigent un échange
de quantités fixes de marchandises sans
qu'il soit fait référence au prix- que les
échanges compensés constituent, note le
rapport, une menace pour le système
d'échanges multilatéral ouvert.

Les pays Membres n'ont pas adopté, en
matière de concurrence, des lois visant

expressément les échanges compensés,
mais dans leurs réponses au questionnaire
de l'OCDE, les gouvernements ont fait
savoir que ces échanges seraient en prin¬
cipe soumis aux lois de la concurrence il
n'y a pas lieu, en effet, de les distinguer des
autres pratiques commerciales. Jusqu'à
présent, aucune action à leur sujet n'a été
engagée par les autorités chargées de
l'application de ces lois. Les produits qui
font l'objet d'échanges compensés peu¬
vent aussi être examinés dans le cadre des

lois antidumping et autres dispositions
visant le commerce déloyal. L'étude de
l'OCDE conclut qu'en raison des effets
préjudiciables qu'ils peuvent avoir sur les
échanges et la concurrence, de l'incertitude
de leur statut et de leur rôle croissant, ces

accords devraient être surveillés et qu'il
faudrait avant tout en accroître la transpa¬
rence.

Entreprises multinationales et accords
internes

Le commerce intragroupe entre socié¬
tés-mères et filiales d'entreprises multina¬
tionales représente désormais une part

substantielle des échanges internationaux :
près de 40 % des importations totales pour
les États-Unis, y compris les opérations
réalisées entre les filiales américaines de

sociétés multinationales à capitaux étran¬
gers et leurs sociétés-mères (selon une
publication récente des Nations unies) et
30 % pour le Royaume-Uni. Un tiers de la
totalité des exportations de sociétés-mères
pourrait consister en ventes réalisées à
l'intérieur du groupe. Étant donné l'ampleur
de ce type d'échanges, les arrangements
dont ils résultent ne peuvent être négligés
par les responsables de l'action gouverne¬
mentale, car ils peuvent aller à rencontre
de la politique des pays d'accueil et affecter
les courants d'échanges. Le rapport exa¬
mine en particulier la répartition interne des
marchés et de la production, les prix de
transfert et les subventions croisées.

Répartition interne des marchés et de
la production

Les multinationales opèrent souvent par
l'intermédiaire de filiales ou sociétés affi¬

liées qui sont des entités juridiquement
distinctes, dont la société-mère ne détient

parfois qu'un pourcentage. Les multinatio¬
nales peuvent conclure avec ces filiales ou
sociétés affiliées des arrangements in¬
ternes limitant la gamme des produits que
celles-ci peuvent fabriquer ou le marché
qu'elles peuvent approvisionner. Ce ré¬
sultat peut être obtenu, soit directement en
imposant des restrictions à l'exportation ou
à la production, ou à l'octroi des licences de
brevets et des concessions de marques,
soit indirectement en imposant des clauses
et des conditions restrictives de livraison ou

en pratiquant des politiques d'achats res¬
trictives (notamment l'obligation d'acheter
à la société-mère les matières premières
essentielles ou les produits semi-finis).

Cette répartition des tâches peut être
nécessaire pour accroître au maximum les
résultats du groupe dans son ensemble,
mais elle peut préoccuper tant les pays
d'accueil que les pays d'origine, particuliè¬
rement là où les multinationales détiennent

une part du marché suffisante pour exercer
une influence significative sur les flux com¬
merciaux. Une étude effectuée récemment

par Statistiques Canada montre que, dans
presque tous les secteurs de l'économie
canadienne, les entreprises à capitaux
étrangers sont bien davantage tributaires
des importations que ne le sont les entre¬
prises nationales correspondantes. D'au¬
tres pays d'accueil ont fait observer que les
restrictions à l'exportation imposées par
des sociétés-mères à leurs filiales peuvent
contrecarrer leur politique d'encourage¬
ment des exportations.

Certains pays d'accueil ont jugé néces¬
saire d'imposer des obligations concernant
l'exportation ou l'usage de composants

3. L'OCDE englobe dans les échanges com¬
pensés :

le troc, les contre-achats et leurs variantes
les accords de rachat et les formules

d'échanges de produits au titre d'accords de
coopération industrielle

les opérations «switch» et celles qui sont
liées à des ventes de matériel militaire.
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d'origine nationale aux entreprises sous
contrôle étranger, afin de compenser des
restrictions imposées à l'intérieur du
groupe, mais, si elles sont systématiques,
ces obligations risquent à leur tour de
fausser les échanges et la concurrence, et
de décourager les investissements.

Prix de transfert et subventions croisées

Les prix pratiqués pour les transferts à
l'intérieur d'un groupe peuvent être très
différents de ceux qui auraient été con¬
venus entre des parties indépendantes (prix
dits de « pleine concurrence ») ; quant aux
recettes des ventes, elles peuvent être
transférées d'une ligne de produits ou
d'une zone géographique à une autre (sub¬
ventions croisées). Ces pratiques sont des
opérations normales pour les sociétés dont
les activités ont des niveaux et des cycles
de rentabilité différents. Toutefois, les deux
techniques peuvent être utilisées de façon
abusive bien que les possibilités d'abus
puissent être sensiblement limitées par la
surveillance que les autorités, tant fiscales
que douanières ou chargées du contrôle
des changes, exercent sur les prix de
transfert pratiqués.

Les facteurs échappant au contrôle des
entreprises multinationales par exemple
les différences de coûts entre pays peu¬
vent aussi conduire à des écarts de prix
qu'il convient de distinguer des différences
de coûts et de prix résultant de pratiques
abusives. Une décision récente prise par les
autorités françaises chargées de la concur¬
rence donne un exemple de ce type d'abus.
Pour limiter l'accès au marché de ses

concurrents, un groupe multinational de
produits pharmaceutiques, détenant une
position dominante sur le marché, vendait à
des prix peu élevés les produits fabriqués
par une filiale, ces prix étant compensés, au
moins en partie, par les prix artificiellement
élevés pratiqués pour des produits plus ou
moins identiques vendus, par une autre
filiale du même groupe, à une catégorie
différente de clients.

Dans la plupart des pays Membres de
l'OCDE, les pratiques internes d'un groupe
ne sont pas considérées comme préjudicia¬
bles en elles-mêmes, à moins qu'elles
n'aboutissent à un abus de position domi¬
nante affectant la concurrence avec les

entreprises autres qu'affiliées. On s'est
accordé à reconnaître que le fait d'exiger
qu'une concurrence s'exerce entre les
entités qui composent une seule et même
entreprise pouvait décourager la croissance
interne et diminuer l'efficacité des entre¬

prises multinationales, sans compter les
difficultés qu'éprouveraient les autorités
chargées de la concurrence à faire res¬
pecter de telles dispositions. En consé¬
quence, pour s'opposer à une répartition
interne des marchés et à la pratique de
fixation interne des prix au sein d'une
entreprise multinationale, on invoquera
plus vraisemblablement, comme dans le

cas d'un groupe national, un abus de
position dominante si les entreprises en
cause détiennent une puissance écono¬
mique suffisante pour justifier une telle

action. L'application de la législation natio¬
nale aux pratiques auxquelles ont recours
les multinationales à l'intérieur de leur

groupe présente toutefois plusieurs difficul¬
tés : détermination de la charge de la
preuve, recherche de documents et autres

éléments de preuves qui se trouvent à
l'étranger, exercice de la compétence juri¬
dique sur des sociétés ou des personnes
physiques étrangères. Par ailleurs, il peut
être difficile d'exécuter les décisions enjoi¬
gnant à l'entreprise étrangère de modifier
son comportement ou ses structures et il
peut en résulter des problèmes d'exécution
et des litiges touchant à la souveraineté
nationale.

Pouvoirs publics : activités commer¬
ciales et réglementation

La participation des pouvoirs publics aux
activités commerciales a des consé¬

quences importantes pour la concurrence
sur les marchés nationaux ainsi que pour les
échanges internationaux. Cette participa¬
tion peut prendre plusieurs formes : achats
publics, entreprises publiques, réglementa¬
tion gouvernementale de certains secteurs
de l'économie. Dans chacun de ces domai¬

nes, la question se pose de savoir si
l'activité gouvernementale a pour résultat
d'exercer une discrimination à rencontre

d'entreprises étrangères ou d'accorder à
des firmes nationales des avantages con¬
currentiels non justifiés. Si l'activité com¬
merciale des gouvernements est en général
soumise aux lois de la concurrence, il est
souvent difficile d'y appliquer ces lois.

Les secteurs réglementés sont ceux où
l'on a jugé souhaitable, pour des raisons
d'ordre social, que les gouvernements
fixent des conditions en matière de prix et
de production plutôt que s'appuyer sur les
forces du marché. Les efforts faits pour
appliquer le droit de la concurrence aux
secteurs réglementés ont, de l'avis de
plusieurs pays, été profitables. Toutefois,
la déréglementation peut poser des pro¬
blèmes lorsque les échanges ont lieu avec
des pays où la réglementation demeure la
règle. Pour améliorer cet état de choses,
une coopération s'impose entre les auto¬
rités gouvernementales, notamment celles
dont relève la politique de la concur¬
rence.

Politiques commerciales
qui affectent

la concurrence

L'étude examine également, sur une
base plus générale, l'autre côté de la
médaille les effets des politiques com¬
merciales menées par les pouvoirs publics
sur la concurrence tant nationale qu'inter¬
nationale. Ces effets peuvent être significa¬
tifs : lorsque les mesures commerciales

limitent les effets bénéfiques qu'ont, pour
la concurrence sur les marchés, les
échanges internationaux du point de vue
des prix, de la qualité et des incitations à
mettre au point des produits et des pro¬
cédés de fabrication nouveaux, elles inté¬
ressent directement les autorités chargées

de la concurrence. Dans certains cas, les
mesures commerciales restrictives peuvent
favoriser une concertation accrue entre les

entreprises présentes sur un marché. A
long terme, les dispositions visant à sous¬
traire un secteur aux effets stimulants

d'une concurrence effective, peuvent
rendre ces branches moins aptes à innover,
à se développer sur le plan national et à
soutenir la concurrence internationale,
même si l'objectif déclaré est de leur
donner le temps de s'adapter et de devenir
plus compétitives.

Obstacles non tarifaires

Le protectionnisme a, ces dernières
années, de plus en plus pris la forme
d'obstacles non tarifaires aux échanges :
accords de commercialisation ordonnée et

autolimitations des exportations, autres
limitations quantitatives et subventions à
l'exportation par exemple. L'utilisation
croissante de ce type de mesures soulève
plusieurs préoccupations spécifiques pour
les autorités chargées de la concurrence,
car leurs effets sur les marchés diffèrent de

ceux des limitations plus classiques, les
droits de douane par exemple. Tandis que
ces derniers affectent seulement le prix
auquel un importateur peut vendre ses
produits, les restrictions quantitatives
fixent des limites absolues à la quantité qui
peut être importée et peuvent ainsi exercer
un effet plus restrictif sur la concurrence.

Par exemple, dans un secteur où il n'y a
qu'un seul producteur national, la concur¬
rence étrangère ou le potentiel d'importa¬
tion empêchent ce producteur de fixer un
prix de monopole. Avec une politique de
type tarifaire, le producteur national peut
augmenter son prix mais seulement d'un
montant équivalant à l'augmentation en¬
traînée par le droit appliqué au produit
importé. Par contre, lorsqu'il y a une
restriction quantitative, le producteur na¬
tional peut, une fois la limite à l'importation
atteinte, augmenter les prix encore plus,
sans être freiné par la concurrence étran¬
gère.

Autre problème : les recettes engen¬
drées par les différents types de restric¬
tions aux échanges ne se répartissent pas
de la même façon. Avec les politiques
tarifaires ou équivalentes ou même des
contingents attribués par des licences ven¬
dues par le pays sur le marché importateur, >
les recettes supplémentaires créées revien¬
nent au gouvernement qui a adopté la
mesure. De l'autre côté, pour ce qui est des
obstacles non tarifaires qui ressemblent à
des cartels, autolimitations ou accords de

commercialisation ordonnée, par exemple,
les recettes supplémentaires reviennent
souvent au gouvernement ou aux entre¬

prises du pays exportateur.

Vu l'effet potentiellement négatif des
mesures de restriction des échanges sur la
concurrence, et donc pour le consomma¬
teur, le rapport recommande que, lorsqu'ils
envisagent une mesure commerciale, les
responsables effectuent une évaluation
aussi systématique et complète que pos¬
sible des conséquences probables de cette
mesure, y compris les effets sur la structure
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Les autolimitations des exportations sont de plus en plus utilisées pour contrôler ou limiter les
exportations de produits les plus variés, dont les téléviseurs et les vidéoscopes.

de la concurrence intérieure et ceux, à long
terme, sur l'adaptation structurelle du sec¬
teur touché. Le rapport établit une liste
indicative susceptible de contribuer à cette
évaluation et d'améliorer la prise de déci¬
sion avant l'adoption de mesures commer¬
ciales4.

Lois sur les pratiques commerciales
déloyales

La législation contre les pratiques com¬
merciales déloyales et la politique de la
concurrence ont l'une et l'autre pour

objectif de supprimer les distorsions créées
artificiellement sur les marchés. Mais elles

présentent aussi des différences quant aux
intérêts qu'elles cherchent à protéger et
aux normes appliquées pour régler le com¬
portement commercial. La conséquence
peut en être que certaines actions enga¬
gées en application des lois relatives aux
pratiques commerciales déloyales peuvent,
en dressant des obstacles devant les con¬

currents étrangers, limiter la concurrence
sur les marchés nationaux.

La politique de la concurrence tend
principalement à protéger la concurrence,
non les concurrents. Son objectif n'est pas
de protéger les concurrents inefficaces
contre les prix plus bas obtenus grâce à
l'efficacité, aux économies d'échelle, à
l'utilisation d'une main-d'tuvre bon mar¬

ché, ou à des compétences techniques, dès
lors que cet avantage est obtenu de
manière loyale. De même, dans la plupart
des pays, la politique de la concurrence
n'autorise pas les entreprises frappées par
la récession, le rétrécissement des marchés
ou I' obsolescence technique à s'affranchir
des principes de la concurrence.

Quant aux lois sur les pratiques commer

ciales déloyales, elles visent à protéger une
industrie nationale contre les pressions
exercées par les importations qui causent
un préjudice aux concurrents nationaux. Le
problème fondamental que pose l'applica¬
tion de ces lois est donc celui de la

légitimité ou de l'illégitimité des divers
avantages concurrentiels dont jouissent les
producteurs étrangers et celui du préjudice
qui en résulte pour l'industrie nationale.
Ces lois ne s'occupent ni des effets sur la
concurrence, ni des conséquences finales
sur le consommateur.

Ainsi, lorsqu'on met en duvre des lois
relatives au dumping et aux droits compen¬
sateurs, on applique à l'égard des pratiques
de fixation des prix à l'importation des
normes différentes de celles qui seraient
appliquées si ces pratiques étaient exami¬
nées au regard des lois de la concurrence
et, dans certains cas, des actions sont

engagées en vertu des lois sur le commerce
contre un comportement qui est autorisé
par les lois de la concurrence. Résultat :
certaines de ces actions peuvent réduire la
concurrence sur les marchés nationaux,

notamment lorsque le degré de concentra¬
tion de l'industrie y est déjà élevé par
éviction d'entreprises étrangères.

Le rapport propose de veiller à ce que les
entreprises qui cherchent à limiter la con¬
currence étrangère n'abusent pas des pro¬
cédures destinées à lutter contre le com¬

merce déloyal. Il recommande par ailleurs
que l'on élabore un consensus sur la
question de savoir dans quelle mesure les
responsables de la politique gouvernemen¬
tale et les autorités chargées de son
application devraient tenir compte des
effets, sur la concurrence au niveau natio¬

nal, d'actions prises dans le cadre de lois
sur les pratiques commerciales déloyales.

Formulation et application
des politiques

Dernière source de friction dans les

relations commerciales aux niveaux na¬

tional et international : les problèmes pra¬
tiques que posent la formulation et l'appli¬
cation des politiques de la concurrence et
des échanges. Des conflits de compétence
dans ce domaine ont entraîné au cours de la

dernière décennie des difficultés entre par¬
tenaires commerciaux. L'internationalisa¬

tion croissante a soulevé des questions
quant à savoir quelles lois s'appliquent à
telle transaction particulière. Si tous les
pays appliquent leur propre loi de la con¬

currence aux transactions qui ont lieu sur

leur propre territoire, beaucoup les appli¬
quent aussi à celles qui se passent à
l'étranger et qui ont des conséquences
significatives sur leur marché. Ces diffé¬
rences dans le champ couvert par les lois

nationales sur la concurrence peuvent
créer, outre des conflits entre partenaires
commerciaux, des incertitudes au niveau

de la gestion des entreprises.

En plus, les pays n'appliquent pas, en
règle générale, leurs lois sur la concurrence
aux activités purement exportatrices des
entreprises nationales. Ainsi pour encou¬
rager les exportations, ils peuvent inciter
les entreprises à s'engager dans des prati¬
ques restrictives, ou les autoriser à le faire,
même si un tel comportement peut violer
les lois de la concurrence sur le marché

d'importation. Cela aussi peut se révéler
nuisible aux relations commerciales.

Au niveau national, une coopération
améliorée entre responsables des
échanges et de la concurrence pourrait
renforcer la résistance contre des mesures

protectionnistes. Si des dispositifs formels
ou plus fréquemment officieux, per¬
mettent, dans la plupart des pays, de
recueillir l'avis des autorités chargées de la
concurrence sur les mesures de politique
commerciale, ils sont en général d'une
efficacité limitée pour faire valoir les cri¬
tères de la concurrence. Le rapport de
l'OCDE souligne que cette situation pour¬
rait être considérablement améliorée si les

responsables entreprenaient, avec les
autorités de la concurrence, les analyses
recommandées des effets probables de
mesures commerciales envisagées. Il ne
préconise pas tant un appareil institu¬
tionnel unique, ou des arrangements de
coordination entre politiques commerciales
et de la concurrence que l'établissement de
contacts informels, mais réguliers, la créa¬
tion de comités interministériels perma¬
nents ou l'organisation d'auditions publi¬
ques. Il recommande aussi aux autorités
chargées de la concurrence d'être sensibles
aux réalités et à l'évolution des échanges
mondiaux, et à l'internationalisation crois¬
sante des marchés.

4. Il s'agit d'un cadre d'analyse similaire à
celui préconisé pour évaluer les effets des
mesures de politique commerciale sur les con¬
sommateurs ; voir L'Observateur de l'OCDE,

n° 129, juillet 1984. Le présent rapport s'y
réfère pour analyser les divers types de mesures
pro tectionnistes.
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Un environnement

propice à l'industrialisation
à l'échelle mondiale

par Emile van Lennep,
Secrétaire général de l'OCDE1

Les trois dernières décennies ont été

marquées par une transformation
spectaculaire de l'économie interna¬

tionale, provoquée par l'évolution des
structures de la production industrielle et
des échanges, et par l'apparition de nou¬
veaux partenaires importants. Le rôle accru
qu'ont joué de nombreux pays en dévelop¬
pement à cet égard est, d'un point de vue
historique, remarquable et a de profondes
conséquences pour l'évolution des rela¬
tions Nord-Sud. Il prouve aussi que l'on a
eu tort de craindre que ces pays ne
parviendraient pas à devenir des partici¬
pants à part entière dans l'activité indus¬
trielle globale. Cette extension du rôle des
pays en développement est une évolution
positive, tant pour ces derniers que pour les
pays industrialisés. Elle a accru les possibi¬
lités d'investissement et de commerce ;
elle a apporté des avantages tangibles aux
consommateurs ; enfin, et bien que ce soit
là un phénomène moins reconnu, elle a
contribué de façon positive à la croissance
de l'emploi dans le monde en développe¬
ment et dans les pays développés. Ce n'est
nullement déprécier ces aspects positifs
que de reconnaître que les progrès de
l'industrialisation des pays en développe¬
ment et l'expansion de leurs échanges de
produits industriels rendent encore plus
nécessaire la poursuite d'importants ef¬
forts d'ajustement dans les pays avan¬
cés.

Le processus d'industrialisation des
pays en développement a certes été freiné
par la récente récession internationale et
par les graves problèmes d'endettement de
certains de ces pays. Mais ce serait une
grave erreur, pour eux, que de réagir à ce
ralentissement en se repliant sur eux-
mêmes et en se retirant dans l'isolation¬
nisme. Cela reviendrait en effet à nier deux

constatations très importantes : première¬
ment, comme on a pu le voir au cours des
dernières décennies, le système multila¬
téral ouvert recèle un énorme potentiel
d'avantages réciproques pour tous les par¬
ticipants, anciens et nouveaux ; deuxième¬
ment, les pays qui ont adopté des straté¬
gies ouvertes sur l'extérieur ont beaucoup
mieux supporté les turbulences de la situa¬
tion internationale que nombre d'autres

pays où l'affectation des ressources était
davantage tournée vers l'intérieur. Cela
tient dans une large mesure au fait que,
pour soutenir avec succès la concurrence
internationale, les économies doivent faire

preuve de vigueur et de capacité d'adapta¬
tion, et que les forces du marché doivent
pouvoir s'exercer plus librement.

La détermination des pays développés et
en développement de reprendre une partie
du terrain perdu sur le plan de la croissance
économique et des possibilités commer¬
ciales internationales devrait se raffermir à

mesure que la reprise se poursuivra. Celle-
ci est déjà bien engagée dans la zone
OCDE ; parallèlement, les échanges mon¬
diaux ont progressé. En particulier, les
importations de la zone OCDE en prove¬
nance des pays en développement se sont
fortement accrues l'an passé. L'un des
facteurs importants qui ont permis le
redressement actuel de la production et
des échanges est la modération de l'infla¬
tion, et, heureusement, l'on ne prévoit pas
de réaccélération sensible de la hausse des

prix dans l'ensemble de la zone OCDE
l'année prochaine.

En présentant cette vision relativement
optimiste de l'évolution de la situation
économique, je ne prétends pas que tous
les problèmes ont été résolus. Le niveau
élevé des taux d'intérêt réels et l'ampleur
des déséquilibres financiers représentent
une menace pour les relations financières
internationales ; le manque de flexibilité de
beaucoup de nos économies risque de
compromettre la durabilité de la reprise. A
échéance un peu plus lointaine, si la reprise
est aujourd'hui une réalité, nous ne pou¬
vons pas encore affirmer que les conditions
nécessaires à une expansion économique
durable à moyen terme dans la zone OCDE
sont réunies. Il est probable que, au cours
des quatre ou cinq années à venir, les taux
de croissance dépasseront les résultats
médiocres de ces dix dernières années ;
mais si l'on veut faire nettement mieux, il
faudra déployer des efforts vigoureux et
soutenus pour corriger les déséquilibres,
accroître la capacité d'adaptation des mar¬
chés et favoriser une meilleure affectation

des ressources. C'est là un défi dont les

gouvernements des pays de l'OCDE sont

tout à fait conscients. Il est impératif que ce
défi soit relevé si l'on veut arriver à faire

baisser véritablement le chômage dans les
pays de l'OCDE. Et aussi, si l'on veut tirer le
meilleur parti possible de l'évolution des
structures de l'activité industrielle mon¬

diale.

Politiques d'ajustement
et politiques commerciales :

point de vue de l'OCDE

Les politiques d'ajustement et les politi¬
ques commerciales doivent, et c'est l'es¬
sentiel, améliorer le fonctionnement des

marchés tout en favorisant la justice
sociale. Il ressort manifestement des

débats qui ont eu lieu à l'OCDE que le
meilleur moyen d'y parvenir est d'accroître
la capacité d'adaptation du secteur public
et du secteur privé. Il est indispensable, si
l'on veut obtenir de meilleurs résultats

économiques, de mener des politiques
propres à améliorer le fonctionnement des
marchés des produits, du travail et des
capitaux, et à faciliter l'adaptation des
économies à l'innovation et au change¬
ment.

En adoptant le concept de politiques
d'ajustement positives, les gouvernements
des pays de l'OCDE ont reconnu l'impor¬
tance que présentent pour leur économie
nationale les relations d'interdépendance
entre résultats macro-économiques, ajus¬
tement structurel et échanges internatio¬
naux. L'un des objectifs fondamentaux de
ces politiques est de parvenir à une meil¬
leure affectation des ressources. Il s'agit en
d'autres termes d'orienter les capitaux et la
main-d'oeuvre vers les secteurs où ils

seront le plus productifs. Il importe aussi de
mettre à profit le potentiel de croissance
offert par les nouvelles technologies, ainsi
que d'éliminer progressivement les acti¬
vités qui, ne contribuant plus à la prospé¬
rité, entraînent des pertes de ressources
rares. Une telle stratégie permettra d'amé¬
liorer les résultats économiques à moyen
terme, de développer l'investissement,

1. Déclaration à la Quatrième conférence

générale de l'ONUDl, à Vienne.
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« Le secteur agricole est un élément essentiel de la prospérité de la plupart des pays en développement et il contribue de façon notable à l'accroissement
des possibilités de création d'emplois dans les industries manufacturières. » Ci-dessus : la plus grande usine de conditionnement de noix de cajou de
Mozambique, à Machado.

d'un point de vue aussi bien quantitatif que
qualitatif, et de créer des emplois via¬
bles.

Dans le domaine de la politique commer¬

ciale, les pays Membres de l'OCDE ont
reconnu que les mesures protectionnistes
ont pour effet non seulement de fausser les
relations économiques, mais aussi de
freiner l'ajustement à l'intérieur du système
économique et financier global. En outre,
elles aggravent les rigidités et le manque de
vigueur des structures économiques inté¬
rieures des pays qui y recourent. A l'heure
actuelle, on s'accorde de plus en plus, à
mon avis, à reconnaître que les politiques
commerciales doivent être considérées

aussi bien sous l'angle du bon fonctionne¬
ment de l'économie nationale que dans
l'optique plus traditionnelle d'échanges de
«concessions» entre partenaires commer¬
ciaux.

Dans les pays de l'OCDE, nous nous
attachons à mettre ces observations en

pratique et à inverser les tendances protec-
* tionnistes. Témoin la décision des pays

Membres de mettre à profit la reprise
économique pour assouplir et démanteler
progressivement les restrictions aux

' échanges et les mesures internes qui les
faussent, notamment celles qui ont été
adoptées pendant la période récente de
faible croissance. Un programme a été
lancé dans le but de mettre au point des
propositions spécifiques d'action, par les
pays et en coopération, et un premier
rapport sera établi à ce sujet d'ici au milieu
1 985. On s'intéressera notamment aux

actions spécifiques visant à accroître les
importations en provenance des pays en
développement.

Face à ces perspectives d'évolution dans
les domaines de l'ajustement et des échan¬
ges, nous devons examiner avec soin le rôle

de l'Etat dans l'économie des pays déve¬
loppés comme des pays en développe¬
ment. Bien entendu, les traditions et les

préférences sont très diverses à cet égard ;
mais il me semble capital que les pouvoirs
publics s'efforcent de créer des conditions
qui incitent à entreprendre et à prendre des
risques, et qui favorisent par conséquent le
développement industriel. Cela signifie,
entre autres choses, qu'il faut mettre en
place un cadre d'action stable et prévisible
sur lequel les décideurs du secteur privé
peuvent s'appuyer avec confiance. Sans
cela, l'investissement et l'innovation ris¬

quent de rester en deçà des espoirs.

S'agissant plus spécialement des pays
en développement, quels sont les facteurs
qui ont permis successivement à plusieurs
groupes d'entre eux de faire passer leur
activité industrielle au stade d'une produc¬
tion faisant davantage appel aux qualifica¬
tions et au capital ? Les pays qui ont
enregistré des progrès durables dans ce
domaine sont précisément ceux qui ont mis
l'accent sur leur efficience économique
interne, tout en participant pleinement à
l'activité économique mondiale. Aussi
vigoureuse que soit la demande extérieure,
il faut que l'appareil productif soit en
mesure d'y répondre, et la politique écono¬
mique interne a donc un rôle important à
jouer.

Cela veut dire, concrètement, que les
pays dont je viens de parler sont parvenus à
éviter les distorsions dans les prix des
facteurs, les taux de change et les taux
d'intérêt. Cela veut dire aussi que de
nombreux pays en développement sont
parvenus à établir des relations de complé¬
mentarité entre l'industrie et l'agriculture,
permettant une utilisation optimale de
fonds d'investissement limités et coûteux.

Le secteur agricole est un élément essentiel
de la prospérité de la plupart des pays en

développement et il contribue de façon
notable à l'accroissement des possibilités
de création d'emplois dans les industries
manufacturières.

Certes, les ajustements qui apparaissent
souvent nécessaires dans les économies

des pays en développement sont loin d'être
politiquement faciles à réaliser ; ils ne le
sont pas dans les pays de l'OCDE. Alors
que le poids de l'ajustement structurel est
visible et concentré, ses avantages parais¬
sent moins sûrs et sont dans bien des cas

largement diffus. Il ne faut pas en déduire
que ces derniers sont moins réels ou moins
bénéfiques pour l'économie. Les pays les
moins avancés sont nombreux à avoir à

surmonter des problèmes particulièrement
ardus pour établir les bases économiques,
institutionnelles et matérielles de leur déve¬

loppement industriel. Les pays de l'OCDE
sont fermement déterminés à poursuivre et
à intensifier leurs efforts de coopération
pour les aider à les résoudre.

Industrialisation et

coopération internationale

Il est nécessaire de prendre conscience
des liens puissants qui existent, au niveau
global, entre développement et industriali¬
sation d'une part, politique économique,
financement et échanges de l'autre. Il s'agit
de favoriser, par la coopération internatio¬
nale, l'instauration d'un environnement

dans lequel ces liens peuvent jouer un rôle
dynamique. Il faudra que les pays en
développement prennent pleinement et
activement part à ce processus. Un
domaine dans lequel, à mon avis, la coopé¬
ration pourrait être particulièrement fruc¬
tueuse est celui de l'investissement direct.

L'investissement direct étranger a con¬
tribué de façon capitale à l'expansion régu-
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lière d'une production efficiente et de
l'emploi dans les pays en développement
ainsi qu'à l'intégration de l'activité indus¬
trielle de ces pays dans les structures
économiques mondiales. L'OCDE s'efforce
d'aider les gouvernements de ses pays
Membres à engager des discussions cons-
tructives avec les pays en développement
afin d'établir un climat de confiance

mutuelle propice à un accroissement des
flux d'investissements.

Ce climat de confiance devrait aussi

favoriser les autres flux financiers. L'em¬

prunt et, pour les pays les plus pauvres,
l'aide demeureront d'importantes sources
de financement extérieur. Mais certaines

conditions doivent être réunies dans les

pays bénéficiaires si l'on veut que les
emprunts aux conditions du marché et
l'aide contribuent davantage au développe¬
ment. Il faut, d'une part laisser une plus
grande latitude à l'initiative privée, en
abaissant les obstacles tenant aux politi¬
ques appliquées et en limitant les interven¬
tions administratives, de l'autre réduire la

ponction du secteur public sur les ressour¬
ces, en favorisant la mobilisation et la

répartition de l'épargne à travers les mar¬
chés de capitaux nationaux. Mais les pays
industrialisés ont aussi un rôle à jouer à cet
égard : ils peuvent parallèlement encou¬
rager et aider les pays en développement à
réorienter leurs politiques, en mettant à
leur disposition, sous des formes appro¬
priées, un volume suffisant de ressources
extérieures.

Les travaux menés récemment à l'OCDE

sur les moyens qui permettraient le mieux
de soutenir l'expansion industrielle dans le
contexte de l'aide au développement ont
été spécifiquement axés sur les petites et
moyennes entreprises, publiques ou pri¬
vées, dans les pays à faible revenu. Certes,
les problèmes qui se posent dans ce
domaine sont complexes, mais on constate
qu'ils ont été plus facilement surmontés
par les pays à faible revenu qui ont davan¬
tage mis l'accent sur l'efficience de leur
industrie et sur son orientation exporta¬
trice. A condition d'être soutenus, ces
efforts pourraient se révéler très fruc¬
tueux.

Ces considérations me conduisent à

penser que pour examiner efficacement, au
niveau international, la question de l'indus¬
trialisation mondiale, l'on doit aussi identi¬

fier et éliminer les facteurs qui nuisent à
l'efficience de la gestion économique natio¬
nale et améliorer le fonctionnement du

système commercial et financier internatio¬
nal. Le fait que les aspects nationaux et
internationaux du processus d'industriali¬
sation sont inextricablement liés doit être

généralement reconnu. Les efforts multila¬
téraux concertés, ainsi que les actions
autonomes fondées sur les intérêts bien

compris de chacun, doivent être considérés
comme deux éléments indissociables pour
permettre au processus d'industrialisation
de s'étendre au monde entier, d'une

manière qui favorise le progrès économique
et le bien-être dans les pays en développe¬
ment et qui soit également profitable à
tous.

Le dialogue pays
développés -pays
en développement :
à la recherche d'un
consensus nouveau
par André Barsony1

Le dialogue entre pays développés et pays en développement s'est
caractérisé, au cours des années 70, par un écart grandissant entre la
volonté partagée de coopérer et l'incapacité trop fréquente d'aboutir à
des solutions mutuellement satisfaisantes. Serait-ce parce que les
solutions proposées étaient, et restent, trop souvent imaginées à partir
de prémisses analytiques périmées ? En d'autres termes, le dialogue
entre pays développés et pays en développement est-il faussé par
l'absence d'un consensus conceptuel autour de la dimension macro¬
économique à moyen terme de leurs relations commerciales et financiè¬
res ? Si l'on répond par l'affirmative à cette question, comme le fait
l'auteur de l'article qui suit, le préalable d'une réelle coopération entre
pays développés et pays en développement serait de reconnaître que le
consensus analytique des années 60 qui sous-tendait cette coopération,
côté échanges comme côté financement, s'est effondré.

Le consensus éclaté

Deux postulats étaient très générale¬
ment admis par les économistes et les
hommes politiques au cours des an¬
nées 60. Premièrement, le concept de «lo¬

comotive de la croissance» qui soutient
que la transmission internationale de l'acti¬
vité économique par l'entremise des
échanges se ramène à un processus méca¬
nique de multiplicateurs de type keyné-
sien : l'expansion de la production dans les
pays développés entraîne une demande
accrue d'importations et de cette façon une
augmentation des exportations et de la
production dans les pays en développe¬
ment. Deuxièmement, la théorie des «deux

écarts» qui considère qu'un double goulet
d'étranglement pèse dans les pays en
développement sur la croissance de la
production : la rareté de l'épargne limite
l'accumulation des ressources productives
et la rareté de devises étrangères réduit la
capacité d'importer et d'investir.

En toute logique, le rôle de la coopéra¬
tion macro-économique internationale
était, dans cette double perspective, de
soutenir l'activité dans les pays développés
et de procéder à des transferts internatio

naux de ressources réelles. De plus, l'exis¬
tence du consensus keynésien dans les
pays développés facilitait à l'époque la
recherche de cohérence internationale : les

transferts de ressources réelles pouvaient,
en situation de chômage dans les pays
développés, stimuler la demande finale
grâce à des exportations vers le tiers
monde.

Les deux visions qui guidaient la coopé¬
ration macro-économique entre les deux
groupes de pays étaient toutes deux fon¬
dées sur des hypothèses de défaillance des
mécanismes de marché. Le concept de
«locomotive de la croissance», qui sup¬
pose que les exportations des pays en
développement sont déterminées mécani¬
quement par la demande extérieure, ignore
l'influence des changements de prix relatifs
et des variations de l'offre. Quant à la

théorie des «deux écarts», elle aussi est

fondée sur la défaillance du système des
prix dans les pays en développement. En
effet, si une hausse du taux d'intérêt et une
dévaluation doivent normalement pouvoir

7. Chef de la division de l'analyse et des
concepts politiques, direction de la coopération
pour le développement de l'OCDE.
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débloquer les deux goulets d'étranglement
- rareté d'épargne et de devises -, beau¬
coup d'économistes considéraient à
l'époque que, dans ces économies, les
rigidités étaient telles que, pour voir le
marché provoquer des ajustements, il fau¬
drait généralement des changements de
prix relatifs d'une ampleur inacceptable.

En réalité, les événements de la dernière

décennie ont balayé les hypothèses sur
lesquelles reposait l'ancien consensus :
l'expérience a montré que des politiques
axées sur les mécanismes de marché peu¬
vent jouer un rôle important dans la con¬
crétisation des avantages potentiels de
l'interdépendance.

Un moteur

qui a fait ses preuves :
la compétitivité

Contrairement à ce que présuppose le
concept de « locomotive de la croissance »,
les exportations des pays en développe¬
ment à destination des pays développés ne
sont pas déterminées mécaniquement par
l'expansion générale des importations de
ces derniers : elles sont fortement influen¬

cées par des changements de prix relatifs
et des variations de l'offre qui permettent
aux pays en développement d'accroître
leurs parts de marché.

Une étude récente de l'OCDE suggère

ainsi que les caractéristiques de l'offre ont
joué un rôle capital dans l'évolution quan¬
titative et qualitative des exportations d'ar¬
ticles manufacturés des pays en dévelop¬
pement à destination de la zone OCDE.
L'étude couvre 25 pays, représentant plus
de 90 % des importations de ce type des
pays de l'OCDE en provenance de pays en
développement non pétroliers (à l'exclusion
de la Chine). Ces pays exportateurs de
produits manufacturés se divisent en trois
groupes : les nouveaux pays industriels
(NPI) n'appartenant pas à l'OCDE, les
nouveaux exportateurs dynamiques (dits
de la «deuxième vague»), les anciens
exportateurs moins dynamiques2. Selon la
technique des parts de marché constantes,
les variations des exportations d'articles
manufacturés des pays en développement
à destination de la zone OCDE peuvent être
réparties entre quatre facteurs explicatifs :
une part des variations est «due» à l'ex¬
pansion générale des importations de
l'OCDE (concept de «locomotive de la
croissance ») ; une part est attribuée à la
destination géographique des exporta¬
tions ; une troisième à leur composition par
produit ; la part résiduelle des variations
est à mettre sur le compte de la compéti¬
tivité3.

Le tableau 1 permet de voir que, pour les
trois groupes de pays, l'expansion générale
des importations de la zone OCDE ne peut
expliquer qu'une partie de la progression

IMPORTATIONS DE L'OCDE EN PROVENANCE DE 25 PAYS

EN DÉVELOPPEMENT :
ANALYSE DES PARTS DE MARCHÉ CONSTANTES

millions de dollars

Part de l'accroissement

Valeur des
Variation

absolue de

des exportations due à :

importa¬
tions de

la valeur
l'accroisse¬

ment des

la desti¬

nation
la com

la i com

l'OCDE
des expor¬

tations
importa¬
tions de

l'OCDE

des

échan¬

ges

position

par pro¬

duit

pétiti¬
vité»

11) (2) 131 (41 15) (61

Nouveaux pays industriels
(NPI) n'appartenant pas à
l'OCDE1 1969-71 4215 2 792 1 249 23 84 1 436

1 974-76 17 634 13419 6 395 -371 630 6 765

1979-81 47 299 29 665 18 909 438 1 580 8 739

Nouveaux exportateurs

dynamiques d'articles
manufacturés2 1969-71 341 170 150 1 -8 27

1 974-76 1 973 1 632 517 -16 34 1 097

1979-81 7 483 5510 2115 42 107 3 246

Anciens exportateurs moins

dynamiques d'articles
manufacturés3 1969-71 1 257 384 766 -35 -257 -90

1974-76 3 106 1 849 1 907 -163 -171 276

1979-81 7 634 4 528 3 330 26 1 1 171

7. Brésil, Corée, Hong Kong, Mexique, Singapour. Taiwan, Yougoslavie.
2. Haïti, Indonésie, Macao, Malaisie, Malte, Maroc, Mauritanie, Pérou, Philippines, Sri Lanka, Thaïlande,
Tunisie.

3. Argentine, Colombie, Inde, Israël, Pakistan, Uruguay.

des exportations d'articles manufacturés.
La comparaison des colonnes (6) et (2)
montre que l'amélioration de la compétiti¬
vité représente pour la plupart des périodes
près de 50 % de l'augmentation absolue
des exportations dans le cas des deux

premiers groupes de pays. Les résultats de
l'analyse diffèrent pour le troisième groupe
(les anciens exportateurs moins dynami¬
ques) : l'amélioration de la compétitivité a
moins contribué à l'augmentation absolue
des exportations et, contrairement aux

deux autres groupes, l'effet sur les expor¬
tations de la destination géographique et
de la composition des produits a souvent
été négatif.

Cette performance divergente des diffé¬
rents groupes souligne l'importance des
caractéristiques de l'offre dans la capacité
d'exporter des pays en développement. En
d'autres termes, s'il est vrai que l'évolution
de la politique commerciale et du niveau de
l'activité économique dans les pays déve¬
loppés joue, il n'est pas moins vrai que les
politiques menées par les pays en dévelop¬
pement exercent une influence considé¬

rable sur les résultats d'exportation enre¬
gistrés : la politique commerciale, les taux
de change, les stimulants touchant les
marchés intérieurs de produits et de fac¬
teurs de production.

Un facteur

trop souvent négligé :
l'efficacité

des investissements

Selon la théorie des deux écarts, les
mesures destinées à stimuler l'épargne
dans les pays en développement seraient
sans efficacité en raison d'un niveau de

revenu proche du seuil de subsistance.

L'expérience a rejeté comme l'indique le
tableau 2 cette hypothèse : toutes les
catégories de pays en développement, à
l'exception des pays les moins avancés,
ont connu jusqu'à tout récemment des
accroissements considérables du taux

d'épargne intérieure.

Autre trait frappant du tableau 2 : les
modifications intervenues au cours des

années 70 dans les équilibres globaux de
l'épargne et de l'investissement. Elles ont
relâché la deuxième contrainte de la théorie

des deux écarts, celle de la rareté des

devises étrangères. Les investissements en
pourcentage du PIB des pays développés
ont diminué et le taux d'épargne a chuté
plus encore, si bien que l'épargne expor¬
table de ces pays est devenue nulle, voire
négative. Par contre, dans les pays en
développement importateurs de pétrole,
les taux d'investissement ont sensiblement

2. La couverture des produits dans cette
étude se fonde sur les importations d'articles
manufacturés de l'OCDE correspondant aux
positions 5-8 sans la division 68 de la CTCI
(Rev. 2).

3. Elle se calcule en soustrayant de l'augmen¬
tation totale des parts de marché le niveau qui
aurait été atteint si les parts de marché de tous
les produits dans tous les marchés avaient été
constantes.
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2. FORMATION DE CAPITAL, ÉPARGNE INTÉRIEURE ET TRANSFERTS INTERNATIONAUX DE CAPITAUX. 1960-1981

Importations de capital
Importations de capital (-)*

Formation brute de Épargne intérieure H* Exportations de
capital % du PIB Exportations de capital (+)*

% du PIB (moyennes annuelles) capital!-h 1* milliards de dollars

% du PIB courants

(moyennes annuelles)

1960 1967 7974 7979 1960 1967 1974 1979 1960 1967 1974 1979 1960 1967 7974 1979

1966 1973 7 978 7987 1966 1973 1978 1981 1966 1973 1978 1981 1966 1973 7978 1981

Ensemble des pays du monde à
économie de marché 21.5 22,8 22.9 22.9 21.7 23.2 23,1 22,7 0.2 0.4 0.2 -0.2 3 10 11 -16

Pays développés à économie de
marché 22.1 23.3 22.7 22.5 22,7 23.9 22,8 22.3 0.7 0.8 0.2 -0,1 9 17 12 -5

Grands pays industriels 21,5 22,8 22,3 22,4 22,4 23,7 22,9 22,5 1,0 1,0 0,7 0,3 11 20 27 21

Autres pays industriels 26,5 26,2 23,8 22,5 26,0 27,0 23,8 22,1 -0,4 1,0 0,0 -0,3 2 -2

Autres pays développés 25,2 25,5 24,9 23,9 22,6 23,0 20,5 19,9 -2,8 -2,8 -4,7 -4,4 -2 -4 -15 -23

Pays en développement à économie
de marché 18.3 20.3 24,0 24.4 16,3 18.9 24,2 24.1 -2.4 -1.8 0.0 -0.6 -5 -7 -11

Pays en développement exportateurs
de pétrole 18,7 21,3 25,8 26,3 19,3 22,3 32,6 32,9 -0,3 0,0 6,3 6,3 - 26 66

Pays en développement importateurs
de pétrole : 18,2 19,9 22,8 23,0 15,3 17,5 18,9 17,9 -3,2 -2,6 -4,1 -5,4 -5 -7 -26 -60

à revenu relativement élevé 20,7 21,8 23,9 24,0 18,4 19,8 20,2 19,7 -2,6 -2,2 -4,0 -4,8 -2 -4 -17 -38

à revenu intermédiaire 16,7 19,3 24,6 25,4 12,9 15,8 16,3 17,6 -4,0 -3,8 -6,3 -8,3 -2 -3 -11 -25

à faible revenu 16,1 16,6 19,3 21,3 12,9 14,4 16,0 16,7 -3,4 -2,3 -3,3 -4,4 -2 -2 -5 -12

dont les moins avancés 11,2 7 7,9 73,6 15,7 9,2 8,5 5,7 6,6 -2,0 -3,3 -7,9 -9,0 - -7 -3 -6

* Épargne intérieure brute moins formation brute de capital.

Source : Sur la base d'informations fournies par le Bureau de la recherche et de l'analyse des politiques en matière de développement des Nations unies.

L'amélioration de la compétitivité explique en très grande partie la croissance de l'exportation de
produits manufacturés des nouveaux pays industriels. Deux exemples : fabrication de voitures en
Corée du Sud...

augmenté, les taux d'épargne se sont aussi
accrus de façon importante, encore que
dans une moindre mesure, de sorte que
l'investissement n'a pu être financé que par
un accroissement de l'épargne d'origine
étrangère. Défait, la part de celle-ci dans le
PIB a presque doublé. Dans les pays de
l'OPEP, si les taux d'investissement ont

fortement augmenté, les taux d'épargne
ont atteint des niveaux encore plus élevés ;

leur épargne nette est devenue, au cours
des années 1970, la plus importante
source de transfert international de res¬

sources réelles.

Dans ces conditions, il semble douteux

qu'il faille imputer principalement à la
rareté de l'épargne ou des devises les
problèmes de croissance économique
qu'ont connus certains de ces pays. Il est
plus probable que c'est le degré d'efficacité

des investissements effectués dans les

pays en développement qui explique, en
grande partie, la différence marquée entre
leur taux de croissance économique. En
d'autres termes, contrairement à ce
qu'avance la théorie des deux écarts, la
performance durant la décennie précédente
semble souligner que les politiques écono¬
miques nationales qui affectent les carac¬
téristiques de la demande de capital (ren¬
tabilité et sécurité de l'investissement) et
l'offre d'épargne intérieure sont aussi
importantes que les efforts internationaux
déployés pour engendrer une offre plus
grande de financement extérieur.

La structure

des apports de capitaux
et le fardeau de la dette

L'importance relative des divers canaux
par lesquels sont transférées les ressources

financières aux pays en développement
importateurs de pétrole a sensiblement
évolué au cours des années 70 (tableau 3).
Au début des années 80, la part de l'en¬
semble des apports officiels était à peine
inférieure à ce qu'elle avait été dix années
auparavant mais, dans ces apports offi¬
ciels, la part de l'aide assortie de conditions

du marché dont les crédits et les garan¬
ties de crédits à l'exportation et les prêts
multilatéraux assortis de conditions non

libérales s'est accrue par rapport aux
apports à des conditions libérales.

Dans la catégorie des apports purement
privés, la part des crédits bancaires a, au
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... et de bas à Araquara, État de Sao Paulo, Brésil.

3. COMPOSANTES DE L'ACCROISSEMENT DES APPORTS

DE RESSOURCES 1970 ET 1982

Dons, investissements directs et autres apports financiers publics
et privés à plus d'un an d'échéance

termes réels : prix et taux de change 1981

7970 1982

milliards

de

dollars

en %

du total

milliards

de

dollars

en %

du total

I. Aide publique au développement (APD)

II. Dons privés

III. Apports assortis de conditions non libérales
a) Apports privés commerciaux

Investissements directs*

Crédits financiers (secteur bancaire

+ obligations)
b) Apports publics ou bénéficiant d'un soutien

public

Crédits à l'exportation (pays du CAD)

Autres

c) Apports multilatéraux

21

2

28

10

8

7

1

2

41

4

55

20

16

14

2

4

35

2

61

14

23

12

5

7

36

2

62

14

23

12

5

7

Total 51 100 98 100

Pour mémoire :

Secteur public + dons privés
[I + Il + lll(b) + III (c)]

Secteur privé commercial III (a)

33

18

64

36

67

37

62

38

* Le chiffre des investissements directs pour 1 982 est en réalité une moyenne établie sur 1981 et 1 982. Les
flux d'investissements directs ont connu d'importantes fluctuations au cours des dernières années et la

moyenne 1981-1982 paraît donner une assez bonne image du niveau de la tendance dans la période
récente.

Source : Coopération pour le développement, rapport du président du comité d'aide au développement,
OCDE 1983.

cours de la même période, beaucoup aug¬
menté alors que la part des investisse¬
ments étrangers directs a diminué. En
conséquence, la part du transfert de res¬
sources du secteur privé n'a, globalement,
pas beaucoup augmenté mais l'« apport
non créateur de dette» (investissements

directs) a en partie été remplacé par un
« apport créateur de dette » (crédits bancai¬
res).

Dans l'ensemble, donc, tant pour ce qui
est des financements privés que des finan¬
cements du secteur public, ce sont les
apports assortis des charges les plus
importantes qui ont le plus augmenté.
Conséquence logique : un alourdissement
du fardeau du service de la dette pour un
volume donné de transfert de ressources.

Cette évolution de la structure des apports
de capitaux reflète bien-sûr des change¬
ments intervenus du côté de l'offre de

capitaux mais aussi du côté de la demande,
notamment la tendance des pays en déve¬
loppement au cours des années 70 à vou¬
loir substituer des crédits bancaires aux

investissements étrangers directs et, dans
de nombreux cas, à financer les déficits

croissants du secteur public par des
emprunts internationaux plutôt que natio¬
naux.

En résumé, l'expérience des deux der¬
nières décennies dans les domaines des

échanges internationaux et du transfert
international de ressources réelles a

montré que le système des prix joue un rôle
important aussi bien dans les pays en
développement que dans les pays dévelop¬
pés. A court terme les prix sont flexibles et
s'adaptent assez rapidement aux variations
brutales de la demande et de l'offre et à

moyen terme la demande et l'offre sont
assez élastiques. Dans ces conditions, les
remèdes fondés sur des hypothèses de
défaillance des mécanismes de marché qui
sont issus du consensus des années 50

et 60 ne fournissent plus une base de
dialogue. Les leçons des années 70 sont
claires : des politiques axées sur des méca¬
nismes de marché peuvent jouer un rôle
essentiel dans la concrétisation des avan¬

tages potentiels qui résultent de l'insertion
des pays en développement dans le sys¬
tème commercial et financier internatio¬

nal.

La cohérence internationale

des politiques nationales

Affirmer que la croissance économique
des pays en développement s'accélérerait
si ces pays adoptaient des politiques axées
davantage sur les mécanismes de marché
ne met nullement en cause la nécessité de

la coopération internationale. Ce serait une
erreur de croire que les politiques natio¬
nales peuvent, à elles seules, rétablir les
conditions d'une croissance durable et non

inflationniste. Il faut aussi que le contexte
international dans lequel s'inscrivent ces
politiques nationales s'améliore. Bref, cela
exige que les efforts des responsables de la
politique économique soient centrés sur la
cohérence macro-économique à moyen
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terme des relations commerciales et finan¬

cières entre pays développés et pays en
développement.

L'environnement macro-économique
mondial qui, à partir des années 70, s'était
caractérisé par une inflation persistante et
des taux d'intérêt réels peu élevés, se
distingue depuis 1 979 par une inflation
modérée et des taux d'intérêt réels élevés.

Au cours de ces deux périodes, les pays en
développement ont reçu sur le marché
financier international des «signaux» er¬
ronés concernant le prix du capital : soit
qu'il était trop bas ce qui les incitait à
emprunter de façon excessive, soit qu'il
était trop élevé ce qui les empêchait de
suffisamment investir. La persistance de
taux d'intérêt réels élevés après 1979
reflète l'évolution de la demande et de

l'offre d'épargne dans l'économie mon¬
diale. Il importe donc d'augmenter l'offre
d'épargne, notamment dans les pays déve¬
loppés, afin que les investissements et
l'épargne mondiaux puissent s'équilibrer à
des taux d'intérêt réels modérés.

Dans le domaine des échanges interna¬
tionaux, il faut mettre un terme aux ten¬

dances restrictives qui caractérisent actuel¬
lement les politiques des pays développés
comme des pays en développement. Dans
les pays développés, cela devrait impliquer
le démantèlement progressif de mesures
tarifaires et non tarifaires qui freinent
l'adaptation structurelle, une redéfinition
des clauses de sauvegarde de façon que les
mesures restrictives puissent être sou¬
mises à des règles de discipline et de
surveillance multilatérales et une utilisation

plus restreinte des subventions. Dans les
pays en développement, il s'agit de faire en
sorte que la politique commerciale et celle
du taux de change ainsi que les stimulants
qui affectent les marchés intérieurs de
produits et de facteurs de production con¬
tribuent à l'amélioration de l'affectation

des ressources et de la viabilité extérieure

au lieu de protéger des secteurs où les
coûts sont élevés ou simplement de réduire
la facture des importations.

En conclusion, il importe donc de recon¬
naître que l'ancien consensus fondé sur des
hypothèses de défaillance des mécanismes
de marchés s'est définitivement effondré

sous le poids des événements. C'est en
prenant davantage conscience du besoin
de cohérence dans la dimension macro¬

économique à moyen terme de leurs rela¬
tions commerciales et financières que les
pays développés et les pays en développe¬
ment pourront peut-être asseoir la coopé¬
ration internationale sur un consensus ana¬

lytique nouveau. On peut longuement dis¬
cuter du caractère plus ou moins global
qu'il serait nécessaire de donner à cette
cohérence. Mais il importe que, dans un
monde où le bon fonctionnement de l'éco¬

nomie globale dépend de plus en plus
largement des caractéristiques de l'inser¬
tion des pays en développement plus
avancés dans le système commercial et
financier international, un consensus nou¬

veau entre pays développés et pays en
développement se déclare et nourrisse
l'action.

Nouvel accord de
.'AIE : les stocks

pétroliers - parade à
une baisse des

approvisionnements

Le système de répartition et d'économies de pétrole en cas d'urgence mis
sur pied par l'Agence internationale de l'énergie peut être déclenché si la
baisse des approvisionnements escomptés atteint 7 %au moins. Depuis
le premier choc pétrolier de 1973- 74, les baisses ont été inférieures à ce
seuil et le système n'a par conséquent jamais été utilisé. A l'approche du
dixième anniversaire de YAIE, les gouvernements membres ont décidé de
renforcer les moyens dont dispose l'Agence de les mettre à l'abri des
conséquences économiques dommageables d'une rupture des approvi¬
sionnements pétroliers. Le nouveau directeur exécutif de l'AIE, Helga
Steeg, explique pourquoi on a adopté un nouvel arrangement et en quoi il
consiste.

Avec le recul, on ne peut qu'être
stupéfait de l'ampleur des dégâts
économiques causés par la rupture

des approvisionnements pétroliers en
1 979, année de la révolution iranienne. La

hausse de 1 60 % des prix du pétrole en
1 979 et en 1 980, lorsque la guerre Iran-
Irak a éclaté, a en effet été provoquée par
une chute nette des approvisionnements
d'environ 2,5 millions de barils par jour,
soit un vingtième de la demande mondiale
totale des pays à économie non planifiée, et
cela pendant trois mois seulement. Cepen¬
dant, à l'époque, personne ne savait ce qui

allait se passer. D'où l'explosion des prix
qui s'est produite sur un marché mondial à
peu près en équilibre, contrairement à la
situation actuelle où l'offre est fortement
excédentaire.

Les événements qui ont perturbé le
marché à la fin des années 70 sont inter¬

venus à un moment particulièrement inop¬
portun pour les pays de l'OCDE : leurs
économies ont été frappées avant de s'être
tout à fait remises du premier choc pétrolier
de 1973-74. Les hausses des prix ont eu
lieu à un moment où les niveaux de prix
pétroliers étaient déjà élevés et cela peut

STOCKS DÉTENUS PAR LES COMPAGNIES ET PAR LES PAYS
DANS LA ZONE OCDE AU 1» JUILLET

Compagnies Pays Total

Millions Nombre de Millions Nombre de Millions Nombre de

de tonnes jours de con de tonnes jours de con de tonnes jours de con
métriques sommation métriques sommation métriques sommation

1978 396 78 6 1 402 79

1979 385 76 22 4 406 80

1980 457 97 21 5 478 102

1981 440 99 36 8 476 107

1982 392 94 52 13 444 107

1983 355 85 63 15 418 100

1984 340 79 77 18 417 97

Note : Chiffres arrondis.
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expliquer, en partie au moins, pourquoi les
répercussions économiques ont été tout à
fait disproportionnées à l'ampleur et à la
durée de la baisse des approvisionnements.
Le choc pétrolier de 1 979-80 a contribué à
faire tomber le taux de croissance écono¬

mique de la zone OCDE de 3,4 % en 1 979
à 0,5 % en 1982. L'inflation s'est accélé¬
rée : 8% en 1979, 12% en 1980. Le

nombre de chômeurs est passé ds
1 8,9 millions en 1 979 à 24,7 en 1 981 . Les

économistes de l'OCDE ont calculé que les
majorations des prix du pétrole ont coûté à
chaque homme, femme, enfant dans les

pays Membres 1 300 dollars.

La réaction des marchés a été excessive

et les événements de 1979 ont vite été

qualifiés de «second choc pétrolier». Ce
sont surtout la peur, l'incertitude et la
spéculation qui ont provoqué les hausses
massives des prix au cours de cette période
-pas un déséquilibre fondamental entre
l'offre et la demande. Les gouvernements
des pays membres de l' AIE sont tous
d'accord qu'une telle situation ne doit pas

se reproduire et qu'ils doivent être prêts, si
nécessaire, à exercer une influence apai¬
sante pour tenter d'empêcher que le
marché ne s'emballe en cas de nouvelle

rupture des approvisionnements.

C'est dans ce contexte que le conseil de
direction de l'AIE est convenu lors de sa

réunion du 1 1 juillet dernier à Paris que les
stocks de pétrole et, en particulier, ceux qui
sont détenus ou contrôlés par l'État
devraient être utilisés rapidement en cas de
baisse sensible des approvisionnements, si
cela apparaît nécessaire pour empêcher
des achats de panique. Le nouvel accord
complète, mais ne modifie pas, le système
actuel de répartition en cas d'urgence de
l'AIE ou son mécanisme de déclenchement

lors d'une baisse de 7 % des approvision¬
nements. Les mesures à prendre en cas
d'urgence, prévues dans le système,
notamment en ce qui concerne la réparti¬
tion du pétrole, la restriction de la demande

et les stocks d'urgence, restent intégrale¬
ment en vigueur. Le nouvel arrangement
améliore donc la capacité de l'AIE de
protéger les pays membres des consé-

Les stocks de pétrole détenus par les pays ont plus que quadruplé depuis 1 979 (en termes de jours
de consommation). Dans le cadre du nouvel accord de l'AIE, ils peuvent être mis sur le marché
rapidement pour éviter des achats de panique.

quences négatives de toute rupture de leurs
approvisionnements de pétrole.

Il appartiendra bien entendu au Conseil

de direction de l'AIE, qui représente tous
les gouvernements membres, de déter¬
miner les mesures qu'il conviendrait de
prendre, dans le cadre des accords exis¬

tants de l'AIE, pour faire face à une
perturbation de l'offre. Cependant, par
suite de la décision du 1 1 juillet, les pays
qui ont des stocks disponibles importants
se consulteront sur la question de savoir s'il
y a lieu de les utiliser, sur le moment où il

conviendra de le faire, sur les quantités en
jeu et sur les méthodes à employer. De
cette façon, ils seront en mesure de mettre

rapidement des stocks sur le marché, afin
de prévenir des réactions excessives de
celui-ci, comme en 1979. Ces consulta¬
tions sur les stocks seront ouvertes à tous

les pays de l'OCDE et feront partie inté¬
grante du dispositif global par lequel les
pays industrialisés entendent réagir à toute
baisse des approvisionnements.

L'arrangement est conçu pour fonc¬
tionner de façon assez souple. Il doit
permettre de faire participer tous les gou¬
vernements de l'AIE à la lutte contre les

fluctuations excessives des prix et non pas
uniquement ceux qui sont en mesure de
mettre sur le marché des stocks impor¬
tants. Les pays pourront utiliser leurs
stocks, restreindre leur demande, recourir à
des combustibles de substitution, ou con¬
juguer plusieurs de ces mesures. Il sera
important, bien évidemment, de s'assurer
qu'aucun pays de l'AIE n'agira d'une façon
qui risquerait de neutraliser l'effet re¬

cherché par le déstockage. Cela explique
l'accent mis sur la coordination.

C'est tout à fait délibérément que le
comité de direction s'est abstenu de fixer

des seuils de déclenchement ou de définir

des circonstances précises qui justifieraient
un déstockage coordonné. Cela permet à
l'AIE d'agir uniquement en fonction de son
analyse de la situation au moment de la
pénurie et de la nature de cette pénurie.
L'objectif est d'agir vite et avec efficacité,
étant donné que toute hésitation ou délai
dans une situation de crise, caractérisée

par une très grande instabilité de l'offre,
risquerait de réduire nos efforts à néant.

Pourquoi maintenant ?
Pourquoi pas plus tôt ?

Deux questions ont été posées au sujet
du nouvel arrangement de l'AIE et toutes
deux concernent le choix du moment. La

première est «pourquoi maintenant?»
Après tout, fait-on observer, le monde est
actuellement inondé de pétrole et une
nouvelle ruée sur les marchés d'acheteurs,
qui feraient abstraction d'une nouvelle

flambée des cours, paraît improbable
tout au moins dans un avenir prévisible. La
réponse à cela est, bien-sûr, que ce qui est
une impossibilité aujourd'hui peut devenir
une probabilité demain et une réalité le jour
suivant. Mieux vaut être préparé avant que
la crise n'éclate !

La seconde question est « pourquoi pas
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plus tôt ? ». C'est-à-dire avant la révolution
iranienne ou, tout au moins, immédiate¬

ment après ? On ajoute en général que,
comme disent les Britanniques, c'est un
peu tard de fermer la porte de l'écurie une
fois que le cheval s'est échappé. La réponse
est qu'en 1979 et en 1980, les pays
industrialisés n'avaient pas les moyens de
ramener le calme sur le marché, parce que
les gouvernements ne possédaient pas ou
ne contrôlaient pas suffisamment de
stocks. Cette situation a changé (voir
tableau). En 1 979, les stocks des sociétés

pétrolières des pays de l'OCDE représen¬
taient 76 jours de consommation, alors
que les gouvernements ne pouvaient en
assurer que 4 jours. Depuis, et c'est tou¬
jours le cas, les stocks détenus ou con¬
trôlés par les gouvernements ont régulière¬
ment augmenté et couvrent aujourd'hui
1 8 jours de consommation ; si l'on ajoute
les stocks des compagnies on arrive actuel¬
lement à un total de 97 jours.

Le plus grand stock détenu par un pays
est la réserve stratégique de pétrole des
Etats-Unis qui s'élève actuellement à
400 millions de barils, c'est-à-dire pas loin
de l'objectif de 750 millions. D'autres pays
disposent aussi de stocks publics impor¬
tants, notamment le Japon, la République
fédérale d'Allemagne et certains autres
pays européens. Le niveau total des stocks
dont les États peuvent disposer, y compris
ceux qu'ils ne possèdent pas mais auxquels
ils peuvent avoir recours, dépendra des
circonstances et de la manière dont celles-

ci influent sur la situation des différents

pays. D'après une estimation prudente, ce
niveau dépasserait largement 1 00 millions
de tonnes tandis que les stocks directe¬
ment détenus par les pouvoirs publics
représentent 77 millions de tonnes.

L'existence même de l'accord de l'AIE

sur les stocks devrait exercer une influence

stabilisatrice en période de tension du
marché, mais ce n'est pas une panacée et
les autres moyens dont dispose l'AIE gar-,
dent leur importance. Réussir à faire face à
une crise des approvisionnements à l'avenir
demandera du discernement et une utilisa¬

tion judicieuse des différents moyens d'ac¬
tion que l'on vient de passer en revue.

L'AIE poursuivra son examen de la poli¬
tique de stockage. Parmi les questions qui
seront étudiées : la définition de niveaux

minimums pays par pays, les problèmes
concrets qui peuvent se poser en cas de
déstockage, le rôle de la restriction de la
demande, la substitution de combusti¬
bles.

Le conseil de direction de l'AIE a tenu à

prendre ces dispositions à un moment où
une nouvelle crise pétrolière semble une
éventualité lointaine. C'est parce qu'ils
n'étaient pas contraints par les événe¬
ments que les 21 pays membres ont plus
facilement pu parvenir à un consensus
durable. En d'autres termes, les gouverne¬
ments des pays membres de l'AIE ont
accepté, comme le dicte la sagesse, de
prendre une assurance à un moment où ils
peuvent se le permettre et avant que les
ennuis ne commencent.

Economie et
environnement :

interdépendance
et compatibilité

On sait, grâce à des sondages tant aux Etats-Unis qu'au Japon et en
Europe, que la demande d'une protection de l'environnement est
répandue et constante dans l'opinion, ce qui va à rencontre de
l'impression superficielle que les gouvernements subissent uniquement la
pression des «verts» et d'autres groupes minoritaires. Cette demande,
des problèmes nouveaux en matière d'environnement et un retard dans le

domaine des «polluants classiques » font que les gouvernements doivent,
malgré les restrictions budgétaires, profiter de la reprise économique pour
avancer. Une récente conférence de l'OCDE a réuni ministres de

l'environnement, économistes, experts en énergie, employeurs, syndi¬
cats et groupes de consommateurs pour voir comment l'on peut le mieux
agir dans ce sens et quelles nouvelles orientations l'on devrait imprimer
aux politiques de l'environnement. Les pages qui suivent présentent les
conclusions de la conférence qui était présidée par Pieter Winsemius,
ministre néerlandais du logement, de l'aménagement du territoire et de
l'environnement.

ême si le taux de chômage
demeure à un niveau inaccepta¬
ble, la situation économique glo¬

bale est en voie d'amélioration : le taux de

croissance moyen dans la zone OCDE prévu
pour cette année est supérieur à 4 %, avec
d'amples variations autour de ce chiffre.
Cette croissance, si elle se prolonge et se
diffuse davantage, aura inévitablement des
incidences tant positives que négatives sur
l'environnement.

Tendances nouvelles

La conférence a reconnu que la reprise de
la croissance économique, tout en appor¬
tant des avantages, entraîne un accroisse¬
ment des quantités de polluants classi¬
ques ; de plus fortes pressions s'exerceront
dès lors sur les ressources d'environne¬

ment, ce qui, à moins que des mesures de
protection de l'environnement ne soient
prises, augmentera le coût des dommages.
La reprise de la croissance hâtera aussi
l'apparition de problèmes de pollution nou¬
veaux et complexes, liés à de nouveaux
progrès technologiques. Un certain nombre
de délégations ont souligné la nécessité de
réduire les émissions en deçà des niveaux
actuels.

La conférence a par ailleurs noté que le
champ d'application traditionnel des politi¬
ques de l'environnement est en train de
s'élargir aux questions relatives à la qualité
de la vie (en particulier à celle des aménités
urbaines) et à des problèmes critiques de
gestion des ressources naturelles, qui
acquièrent une importance croissante pour
la poursuite du développement économi¬
que, mais qui soulèvent des difficultés
particulières en raison de l'insuffisance des
données scientifiques, notamment, et des
longues périodes à prendre en considéra¬
tion. Dans certains cas, les politiques
actuelles, reflétant parfois une appréciation
inadéquate des ressources, conduisent à
des mesures (par exemple dans le domaine
de l'eau, des sols et des forêts) qui s'avè¬
rent non seulement inacceptables du point
de vue de l'environnement, mais qui ris¬
quent aussi de saper la base d'un dévelop¬
pement économique durable.

L'innovation dans l'industrie et la mise

au point de technologies nouvelles ont des
répercussions notables, aussi bien posi¬
tives que négatives, sur les problèmes
d'environnement et de ressources, par les
changements qu'elles introduisent dans la
structure de l'activité économique et dans
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les caractéristiques de la consommation,
de l'investissement, de l'emploi et des
échanges. Il convient de favoriser, spécia¬
lement au début du cycle conjoncturel, des
ajustements structurels appropriés, qui
répondent aussi bien aux exigences de
l'environnement qu'aux forces du marché
et aux progrès technologiques.

La dimension régionale et mondiale
qu'acquièrent de plus en plus beaucoup de
ces questions et les conséquences écono¬
miques et financières que celles-ci pour¬
raient avoir, que l'on prenne ou non des
mesures dans l'immédiat, appellent un
examen urgent et permanent de ces pro¬
blèmes à l'échelon international ainsi

qu'une action plus vigoureuse aux niveaux
national et local.

Gestion de l'environnement

et croissance économique

La poursuite de l'amélioration de l'envi¬
ronnement et le maintien de la croissance

économique constituent deux objectifs
essentiels compatibles et interdépendants

des politiques des pays Membres de
l'OCDE. Cela implique, et c'est la principale
conclusion de la conférence, que l'environ¬
nement et l'économie, s'ils sont gérés de
façon appropriée, se renforcent mutuelle¬
ment et stimulent l'innovation technolo¬

gique autant qu'ils sont stimulés par elle.
La conférence a noté que, dans la plupart

des pays de l'OCDE, la demande du public
pour une meilleure qualité de l'environne¬
ment est restée forte au cours de la

récession. La reprise de la croissance éco¬
nomique aura probablement pour effet
d'accentuer et d'élargir cette exigence,
tout en apportant aux gouvernements des
possibilités accrues, aussi bien politiques
que financières, d'y répondre.

Les ressources de l'environnement qui
constituent la base du développement éco¬
nomique et social sont rares. Des politiques
de l'environnement inadéquates peuvent
avoir des conséquences néfastes dans tous
les domaines. Une meilleure gestion des
ressources d'environnement est donc

nécessaire. Une coopération internationale
renforcée tant au sein de l'OCDE qu'ail¬
leurs, sera indispensable pour concevoir et

mettre en oeuvre des instruments appro¬

priés.

La conférence a reconnu que les politi¬
ques d'environnement doivent trouver leur
justification en elles-mêmes, dans leur fina¬
lité pour l'environnement. Toutefois, sur la
base des données substantielles dont elle

disposait, la conférence a conclu que les
avantages résultant des mesures de pro¬
tection de l'environnement (y compris les
coûts des dommages évités) ont en général
été supérieurs aux coûts de ces mesures.

Les effets macro-économiques des poli¬
tiques d'environnement sur la croissance,
l'inflation, la productivité et les échanges
ont été très faibles, tandis que certains
effets positifs sur l'emploi et l'innovation
technologique ont été démontrés. Au
niveau de telle entreprise, tel secteur indus¬
triel ou telle collectivité, les coûts peuvent
être considérables et conduire à des modi¬

fications de structures, de procédés ou de
produits qui sont souhaitables du point de
vue de l'environnement. Les incidences de

ces changements pouvant frapper inégale¬
ment des régions et des groupes différents,
les politiques d'environnement doivent

« Lesproblèmes d'environnement ne se limi¬
tent plus à la pollution. Leur portée et leur
ampleur se sont élargies pour englober l'utili¬
sation et la gestion des ressources naturelles
ainsi que les questions urbaines - aménités et
qualité de la vie, notamment. Si la plupart de
ces questions ont une origine bien localisée,
leurs effets se font de plus en plus sentir à

l'échelle régionale et globale. Les consé¬
quences économiques et sociales de beaucoup
de cesproblèmes récents sont plus importantes
qu'elles ne l'ont jamais été- la menace de
contamination et d'épuisement des eaux sou¬
terraines, l'érosion et la perte de fertilité des
sols, la désertification, les pluies acides ou les
changements climatiques provoqués par l'ac

croissement des concentrations de dioxide de

carbone dans l'atmosphère. Dans le même
temps, nous sommes loin d'avoir remporté la
bataille contre les polluants plus classi¬
ques. »

Pieter Winsemius, ministre du

logement, de l'aménagement du
territoire et de l'environnement, Pays-Bas.

Panneau lumineux indiquant l'état de la pollution de l'air à Tokyo.
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prendre en compte les considérations
d'équité.

Vers des politiques
d'environnement

plus efficaces

La conférence a conclu que les pays
Membres de l'OCDE sont à la croisée des

chemins en ce qui concerne l'évolution des
politiques d'environnement. Il est néces¬
saire de s'engager dans des directions
nouvelles pour assurer une amélioration
continue de la situation de l'environnement

et éviter que celui-ci ne subisse des dom¬
mages irréparables.

Trois de ces directions ont été reconnues

comme fondamentales aussi bien à

l'échelon national qu'international.

1. Intégration des politiques d'envi¬
ronnement et de la politique écono¬
mique

L'évolution observée dans tous les pays
Membres de l'OCDE offre d'importantes
possibilités de réaliser des gains économi¬
ques à long terme grâce à une gestion
rationnelle de l'environnement, mais com¬

porte aussi des risques de pertes considé¬
rables. Pour réaliser les gains et réduire les
pertes au minimum, y compris dans le
domaine social, la conférence a conclu que
les questions d'environnement doivent, à
titre prioritaire, être placées au centre du
processus national de décision concernant
la politique économique générale. Elles
doivent aussi être pleinement intégrées à
d'autres politiques agriculture, industrie,
énergie, transports, gestion des sols,
notamment.

« La pollution se déplace vers le sud. Dans
les pays en développement, les problèmes
d'environnement liés à l'industrie ont connu

une progression au moins aussi rapide que
celle de la capacité industrielle elle-même.
Loin d'être secondaires pour ces pays, les
problèmes d'environnement doivent au¬
jourd'hui être considérés comme absolument
essentiels à leurs perspectives de développe¬
ment. Les principales batailles dans le

domaine de l'environnement se livreront sans

nul doute, au cours des années à venir, dans les
pays en développement, et de leur issue
dépendra la sécuritéfuture de l'environnement
global. »

Maurice F. Strong, ancien directeur

exécutif du Programme des
Nations unies pour

l'environnement, Canada.

« Les discussions sur les conflits, réels ou
supposés, entre d'une part la protection de
l'environnement et la saine gestion des res¬
sources naturelles, de l'autre le développe¬
ment économique, ontfait place à une compré¬
hension croissante des mécanismes par les¬
quels ces deux objectifs s'épaulent mutuelle-

Les moyens de réaliser cette intégration
existent ; ce sont notamment les sui¬
vants :

Amélioration des dispositifs institution¬
nels : planification, examen des pro¬
grammes et procédures budgétaires qui
assurent une interaction continue entre les

autorités responsables de l'environnement
et les autres autorités, notamment dans les

premières phases de l'élaboration des poli¬
tiques.

Amélioration des aides à la décision : par
exemple, études d'impact sur l'environne¬
ment, analyses coûts-avantages (en
termes tant physiques que monétaires) et
évaluation des risques.

Application de formes efficaces d'études
d'impacts sur l'environnement aux politi¬
ques envisagées, ainsi qu'aux programmes
et projets qui peuvent avoir des incidences
sensibles sur la gestion de l'environnement
et des ressources.

Intégration des considérations d'envi¬
ronnement dans la planification, notam¬
ment au niveau de l'aménagement du
territoire, du zonage et des dispositifs de
contrôle des projets d'aménagement.

Meilleure information et participation du
public : mettre à la disposition du public les
informations factuelles utiles concernant

les risques, les avantages et les coûts, et lui
permettre ainsi d'exprimer ses préféren¬
ces.

Adoption d'une gestion « multi-milieux »,
afin de traiter d'une façon intégrée des
problèmes de pollution qui se manifestent
dans différents milieux air, eau, sol,
notamment.
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ment. Il y a une quinzaine d'années, on croyait
souvent que la protection de l'environnement
ne pouvait être acquise qu'au prix d'une
croissance économique plus lente. Au¬
jourd'hui nous savons qu'au niveau global
cela n 'est pas vrai. En outre, nous savons - par
nos travaux sur le déclin urbain, sur l'aide et

dans d'autres domaines encore - qu'en fait le
développement économique ne peut souvent
pas être assuré durablement dans un environ¬
nement pollué .ou à partir de ressources
gravement dégradées. »

Emile van Lennep, Secrétaire

général de l'OCDE.

« Lespays occidentaux industriels devraient
adopter une méthode commune pour évaluer
les risques environnementaux à l'aide d'ana¬
lyses coûts-avantages et en dégager des prio¬
rités communes en vue de maîtriser ces ris¬

ques. Une approche unifiée serait extrême¬
mentprécieusepourfaireface à des problèmes

liéspar exemple aux substancesfaisant l'objet
d'échanges internationaux et au transport
naturel de polluants à travers les frontiè-

res- " William D. Ruckleshaus,

Administrator, Environmental

Protection Agency, États-Unis.

2. Renforcement de la base des stra¬

tégies d'anticipation et de prévention

Si des stratégies « curatives » demeurent
nécessaires pour faire face aux problèmes
existants, des stratégies d'anticipation et
de prévention, qui sont intéressantes du
point de vue de l'efficacité et de la renta¬
bilité économiques, se révèlent de plus en
plus indispensables. Par nature, elles sont
difficiles à appliquer car elles doivent être
mises en oeuvre avant que les dommages
ne soient devenus apparents et que l'on ne
dispose de la preuve scientifique et de
l'appui du public ; elles requièrent en outre
une base solide de connaissances et de

données.

La conférence a formulé la conclusion

qu'il était nécessaire, urgent et rentable de
renforcer la base de ces connaissances et

que les moyens dont on disposait pour le
faire étaient les suivants.

Evaluation économique des avantages
potentiels des mesures à caractère antici-
patif.

Amélioration de la recherche scientifique

interdisciplinaire sur les questions priori¬
taires dans le domaine de l'environne¬

ment.

Amélioration de la collecte des données

sur la qualité de l'environnement, sur les
ressources, sur les avantages et sur les
dépenses aux échelons national, régional et
local.

Amélioration de la compréhension du
public des objectifs et des politiques d'en¬
vironnement par une éducation et une
formation appropriées.

3. Politiques d'environnement écono¬
miquement plus efficaces

La conférence a pris note des éléments
substantiels qui tendent à montrer que
l'efficacité et l'efficience des politiques
d'environnement peuvent être améliorées
de différentes façons, et a conclu que les
moyens suivants étaient particulièrement
importants.

Application et extension déterminées du
Principe Pollueur-Payeur, dont l'objet est
d'assurer que les pollueurs supportent les
coûts de la lutte contre la pollution et, par
conséquent, qu'ils ne bénéficient pas de
subventions ni d'avantages commerciaux
injustifiés par rapport à leurs concurrents.

Utilisation plus efficace des instruments
économiques, s'appuyant sur les méca¬
nismes du marché, pour compléter les
instruments réglementaires.

Simplification et amélioration des sys¬
tèmes institutionnels et réglementaires,
dans le but d'accroître la cohérence des

politiques, de parvenir à une plus grande
continuité dans la réglementation et la prise
de décision afin d'assurer une mise en

euvre adéquate et d'éviter des effets
secondaires négatifs.

Encouragement des consultations entre
les autorités responsables de la réglemen¬
tation et l'industrie, afin de permettre une
meilleure compréhension des exigences
des politiques d'environnement et des pro¬
blèmes que pose leur application, et de
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«On peut refuser toute concession en
matière d'atteintes à l'environnement et exiger
la préservation à tout prix : ne plus bâtir, ne
plus arracher des haies, ne plus construire des
centrales électriques, ne plus émettre des
oxydes de soufre ou des fumées chargées en
particules. Cependant, n'importe quel écono¬
miste et, je l'espère, la plupart des ministres,
s'insurgeraient contre une position aussi tran¬
chée sur n'importe quel sujet. Dans la plupart
des cas, nous devons être prêts à accepter des
compromis - renoncer à des avantages dans le
domaine de l'environnement au profit d'autres
biens - à condition toutefois déplacer la barre
très haut. Le rythme de mise en oeuvre de
techniques de lutte plus efficaces, le coût
annuel des améliorations sont autant de varia¬

bles qui relèvent d'un choix politique. Il ne
s'agit pas d'une règle absolue et tous les
dispositifs anti-pollution qui représentent un
progrès technique ne méritent pas d'être
acquis. Cependant, certains principes doivent
être intangibles. Nous devons lutter contre les
modifications irréversibles de l'environne¬
ment, la destruction d'écosystèmes naturels ou
humains qui sont irremplaçables. Dans la

pratique, la pollution, ou plutôt l'état de
pureté absolue que l'on pourrait appeler « non-
pollution», constitue un objectifmouvant. La
législation, la compréhension du public et le
fait que les gens sont favorables à l'améliora¬
tion de l'environnement ont pour effet de
renforcer constamment les pressions qui
s'exercent sur les pollueurs. »

Michael Posner, directeur

économique, National Economie
Development Office, Royaume-Uni

« Nous considérons que l'environnement est
indispensable à toutes les activités humaines
et, partant, que nous n'avons pas à nous
justifier de vouloir le protéger. En consé¬
quence, l'état de l'environnement n'est pas une
question secondaire par rapport aux objectifs
économiques, et l'environnement ne peut plus
être considéré, comme cela a pu être le cas
dans le passé, comme un agrément de la vie ;
l'environnement est notre système de sur¬
vie. »

Charles Caccia, ministre de

l'environnement, Canada.

des incidences directes sur les pays voisins.
Il convient en outre qu'au niveau national,
les politiques d'environnement prennent en
considération la réalité de l'interdépen¬
dance de l'environnement à l'échelle mon¬

diale. La conférence a noté que, dans
beaucoup de cas, ces problèmes découlent
dans une large mesure des activités et des
politiques menées par les sociétés indus¬
trielles avancées, mais que la croissance
rapide de l'activité industrielle et de la

population dans les pays en développe¬
ment sera aussi de plus en plus importante.
Il convient de reconnaître que les pays
Membres de l'OCDE ont le devoir particu¬
lier de coopérer à la recherche de solutions,
spécialement avec les pays en développe¬
ment et avec les organisations internatio¬
nales compétentes.

La conférence a conclu que plusieurs
formes de coopération à propos de ques¬
tions d'environnement et de ressources se

sont révélées efficaces et pourraient être
étendues et approfondies grâce à l'utilisa¬
tion des compétences de l'OCDE, qui offre
un cadre pour l'identification, l'analyse et la
solution rapides de ces problèmes. Il s'agit
notamment :

d'encourager les gouvernements à déve¬
lopper leur capacité d'entreprendre des
études coordonnées et intégrées, et
notamment à mettre au point des métho¬
dologies appropriées et des scénarios à
long terme aux échelons mondial, national
et régional.

d'élaborer des rapports périodiques sur
l'état de l'environnement, en tant que base
pour l'évaluation des progrès de la mise en
oeuvre des politiques d'environnement

d'identifier et d'évaluer des politiques
des pays de l'OCDE dans les domaines de
l'économie, de l'investissement, des
échanges et dans d'autres domaines qui
sont susceptibles d'avoir les incidences les
plus importantes sur l'environnement, tant
à l'intérieur qu'à l'extérieur de la zone
OCDE

de promouvoir une plus grande intégra¬
tion au processus de développement des
évaluations des incidences sur l'environne¬
ment

d'encourager l'adoption d'approches
harmonisées des politiques d'environne¬
ment, en vue notamment de réduire au

minimum les distorsions des échanges
d'améliorer l'information sur les aspects

économiques, sociaux et commerciaux des
politiques d'environnement et d'assurer
une large diffusion de cette information.

ménager des calendriers de mise en oeuvre
appropriés.

Mesures visant à encourager la participa¬
tion des salariés aux actions de protection
de l'environnement menées par les entre¬
prises (y compris les actions concernant les
conditions de travail) par la diffusion d'in¬
formations suffisantes.

Renforcer la coopération
internationale

L'interdépendance croissante du sys¬
tème économique mondial est devenue une

question-clef pour les gouvernements qui
examinent les problèmes essentiels sus¬
ceptibles de dominer la scène internatio¬
nale d'ici à la fin du siècle et au-delà. Il est

manifeste que cette interdépendance con¬
cerne non seulement la population, l'éner¬
gie, l'alimentation et la technologie, mais
aussi l'environnement, à savoir la base des

ressources et la base écologique d'un
développement durable pour l'avenir. La
conférence a reconnu la nécessité de ren¬

forcer la coopération internationale relative
aux problèmes essentiels qui présentent un
caractère mondial ou régional ou qui ont

Les conclusions formulées par la confé¬
rence appellent un examen et une réflexion
approfondis de la part des gouvernements
des pays Membres de l'OCDE. Elles
devraient être présentées, sous une forme
appropriée, aux ministres de l'environne¬
ment des pays de l'OCDE lors de leur
réunion en 1985, ainsi qu'au Conseil de
l'OCDE. La conférence invite le Secrétariat

de l'OCDE à prendre les dispositions néces¬
saires à cette fin.
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Tourisme international :

premiers signes avant-coureurs

d'un redémarrage

Un temps de récupération est nécessaire à la demande touristique pour
répondre aux changements de l'activité économique. La reprise inégale¬
ment amorcée en 1983 dans la zone OCDE (où l'on retrouve la plus
grande partie du marché touristique international des pays Membres)

n'aura permis au tourisme de sortir de son état de stagnation qu'à partir
de la fin de l'année dernière. Après avoir marqué le pas depuis le début de
la décennie, le tourisme international dans la zone OCDE donne ainsi les

premiers signes avant-coureurs d'un redémarrage.

Si les difficultés économiques n'ont
pas dissuadé les résidents des pays
Membres de prendre des vacances,

elles les ont obligés à une plus grande
prudence dans leurs dépenses, prudence
qui s'est traduite par un raccourcissement
des durées de séjours, un accroissement de
l'utilisation des moyens d'hébergement
complémentaires (visites chez parents et
amis, camping, caravaning) et des change¬
ments de destination (pays limitrophes ou
autres plus attrayants à cause de taux de
change favorables ou d'un rapport qua¬
lité/prix plus concurrentiel).

L'offre s'est diversifiée en conséquence
et la concurrence entre les destinations, les

prestataires de services et les différents
modes de déplacement s'est accrue.
Tenant compte des besoins des différentes
couches de la population et de la nécessité
de rentabiliser l'infrastructure déjà en
place, les pays Membres ont encouragé le
tourisme des jeunes et des personnes
âgées ainsi que le tourisme social, ils ont
allongé la saison touristique par l'étale¬
ment des vacances scolaires et lancé des

campagnes promotionnelles en périodes
«basses». La coopération en matière de
commercialisation s'est aussi intensifiée

entre hôteliers, intermédiaires de voyages

et prestataires de services touristiques, y

compris ceux du transport, d'une même
destination. La concurrence acharnée intér¬

êt intra-modale des années récentes a

poussé ces derniers à repenser leur gestion
et leur stratégie et à mieux adapter l'offre à
une demande en pleine mutation.

En 1 983, le volume des flux touristiques
exprimé en termes de nombre d'arrivées
aux frontières (dans 1 5 pays Membres)
s'est stabilisé par rapport à l'année précé¬
dente et celui des nuitées a progressé de

1 % (dans 1 8 pays, pas nécessairement les
mêmes). Cette amélioration par rapport

aux années précédentes est due à l'évolu¬
tion positive de l'ensemble des indicateurs
en Europe et en Australasie-Japon qui ont
contrebalancé le recul observé en Amérique
du Nord, et ce pour la deuxième année
consécutive. Cette situation est attribuable

à la lenteur de la reprise des marchés
européens pour les destinations outre-
Atlantique, lenteur qui s'explique en partie
par l'appréciation du dollar. Globalement et
pour la première fois depuis 1980, les
recettes au titre du tourisme international

pour l'ensemble des pays Membres n'ont

pas fléchi, se maintenant au niveau de
1982, soit 67,5 milliards de dollars. En
termes réels, le volume des recettes dans
l'ensemble de la zone OCDE a augmenté de
4 % (contre - 1 % en 1 982), grâce à
l'impulsion de 5 % en Europe (78 % du
total en 1982).

Dans l'ensemble des quinze pays Mem¬
bres qui disposent de données sur le
nombre d'arrivées des touristes étrangers
aux frontières en 1983, ces volumes se

sont à peu près stabilisés par rapport à
l'année précédente. Parmi les sept pays en
hausse, cinq le sont pour au moins la
deuxième année consécutive : le Portugal
(+17%, contre + 5 % en 1982), le
Japon (+10%, contre +13%), l'Islande
et le Royaume-Uni (+ 7 % dans les deux
cas, contre respectivement + 1 % et
+ 2 %), la Nouvelle-Zélande (+ 6 %,
contre + 1 %). Les plus fortes tendances à
la baisse concernent deux pays méditerra¬
néens, la Grèce et l'Italie (-4 % dans les
deux cas). Quant à la tendance défavorable

de la Yougoslavie en 1 982 (- 1 3 %), elle
s'est renversée : le pays a connu une
augmentation de 5 % en 1 983.

La situation économique a rendu les touristes plus prudents en matière de dépenses comme le
montre l'utilisation accrue de «moyens d'hébergement complémentaires».
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Le nombre des nuitées des touristes

étrangers dans les hôtels et établissements
assimilés a été le même en 1 983 que
l'année précédente dans l'ensemble des
pays disposant de données. C'est surtout
l'impact de la progression de ce volume en
Espagne (+ 4 %, 30 % du total) qui a
atténué les reculs enregistrés en Italie
(- 2 %) et en Suisse (- 1 %). Les hausses

ont été marquées en Turquie (+ 47 %) et
en Suède (+ 10%).

Dans l'ensemble des moyens d'héberge¬
ment, le volume des nuitées s'est maintenu

en 1 983. Parmi les six pays qui ont connu
une progression, trois l'ont eue pour au

moins la troisième année consécutive : la

Turquie (+ 52 %), la Suède (+ 1 8 %) et le
Danemark (+ 3 %). Le cas de figure inverse
s'est par contre produit depuis 1982 en
Grèce (- 6 %), au Canada (- 4 %), en
Autriche (- 3 %), en Suisse (- 2 %) ainsi

qu'en Yougoslavie (-1 %).

La distribution des flux touristiques en

provenance des quatre grands pays émet¬
teurs qui, en 1 983, représentaient 61 % du
nombre des arrivées et 45 % du nombre
des nuitées dans la zone , révèle un
accroissement de la présence des Améri¬
cains (+ 8 % d'arrivées et + 6 % de nui¬
tées) et des Britanniques (+ 2 % dans les

LES DONNÉES DE BASE

Variations en pourcentage par rapport à l'année précédente

Pays

Arrivées^

aux frontières
Nuitées2

Recettes en

monnaies

nationales

Recettes en

termes réels3

1981- 1982- 1981- 1982- 1981- 1982- 1981- 1982-

82 83 82 83 82 83 82 83

Allemagne -0,3 -1,8 -2,2 3.5 -1,1 6,5 -6,0 3,4

Autriche -0,2 0,4 -2,8 -2,8 4,4 -2,7 -1,9 -6,0

Belgique4 , . . . 18,7 -2,3 20,8 21,4 11,1 12,7

Danemark , , 3,8 3,3 21,6 9,8 10,8 2,7

Espagne 4,7 -1,8 8,3 4,0 25,3 25,7 9,6 12,1

Finlande -1,4 1.8 -7,0 -1,0 -15,1 -8,6

France 9,1 -3,7 4,2 16,8 19,8 5,4 9,8

Grèce -2,0 -3,8 -3,6 -6,1 (-5,2) (1,5) -22,1 -15,7

Irlande 0,8 0,1 -0,5 8,3 14,1 10,1 -2,5 -0,8

Islande 1,0 6,9 . .
98,6 117,2 29,0 18,7

Italie 11,0 -3,6 9,1 -3,5 31,4 21,7 12,6 6,0

Luxembourg4 . . -2,1 20,8 21,4 11,1 12,7

Norvège . . . . -7,9 2,2 6,7 2,6 -4,7 -5,2

Pays-Bas . . 4,5 -5,0 0,3 -1,9 -5,1 -4,2

Portugal 4,7 17,4 0,7 9,5 32,2 -10,6 5,3

Royaume-Uni 1,6 7,4 1,0 6,3 6,7 15,4 -1,7 9,4

Suède , , 1,5 18,3 30,3 28,2 18,3 15,9

Suisse 2,2 0,0 -6,3 -2,1 2,8 7,6 -2,7 4,5

Turquie -1,0 16,8 19,7 51,9 42,8 51,3 12,2 15,2

EUROPE5 1,4 -0,9 2,0 1,3 n.p. n.p. 2,1 5,4

Canada -4,9 1,4 -5,5 -4,1 -1,3 7,4 -10,9 1.4

Etats-Unis -9,4 -7,2 -0,9 -12,2 -4,7

AMÉRIQUE DU
NORD5 n.p. n.p. n.p. n.p. n.p. n.p. -12,0 -3,6

Australie 1,9 -1,1 (13,2) (1,3) 2,6 -7,4

Nouvelle-Zélande 0,8 5,6 3,2 17,9 -10,5 12.8

Japon 13,3 7,8 11,4 15,7 3,7 12,6 2,1

PACIFIQUE5 7,7 5,9 n.p. n.p. n.p. n.p. 4,6 -1,7

OCDE5 1.3 -0.8 1.1 0.7 n.p. n.p. -0.3 3.5

Yougoslavie -12,7 4,6 -10,4 -0,7 -4,3 67,0 -27,5 18,5

1. Arrivées de touristes ou de visiteurs.

2. Nuitées dans l'ensemble des moyens d'héberge¬
ment, saufpour la Finlande, la France (Ile-de-France),
le Luxembourg, les Pays-Bas, la Norvège, l'Espagne
et le Japon où les variations concernent l'hôtelle¬
rie.

3. Sans les incidences de l'inflation et des varia¬

tions des taux de change par rapport au dollar.

4. Les variations des volumes des recettes s'appli¬

quent à la Belgique et au Luxembourg.
5. Tendance générale pour l'ensemble des pays
disposant de données pour la période de 1980 à
1983.

n.p. = non pertinent.

L'industrie du tourisme s'est adaptée à l'évolution
de «vacances actives».

deux cas), une baisse de la durée des
séjours des Allemands (- 4 % de nuitées)
et un renversement de la tendance positive

notée en 1 982 pour la France (- 5 % pour
les arrivées et - 6 % pour les nuitées). La
plus forte présence dans les pays euro¬
péens de touristes en provenance des
États-Unis s'explique certes en grande
partie par les taux de change favorables du
dollar mais aussi par les bas tarifs aériens
sur le réseau de l'Atlantique Nord dont ces
voyageurs ont pu profiter. Le phénomène
inverse s'est produit en France alors que le
franc fluctuait par rapport à la majorité des
monnaies des pays Membres, que le revenu
réel disponible des ménages stagnait et
que des restrictions en matière de change
pour les voyages à l'étranger étaient impo¬
sées de mars à décembre 1 983.

Le volume des recettes en monnaies

nationales et termes courants a progressé
dans presque tous les pays Membres en
1983, à l'exception de l'Autriche (-3 %),
des Pays-Bas (-2 %), de la Finlande et des
États-Unis ( 1 % dans les deux cas), ainsi
que du Japon où le volume est resté
identique à celui de l'année précédente.

En termes réels, soit une fois éliminées
les incidences de l'inflation et des varia¬

tions de taux de change par rapport au
dollar, le volume des recettes au titre du
tourisme international dans la zone OCDE a

progressé en 1 983 de 4 %, conséquence
de l'accélération de la croissance de ce

volume en Europe (+ 6%, contre + 2 %)
et malgré les pertes répétées en Amérique
du Nord (-4%, contre -12%) et le
renversement de tendance en Australasie-

Japon (-2 %, contre + 5 %). Les plus
fortes augmentations ont été signalées en
Islande (+ 19 %), en Suède (+ 16 %), en
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de la demande en proposant de nouvelles formes

Turquie (+15%), en Belgique /Luxem¬
bourg et en Nouvelle-Zélande (+13%

dans les deux cas), ainsi qu'en Espagne
(+ 1 2 %). La Grèce et la Finlande ont eu les
reculs les plus marqués (-16% et
-9%).

Au cours des trois dernières années, le
déficit de la balance touristique des pays
Membres de l'OCDE s'est réduit, passant
de 2,2 milliards de dollars en 1981 à

900 millions en 1 983. C'est en Europe que
la balance positive s'est améliorée
(+ 4,5 milliards pour totaliser 7,2 milliards
en 1 983) alors que le déficit s'est amplifié
en Amérique du Nord (de 1 00 millions à
4,1 milliards) et qu'il est passé de 4,9 à

4, 1 milliards de dollars dans les pays Mem¬
bres du Pacifique.

Transport aérien :
la sortie du tunnel ?

En 1983, et après plusieurs années
difficiles, l'industrie du transport aérien
international a pu reprendre le chemin
d'une certaine rentabilité. Le trafic, loin
d'avoir crû dans les mêmes proportions
qu'au cours de la décennie précédente, a
toutefois marqué des signes encoura¬
geants de redressement, avec 782 millions

de passagers transportés, soit 3 % de plus
que l'année précédente. Le rendement des
capacités, mieux adaptées à la demande,
s'est amélioré. Le maintien (ou la réduction)
en termes réels des tarifs offerts aux

vacanciers et la reprise économique de
marchés émetteurs importants ont stimulé
la demande. Des incertitudes demeurent

cependant, dont celle de la vigueur de la
reprise touristique. Sera-t-elle suffisante
pour répondre aux besoins importants en
capitaux nécessaires au remplacement de
la flotte de nombreuses compagnies
aériennes ainsi qu'aux lourdes charges
financières qui y sont associées ? Les
conflits, dans un nombre croissant de

régions, entre le protectionnisme d'une
part, une concurrence excessive d'autre

part, soulèvent aussi des questions quant à
l'avenir et à la viabilité économique de
l'industrie du transport aérien internatio¬
nal.

Les autres modes de transport touristi¬
que ont également essuyé des revers,
conséquences de la situation économique
généralement défavorable du début de la
décennie et de la forte concurrence inter¬

modale pour un marché international en
stagnation. Les efforts de rationalisation de
la gestion de l'infrastructure et de l'exploi¬
tation commerciale entrepris dans le
domaine ferroviaire en Europe permettront
d'améliorer les services offerts à une clien¬

tèle dont la croissance potentielle est

Le taux de change favorable du dollar et les tarifs aériens bon marché sur l'Atlantique Nord
expliquent l'augmentation du nombre de touristes américains en Europe.

PTLANTIQUE NORD :

LES COMPAGNIES

«RÉGULIÈRES» ONT RÉAGI

1 9 688 000 passagers, soit 6 % de
plus que l'année précédente, ont été
transportés sur l'Atlantique Nord en
1983. Renversement donc de la situa¬

tion défavorable de 1982 (-3 %) sur
l'axe le plus important de trafic en
volume au niveau international. La pro¬
gression du trafic non régulier, excep¬
tionnelle en 1982 (23 %), a marqué en
1983 un ralentissement (6 %) qu'expli¬
quent plusieurs facteurs : les tarifs pro¬
motionnels sur les vols réguliers, la
création de nouvelles compagnies aé¬
riennes offrant des tarifs très bas sur

leurs vols réguliers (People Express, par
exemple), le fait que des compagnies
aériennes d'affrètement se dirigent
maintenant vers l'offre de services régu¬
liers (cas de plusieurs compagnies
aériennes américaines, les supplemen¬
tal.

Quant aux coefficients de remplis¬
sage, ils ont, par une meilleure adapta¬
tion des capacités à la demande, pro¬
gressé de deux points pour atteindre
71 % (70 % sur les vols réguliers et
86 % sur les non réguliers).

LE TRAFIC AÉRIEN
SUR L'ATLANTIQUE NORD

(IATA et non-IATA)

Variation en %

79-80 80-81 81-82 82-83

Régulier
Non régulier

Total

+ 5,4

-24,1

+ 1,0

+3,7

-6,9

+2,6

-5,2

+23,3

-2,5

+6,4

+5,7

+6,3

Source : Association du transport aérien inter¬
national (IATA), Genève.

indéniable. Pourtant, beaucoup d'obsta¬
cles persistent et les organisations interna¬
tionales concernées continuent d'évaluer la

situation dans les domaines du transport
des voyageurs par chemin de fer et par
route afin de trouver des solutions notam¬

ment aux problèmes liés aux formalités
administratives (avant le voyage comme
aux frontières).

Après deux années difficiles, il semble
donc que la reprise économique amorcée
timidement porte ses fruits et que les
activités touristiques des pays Membres
considérés dans leur ensemble ont com¬

mencé à ressentir ses effets positifs, sur¬
tout vers la fin de l'année 1 983. Afin que
cette reprise se concrétise réellement en
1 984, les efforts déjà entrepris par les
organisations internationales et leurs pays
Membres pour combattre les tendances
protectionnistes actuelles devront être
encouragés.
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Source : OCDE
ENERGIE NUCLEAIRE

La puissance nucléaire installée dans la zone OCDE a progressé
de 11,6% au total pendant l'année 1 983 pour atteindre
1 60 GWe, contre 1 46 GWe en 1 982. Elle passera à quelque
282 GWe en 1 990, estime l'Agence de l'OCDE pour l'énergie
nucléaire (AEN), et à 392 GWe environ d'ici à l'an 2000, encore
que ce dernier chiffre dépende du rythme de la reprise économique
(tableau).

Bien que la part de l'énergie nucléaire dans la production totale
d'électricité de la zone OCDE ait atteint quelque 1 6 % en 1 983, la
situation variait considérablement d'un pays à l'autre. Le rapport
note que les conditions économiques difficiles ont amené les
responsables de la planification énergétique à amputer des projets
nucléaires dans plusieurs pays, notamment en Espagne, en France
et au Japon. La Belgique connaissait néanmoins un important
accroissement : la part du nucléaire dans la production augmentait
de 30,8 % en 1 982 pour atteindre 45,9 %. La France continuait à
avoir la part la plus forte : 48,4 %. La Finlande et la Suède
occupaient respectivement les troisième et quatrième positions
(41 ,5% et 37%).

PUISSANCE NUCLÉAIRE INSTALLÉE DANS LA ZONE OCDE
PROJECTIONS DE L'AEN

(en GWe nets)

Valeur Valeur Valeur

actuelle projetée projetée
projetée en 1983 en 1982

1 983 (puissance effective) 160

1985 201 209 216

1990 282 303 315

2000 392 450 489

Source : Activités de l'Agence de l'OCDE pour l'énergie nucléaire
(AËNÏ- 1983.

ACIER

En 1 984, la reprise de la demande mondiale d'acier sera plus
forte et beaucoup plus générale qu'en 1 983.

Dans la zone OCDE, la production, après avoir baissé de 24 %
entre 1980 et 1982, n'a enregistré en 1983 qu'un redressement
de 2 %. En 1 984, elle devrait progresser encore de 8 %, pour
atteindre plus de 360 millions de tonnes.

C'est aux États-Unis, au Canada et en Australie, les trois pays
ayant enregistré les baisses les plus importantes depuis 1 979, que
la reprise de la demande et de la production en 1 984 sera la plus
prononcée.

L'écart entre la production maximale possible et la production
effective dans la zone OCDE diminue, mais il sera encore de quelque
1 1 0 millions de tonnes en 1 984.

La réduction de l'emploi dans l'industrie sidérurgique a été moins
importante en 1 983 que l'année précédente, mais elle s'est encore
chiffrée à environ 1 00 000 emplois. Depuis 1 974, le nombre de
travailleurs a diminué d'environ 666 000 ce qui représente 34 %
des effectifs.

En 1 983, les exportations nettes en provenance de la zone OCDE
vers la Chine ont plus que doublé, mais les exportations à
destination des autres régions en développement ont fléchi pour la
deuxième année consécutive. L'Amérique latine, dont la demande
intérieure continue à baisser, est devenue pour la première fois
exportatrice nette.

Source : Le marché de l'acier en 1 983 et les perspectives pour 1 984.

PÉTROLE

La demande d'énergie dans les pays industrialisés devrait
augmenter d'un tiers avant la fin du siècle. Cependant, la demande
de pétrole -faible depuis quatre ans- pourrait demeurer sta¬
ble.

En 1 983, les besoins totaux d'énergie des pays membres de
l'AIE se sont élevés à 3 359 millions de tonnes d'équivalent pétrole
(mtep). Vers l'an 2000, ils pourraient atteindre 4 484 mtep.

Le pétrole représentait presque 44 % du « cocktail-énergie » de
l'AIE en 1983. Cette part pourrait baisser à 33 % environ d'ici à
l'an 2000 si les prévisions se concrétisent.

Cependant, la demande de pétrole pourrait rapidement
reprendre à moins que les pays de l'AIE ne fassent des progrès dans
le développement d'autres sources d'énergie - charbon et énergie
nucléaire notamment- et dans l'amélioration du rendement

énergétique.

Source : Politiques et programmes énergétiques des pays de TAIE,
Examen 1983.

FISCALITE

Pour connaître la charge fiscale globale, il est de règle de calculer
le rapport entre les recettes fiscales totales et le PIB. Les chiffres,
que l'OCDE vient de publier, indiquent qu'en 1 982 - année la plus
récente pour laquelle on dispose de statistiques définitives- la
Suède, la Norvège, la Belgique et les Pays-Bas avaient les rapports
les plus élevés (tous supérieurs à 45) alors que la proportion des
impôts était la plus faible (aucun rapport ne dépassant 30) aux
Etats-Unis, au Japon, en Espagne et en Turquie.

En 1 981-82, on comptait à peu près autant de pays où la charge
fiscale avait augmenté que de pays où elle avait diminué ou était
restée stable. Les données provisoires dont on dispose pour 1 983
montrent que dans huit des 1 5 pays pour lesquels on dispose de
chiffres, le niveau de l'imposition a augmenté, que dans trois il a
baissé et que dans les quatre autres il est resté plus ou moins
stable. Il convient de noter qu'au cours des trois années 1 981-
1983, la charge fiscale n'a cessé de baisser en Autriche, en
Finlande, en Allemagne et en Norvège, alors qu'elle a constamment
augmenté au Canada, en France, en Irlande et aux Pays-Bas.
Depuis 1 979, l'augmentation a par contre été presque générale.

RECETTES FISCALES TOTALES EN % DU PIB
AU PRIX DU MARCHÉ1

I

1979 1980 1981 1982 7983*

Suède 49,5 49,4 51,2 50,3 50,7

Norvège 45,7 47,1 48,6 47,8 46,6

Belgique 45,6 44,7 45,2 46,6 n.d.

Pays-Bas 45,0 45,7 45,0 45,5 47,0

Danemark 44,5 45,5 45,0 44,0 46,1

France 41,1 42,5 42,7 43.7 44,1

Autriche 41,2 41,3 42,6 41,1 41,0

Italie 30,5 33,2»# 39,4 39,9 n.d.

Royaume-Uni 33,3 36,0 37,1 39,6 38,3

Irlande 33,0 35,9 37,8 39,6 40,6

Luxembourg 39,5 40,4 39,7 37,7 40,2

Allemagne 37,5 37,8 37,4 37,3 37,2

Finlande 35,0 35,3 36,8 36,6 36,5

Canada 31,4 32,7 34,7 34,9 35,1

Nouvelle-Zélande 30,7 31,0 32,3 33,6

Grèce 27,7 28,6 29,2 31,9

Australie 29,3 30,3 31,1 31,0

Suisse 31,1 30,8 30,6 30,9 n.d.

Portugal 26,1 29,3 31,5 30,8 33,0

États-Unis 29,9 30,3 30,8 30,4

Japon 24,8 25.9 26,8 27,2

Espagne 23,4 24,1 25,0 25,3 24,5

Turquie 20,8 19,0 20,4 20.1 23,7

Total OCDE

(moyenne non pondérée) 34.6 35,5 36,6 36,8

7. Classement d'après les chiffres de 1982.
* Provisoire. n.d. = non disponible.

Changement de série. = données partielles seulement.

Source: Statistiques de recettes publiques des pays Membres de l'OCDE
1965-1983.
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Problèmes et stratégies
économiques de quatre
pays:

l'Allemagne, le Canada,
la France et le Japon
~

L'ALLEMAGNE

L'économie allemande a commencé de

se redresser au cours des premiers
mois de 1983, après une récession

qui avait duré pendant près de trois ans;
début 1984, le PNB réel dépassait son
niveau d'avant la récession. Le ralentisse¬

ment de l'inflation s'est poursuivi, le déficit
du secteur public a été réduit et la balance
extérieure courante est devenue excéden

taire. Les politiques monétaire et budgé¬
taire sont cependant restées restrictives et
le redressement de l'activité, si on le

compare aux reprises précédentes, a été
modéré. De ce fait, l'emploi n'a guère
augmenté et le taux de chômage de 8,2 %
relevé en mai 1 984 était à peine inférieur
au maximum enregistré à la mi-1 983.

La reprise devrait, d'après les prévisions
à court terme, se poursuivre au cours des
dix-huit prochains mois, mais la croissance
du PNB restera insuffisante pour améliorer
notablement la situation du marché du

travail. La principale tâche des autorités
est par conséquent de transformer la

Après un début relativement rapide au cours des années 70, l'ajustement de l'industrie
manufacturière allemande marque le pas. Ci-dessous : conception assistée par ordinateur dans une
usine Siemens à Villach.

reprise en une expansion non inflationniste
et durable, suffisamment forte pour per¬
mettre une réduction notable du chômage.
Les tendances conjoncturelles étant plus
favorables, l'Allemagne doit désormais
s'occuper des secteurs de son économie

dans lesquels le processus d'ajustement
n'a pas été, depuis les deux chocs pétro¬
liers, pleinement satisfaisant.

Si, au cours des années 70, on s'est
attaqué relativement vite à l'ajustement
des industries manufacturières, depuis,
l'adaptation de la structure de la produc¬
tion s'est ralentie. L'investissement au
cours des dernières années a été insuffi¬

sant ce qui a eu des effets défavorables

aussi bien sur la quantité que sur la qualité
du stock de capital, qui de ce fait a vieilli. La
composition des exportations a également
subi une évolution défavorable; elles sont
surtout destinées à des régions du monde
dont la croissance est faible et leur position
n'est pas bonne dans certaines industries

de haute technologie.

Parmi les raisons qui expliquent l'insuffi¬
sance de l'ajustement de l'industrie alle¬
mande : les faibles taux de rentabilité et la

mauvaise situation financière des entrepri¬
ses. La baisse tendancielle du taux de

rentabilité remonte à la fin des années 50

et révolution récente n'a guère été de
nature à l'inverser. Dans l'ensemble, les
résultats de l'industrie allemande ont suivi

d'assez près la moyenne internationale
bien que la baisse de la rentabilité du début
des années 80 ait été due essentiellement

à des facteurs cycliques, dont l'effet a été
renforcé par la hausse des taux d'intérêt
réels. L'excédent net d'exploitation des
entreprises non financières, exprimé en
pourcentage de leur valeur ajoutée nette,
est tombé de onze points entre 1960 et
1975 (46,5 à 35,5 %). La modération des
salaires durant la dernière récession a

cependant permis une amélioration de la
rentabilité en 1 982 et 1 983, et l'excédent
net d'exploitation s'est redressé, attei¬
gnant, l'année dernière, 37,8 % de la
valeur ajoutée nette. Cela représente une
amélioration beaucoup plus prononcée que
celle observée au cours de la dernière phase
d'expansion entre 1976 et 1979.

Les bilans des sociétés se sont très

fortement détériorés entre 1 968 et 1 982,
les fonds propres (capital + réserves)
étant tombés de 30 Vi à 1 8 V4 % de l'actif

total. Outre la médiocrité des bénéfices,
cette évolution peut, dans une large
mesure, s'expliquer par deux facteurs.
D'une part, si des sociétés rachètent des
entreprises individuelles (soit à l'aide de
leurs fonds propres, soit au moyen de fonds
empruntés), cela implique une transforma¬
tion de fonds propres en actifs financiers
des ménages. D'autre part, le marché des
actions étant relativement peu développé
en Allemagne par rapport à celui d'autres
grands pays industrialisés, il est difficile de
se procurer des capitaux à risques. En
1982, le total du capital-actions des
sociétés cotées n'y représentait que 6 %
du PNB, contre 55 % aux États-Unis,
36 16 % au Royaume-Uni et 1 7 % en Italie.
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Au cours des quinze dernières années, les
capitaux réunis sur le marché des valeurs
mobilières n'ont jamais contribué pour plus
de 5 % au financement extérieur des

sociétés allemandes. La faible part de
fonds propres dans le bilan total rend les
entreprises vulnérables aux fluctuations de
la demande et des taux d'intérêt, comme
en témoigne la multiplication du nombre
des faillites depuis quelques années. En
outre, l'absence quasi totale d'un marché
de capitaux à risque freine le changement
structurel, les petites et moyennes entre¬
prises ayant généralement des difficultés à
financer des investissements novateurs.

Que la cause essentielle de la faiblesse

du taux d'investissement soit liée à un

problème d'offre ou à un problème de
demande, il est évident que ce taux a été
insuffisant ces dernières années de sorte

que le chômage constitue désormais sur¬
tout un problème structurel dû à l'incapa¬
cité de l'industrie à s'adapter. Entre 1 974
et 1 983, l'investissement du secteur privé
n'a augmenté que de 2 % par an en
moyenne, contre 4 % au cours de la
période 1 960-1 973. De ce fait, le stock de
capital est désormais insuffisant pour
occuper la population active. Un des fac¬
teurs qui influe sur le taux d'investissement
est le niveau d'utilisation de la capacité de
production; ainsi, le redressement rapide
des taux d'utilisation des capacités après la
récession du milieu des années 70, a été
suivi d'une forte augmentation des inves¬
tissements fixes des entreprises, notam¬
ment en machines et en outillages, inves¬
tissements dont le taux annuel de crois¬

sance est resté supérieur à 6 % pendant les
quatre années précédant 1979. Cepen¬
dant, cette évolution s'expliquait par le lent
accroissement de la production potentielle
après le premier choc pétrolier (environ 2 %
par an, soit deux fois moins que les années
antérieures) qui impliquait une progression
rapide de l'utilisation des capacités. La
dernière récession a été plus longue mais
moins profonde que la précédente et il
semble que l'utilisation des capacités de
production soit restée constamment au-
dessus de son niveau de 1975. En consé¬

quence, la reprise a été moins rapide que
celle du milieu des années 70. Si, comme le
prévoit l'OCDE, le taux de croissance du
PNB est de l'ordre de 3 % en 1 984 et

1985, l'utilisation des capacités restera
inférieure à la « normale » malgré un rythme
d'accroissement des capacités de moins de
2 % par an.

Les subventions accordées par le gou¬
vernement à l'industrie sont de plus en plus
critiquées, dans la mesure où elles sont
considérées comme un frein aux mutations

structurelles, même si, dans de nombreux
cas, elles ont été instaurées précisément
pour faciliter l'adaptation. Bien que les
subventions à l'agriculture, à l'industrie
alimentaire, à l'industrie extractive, aux
chemins de fer et aux transports maritimes,
aient été réduites de 1979 à 1982, ces
secteurs, si l'on y ajoute le commerce de
gros, représentaient encore, en 1 982, plus
de la moitié du montant total des subven¬

tions à l'industrie. L'aide à la construction

navale et à la sidérurgie s'est fortement
accrue, mais elle ne représentait encore
qu'une faible part du total. Selon un rapport
récent d'un organisme indépendant, parmi
les secteurs les plus largement subvention¬
nés, seule l'industrie aérospatiale peut être
considérée comme un exemple d'ajuste¬
ment positif. D'autres secteurs, où l'aide
des pouvoirs publics a été négligeable,
comme l'habillement, ont montré beau¬

coup plus de dynamisme pour s'adapter à
la nouvelle situation. Il est largement admis
que, dans la majorité des secteurs subven¬
tionnés, l'aide financière tend à s'auto-
perpétuer, sans contribuer au processus
d'ajustement. Bien que le gouvernement ait
l'intention de réduire les subventions, de

supprimer de nombreuses réglementations
et de compter davantage sur le jeu des
forces du marché pour l'affectation des
ressources, certaines mesures récentes
destinées à encourager l'investissement
(allégements fiscaux, mesures d'incitation
fiscales, facilités spéciales d'amortisse¬
ment, etc.) ont en fait relevé le niveau des
subventions. Les aides financières ont aug¬
menté en 1983, après avoir diminué
l'année précédente et elles devraient conti¬
nuer à s'accroître cette année.

La reprise de l'économie allemande
devrait dans le très proche avenir se
poursuivre à un rythme modéré, le taux de
croissance du PNB variant entre 2 Vi et 3 %

après une accélération marquée du premier
trimestre de cette année. La demande

intérieure devrait subir un léger fléchisse¬
ment mais une reprise de la demande
d'exportation est attendue bien que le taux
d'accroissement des marchés d'exporta¬
tion de l'Allemagne doive rester moins
rapide que celui de l'ensemble du com¬
merce mondial (dont le taux de croissance

devrait se ralentir légèrement au cours des
dix-huit prochains mois, pour s'établir
autour de 5 V4 % en taux annuel). La

poursuite de la reprise s'accompagnera
d'un ralentissement de la croissance de la

productivité, ce qui devrait permettre une
légère augmentation de l'emploi l'an pro¬
chain et peut-être aussi l'année suivante.
Cependant, comme il est prévu que la
population active continuera à s'accroître,

le taux de chômage ne diminuera que peu.
Par contre, l'excédent de la balance des
opérations courantes devrait continuer à
augmenter.

Le gouvernement a cherché à réduire le
déficit du secteur public et il a réussi à le
ramener à environ 2 % du PNB en 1 983,
alors qu'il avait atteint un niveau maximum
de 4% en 1981. D'après les projets
budgétaires actuels, la politique d'assainis¬
sement des finances publiques se pour¬
suivra en 1985 et le déficit du secteur

public pourrait tomber aux environs de

Vi % du PNB. Cela signifierait que, correc¬
tion faite des variations conjoncturelles, le
secteur public pourra avoir enregistré un
excédent structurel appréciable. Cette évo¬
lution rend possible la réforme fiscale du
côté de l'offre que les autorités ont l'inten

tion de mettre en uuvre de 1 986 à 1 988.

Le but recherché est d'atténuer ou de

supprimer les distorsions imputables au
niveau et à la structure de la fiscalité, afin
d'améliorer le fonctionnement de l'écono¬

mie. Les pouvoirs publics devront certes
surveiller de près les effets à court terme de
la réforme fiscale sur la demande, mais il
pourrait en résulter une amélioration des

conditions de la croissance à moyen terme.
De toute manière, le gouvernement devra
adapter sa politique afin d'être en mesure
d'éviter tout ralentissement excessif de la
reprise et maintenir son effort en vue de la
réalisation d'un taux de croissance suffi¬

sant pour assurer un recul régulier du
chômage, évolution qui contribuerait aussi
à réduire les obstacles à l'ajustement struc¬
turel.

LE CANADA

La reprise de l'économie canadienne
après la récession la plus grave
depuis la guerre, et qui s'est achevée

au dernier trimestre 1 982, a dépassé les
prévisions initiales. La croissance de l'acti¬
vité a été plus rapide en 1983 qu'aux
États-Unis, mais, la récession ayant été
particulièrement grave, c'est seulement
début 1984 que la production a retrouvé
son haut précédent. Le gouvernement a
aussi réussi à ramener le taux d'inflation en

dessous de la moyenne de l'OCDE; il est
tombé, fin 1 983, à son chiffre le plus bas
depuis dix ans, 4,2 %, et reste au-dessous
de 5 %, alors qu'il avait atteint 1 2Vè %, son
niveau maximum, en 1 98 1 . Le secteur

extérieur est resté dynamique, la balance
des opérations courantes continuant à
dégager un excédent. Par contre, le déficit
du gouvernement fédéral plus de 6 % du
PNB reste important.

Le chômage demeure un problème parti¬
culièrement difficile au Canada. C'est, de
tous les pays de l'OCDE, celui où l'expan¬
sion du marché du travail est la plus rapide :
2,6 % par an en moyenne entre 1 960 et
1 982 (contre 0,9 % pour l'ensemble des
pays de l'OCDE). L'emploi a certes pro¬
gressé, mais à un rythme moins rapide que
l'offre de main-d'oeuvre, et le taux du

chômage a été constamment supérieur à la
moyenne de l'OCDE. Il a atteint son niveau
maximum, 12,8 %, fin 1982 et se main¬
tient à environ 1 1 V4 %.

L'industrie a connu un fort accroisse¬

ment des bénéfices en raison du retour à

des niveaux d'activité plus élevés mais,
comme le taux d'utilisation des installa¬

tions existantes demeure faible, les entre¬
prises ont manifesté peu d'empressement
à investir pour accroître leurs capacités.
L'économie canadienne reste relativement

dépendante des secteurs fondés sur l'ex¬
ploitation des ressources naturelles et ces
secteurs ont, dans de nombreux cas, subi,
en 1981 et 1982, de fortes baisses de la

demande et des prix. Les marchés des
produits de base sont toujours instables,
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mais la chute de la consommation a, au

cours de la dernière récession, été particu¬
lièrement grave. Entre le pic conjoncturel et
le creux de la récession, la production dans
l'extraction des métaux et les industries

manufacturières liées à l'exploitation des
ressources a baissé dans des proportions
se situant entre plus de la moitié et un
quart, contre un cinquième en moyenne
pour l'ensemble des industries manufactu¬
rières. En outre, les marchés de ces pro¬
duits restent, dans de nombreux cas, rela¬

tivement déprimés.

Les industries primaires représentent au
Canada 10 % du PIB, mais, si l'on y inclut
les activités manufacturières qui impliquent
une transformation relativement peu im¬
portante des matières premières, le total
est plus proche de 20 %. Dans la produc¬
tion de biens faisant l'objet d'échanges
internationaux, la part des industries liées
à l'exploitation des ressources naturelles
était à peu près la même en 1981 qu'en
1961 (de l'ordre de 60%), après être
tombée aux environs de 55 % en 1971.
Les industries extractives sont dominées

par le pétrole et le gaz, près des deux tiers
de la valeur de la production, la part de
chacun des principaux métaux variant entre
3 et 3V4 %. La branche d'activité la plus

importante du pays est cependant le sec¬
teur des produits du bois : 300 000 sala¬
riés et un huitième environ de la production
de biens faisant l'objet d'échanges avec
l'étranger. Tandis que l'intégration verti¬
cale est forte entre l'extraction des métaux

non ferreux et les opérations de fonderie et
de raffinage, le secteur des produits du bois
est divisé en deux catégories distinctes - le
bois, et les pâtes et papiers.

Les ressources naturelles du Canada

sont réparties sur l'ensemble du territoire.
Près de la moitié des activités forestières se

situent en Colombie britannique, alors que
la production de pâtes et papiers est
concentrée dans l'Ontario et le Québec,

chacune de ces provinces en assurant
environ le tiers. L'extraction des métaux

est un autre point fort de l'Ontario qui
assure plus de la moitié de la production
métallurgique de base, suivi par le Québec
(un quart). Le pétrole est le principal sec¬
teur d'activité de I' Alberta, où se trouvent

l'essentiel des réserves les plus facilement
exploitables de pétrole et de gaz naturel du
pays. C'est en fait l'industrie des hydrocar¬
bures qui dégage l'essentiel de la rente
économique provenant du secteur de l'ex¬
ploitation des ressources naturelles, et l'un
des principaux objectifs du Programme
énergétique national a été d'en assurer une
répartition géographique plus équitable.

L'avantage comparatif dont bénéficie le
Canada dans le domaine de l'extraction et

de la première transformation des res¬
sources apparaît avec évidence dans la
structure de ses échanges. En 1981, les
industries liées à l'exploitation des res¬
sources ont assuré près de 60 % des
exportations de marchandises mais ne sont
entrées que pour 30 % dans les importa¬
tions; pour l'ensemble de la zone OCDE, les
chiffres correspondants sont de 30 et
50 % respectivement. Les échanges de
produits de ces industries ont permis de
dégager un excédent commercial de
20,6 milliards de dollars des États-Unis,
dont les deux tiers au titre des métaux et

des produits du bois. En même temps, ces
industries sont fortement tributaires des

Le Canada exporte d'importantes quantités de bois, de pâtes à papier et de papierjournal sous forme
relativement peu transformée ce qui prive l'économie de la valeur ajoutée d'une fabrication de
produits plus élaborés.

marchés extérieurs. Le Canada est de loin

le plus gros exportateur mondial de bois
équarris, de pâtes à papier et de papier
journal mais ces exportations portent
essentiellement sur des produits relative¬
ment peu transformés, et l'économie est

par conséquent privée de la valeur ajoutée
que procurerait une fabrication de produits
plus élaborés.

Certaines industries canadiennes liées à

l'exploitation des ressources naturelles
souffrent de la faiblesse de la demande

mondiale et de la concurrence de plus en
plus forte d'autres producteurs. L'extrac¬
tion des métaux est l'un des secteurs où

l'expansion avait été la plus rapide jusqu'au
début des années 70 mais, depuis 1 973,
elle décline. En dépit d'un accroissement
des bénéfices, la production a, pendant la
phase de forte expansion internationale en
1 979-80, été inférieure de quelque 20 % à
son précédent niveau record. La récession
qui a suivi a entraîné des pertes impor¬
tantes et la production a été réduite de
moitié. Encore maintenant, les cours du

cuivre ne permettent de maintenir en ser¬
vice que les mines fournissant des minerais
de très forte teneur ou des sous-produits.
La décélération de la croissance de la

production a été associée à un ralentisse¬
ment des gains de productivité, particuliè¬
rement sensible dans le secteur énergé¬
tique ainsi que dans la sylviculture et les
industries minières. Si la forte hausse des

prix en 1979-80 a permis un accroisse¬
ment des bénéfices, l'investissement est

resté insuffisant, bien que le taux de
croissance du stock de capital des indus¬
tries liées à l'exploitation des ressources se
soit redressé vers la fin des années 70.

Les effets de la récession de 1981-82

ont été aggravés pour les producteurs
canadiens de pâtes et papiers par les
dévaluations suédoise et finlandaise fin

1982, dont les répercussions se sont
ajoutées à celle du redressement du taux de
change effectif du dollar canadien. Tandis
que les producteurs de pâtes et papiers
nord-américains continuaient à enregistrer
des pertes en 1 983, la marge bénéficiaire
des producteurs suédois atteignait 14 %.
Les producteurs canadiens de papier
journal ont eu des taux de rendement
moyens de 1,2% (région côtière de la
Colombie britannique) et de 3,2 % (Qué¬
bec) contre 1 8,2 % pour leurs homologues
suédois.

Les perspectives ne sont pas particuliè¬
rement brillantes pour les industries cana¬
diennes fondées sur l'exploitation des res¬
sources naturelles. La part du Canada sur le
marché mondial du papier journal a diminué
au cours des dix dernières années, princi¬
palement en raison du faible coût des
produits offerts par certains pays concur¬
rents comme le Brésil, le Chili, la Nouvelle-

Zélande et l'Afrique du Sud. Par ailleurs, les
États-Unis parviennent de mieux en mieux à
assurer leur auto-approvisionnement en
certains des principaux produits du bois
exportés par son voisin septentrional. De
plus, l'industrie canadienne du bois connaît
actuellement des difficultés dues au fait

que, depuis le début de 1 984, les produc-
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teurs Scandinaves ont accès en franchise

au marché de la CEE. A plus long terme,
c'est-à-dire au cours des deux prochaines
décennies, l'on prévoit que la demande
mondiale de minéraux et de produits du
bois s'accroîtra moins vite que dans le
passé. En termes de structure par produit,
l'évolution future pourrait être particulière¬
ment défavorable au Canada, dans la
mesure où la demande sera plus forte pour
les produits plus élaborés et de bonne
qualité que pour les bois équarris et le
papier journal. Les industriels du secteur
des minéraux prévoient qu'au cours des
années 80 et 90, la demande mondiale

augmentera moitié moins vite qu'entre la
fin de la guerre et le milieu des
années 70.

Pour assurer sa prospérité économique à
long terme, le Canada a toutes les raisons
de tirer parti de l'abondance de ses res¬

sources naturelles. Les industries qui sont
fondées là-dessus semblent désormais

résolues à freiner l'érosion de leur compé¬
titivité et ont commencé, en adoptant de
nouvelles techniques, à moderniser leur
stock de capital. Les résultats qu'elles
obtiennent sont révélateurs des avantages
comparatifs du pays, et leur adaptation aux
nouvelles techniques et au défi que consti¬
tuent les nouvelles sources d'approvision¬
nement dans les pays en développement
doit être considérée comme un élément

essentiel de l'ajustement positif de l'en¬
semble de l'industrie canadienne. Cepen¬
dant, la probabilité que le secteur lié à
l'exploitation des ressources n'offrira que
des possibilités limitées d'expansion future
peut avoir eu pour effet de tourner les
initiatives industrielles vers d'autres sec¬

teurs de production manufacturière.

Dans l'avenir immédiat, la reprise de
l'économie canadienne devrait se pour¬
suivre à un rythme légèrement supérieur au
taux de croissance moyen de la zone OCDE.
Le PNB devrait s'accroître de 4V5 % en

1 984 et de 3 % en 1 985, mais le taux de

chômage se maintiendra autour de la barre
de 11%. Le taux d'inflation devrait se

stabiliser aux environs de 5 %, tandis que
les bénéfices des sociétés continueraient à

s'améliorer et que, de ce fait, l'investisse¬
ment des entreprises se redresserait. L'ex¬
cédent commercial devrait s'accroître pour
s'établir à 18V2 milliards de dollars en

1 984 et 1 985, chiffre nettement supérieur
au niveau record de 1 5,4 milliards enre¬

gistré en 1 982, tandis que l'excédent de la
balance des opérations courantes devrait
atteindre 0,7 % du PNB en 1984 (contre
0,4% en 1983).

La politique budgétaire devrait continuer
à suivre la stratégie à moyen terme adoptée
en avril 1 983 et confirmée dans le budget
de février 1 984. Le principal objectif pour¬
suivi soutenir la reprise naissante a été
atteint. Désormais, il conviendrait de

donner la priorité à la réduction du déficit
fédéral, bien que, en raison de la faiblesse
de la demande de crédit émanant du

secteur privé, le financement de ce déficit

n'ait guère, jusqu'à présent, constitué un
problème.

LA FRANCE

La dégradation rapide du compte
extérieur et la persistance d'un taux
élevé d'inflation ont conduit le gou¬

vernement à modifier radicalement sa poli¬
tique économique en juin 1982, un an
après son arrivée au pouvoir, en donnant
une orientation restrictive à l'action moné¬

taire et budgétaire et en mettant en place
une politique des prix et des revenus de très
large portée. Le résultat en a été une
amélioration rapide de l'inflation et du
déficit extérieur : le taux de hausse des prix
en moyenne annuelle a été ramené de
1 1 ,8 % en 1 982 à 9,6 % en 1 983, tandis
que le déficit des échanges commerciaux
diminuait de moitié et que celui des opéra¬
tions courantes tombait de 12 à 3,8 mil¬
liards de dollars.

Ces résultats ont été obtenus au prix
d'un ralentissement sensible de l'activité.

Alors que, en 1981 et 1982, la croissance
de l'économie française avait été nette¬
ment plus rapide que la moyenne des pays
de l'OCDE, la situation s'est inversée en

1983, le PIB de la France n'augmentant
que de 0,7 %, contre 2,4 % en moyenne
dans la zone OCDE. Les programmes de
soutien de l'emploi ont permis de maintenir
le chômage aux alentours de la barre des
deux millions pendant la majeure partie de
1983, mais le nombre de chômeurs a

commencé à augmenter sensiblement à
partir du dernier trimestre 1 983 et il devrait

continuer à monter en 1 984 et 1 985 pour
atteindre 10,5 ou 1 1 % de la population
active.

Les résultats futurs de l'économie fran¬

çaise dépendront de l'évolution des
échanges avec l'étranger, et le compte
extérieur demeurera la principale contrainte
pour la politique économique interne. Il y a
des raisons de penser que le redressement
de la balance commerciale en 1 983 est dû

pour une large part au décalage conjonc¬
turel entre la France et ses principaux
partenaires commerciaux et que l'améliora¬
tion de la compétitivité de l'appareil pro¬
ductif a joué un rôle limité.

Le redressement de la balance commer¬

ciale l'an dernier tient surtout aux ten¬

dances en volume, les exportations ayant
augmenté de 4,1 % et les importations
diminué de 1,7 %, mais il s'explique aussi
en partie par une modification des termes
de l'échange. L'évolution favorable du
commerce extérieur est essentiellement le

fruit des dévaluations du franc intervenues

en juin 1 982, puis en mars 1 983 ainsi que
des mesures prises pour freiner la progres¬
sion de la demande intérieure, mais elle est
due aussi à la reprise sur les marchés
extérieurs. Les dévaluations ont réduit les

coûts relatifs de main-d'ouvre de l'indus¬

trie française de 6,1 % en l'espace de
douze mois et le chiffre de l'année 1 983

est le plus bas depuis 1 978, dernière année
où le commerce extérieur de la France ait

été excédentaire. L'amélioration corrélative

de la compétitivité des exportateurs fran¬
çais au niveau des prix, jointe au fait que la
demande en France ait diminué de 0,4 %
en 1 983 tandis que, dans la zone OCDE,
elle augmentait de 2,5 %, a permis aux
industries manufacturières de regagner en
1983 les parts de marché à l'extérieur
qu'elles avaient perdues en 1 982.

L'orientation de la conjoncture et le
retour à la compétitivité contribuent aux
nouveaux progrès du commerce extérieur
enregistrés cette année, mais des fai¬
blesses structurelles subsistent qui, si l'on
n'y remédie pas, auront une incidence
défavorable sur l'évolution à moyen et long
termes des échanges avec l'étranger. Les
industries manufacturières françaises ont
perdu des parts de marché à l'exportation à
raison de 0,5 point de pourcentage par an
depuis le premier choc pétrolier, tandis que,
jusqu'alors, elles en gagnaient 1,7 chaque
année. En valeur, la part de la France dans
les exportations de marchandises de la
zone OCDE est passée de 7,8 % en 1 960 à
8,9 % en 1 973 et à plus de 9 % en 1 979,
mais, depuis lors, elle a diminué progressi¬
vement pour revenir à 7,9 % en 1 983. A la
différence d'autres pays de l'OCDE qui, tels
l'Allemagne et le Japon, sont tributaires
des importations pour l'énergie et les
matières premières et qui ont continué à
accroître leurs exportations même après le
second choc pétrolier, la France a vu la part
de ses importations augmenter plus vite
que celle de ses exportations.

La pénétration du marché intérieur fran¬
çais par les produits étrangers s'est pour¬
suivie dans tous les secteurs (bien que dans
des proportions variables) à un rythme qui
n'a pas fléchi depuis le second choc pétro¬
lier. Pour les biens d'équipement, le taux de
pénétration a été en 1 983 de 50 % et pour
les biens intermédiaires de 35 %. En con¬

séquence, une reprise générale de l'activité
économique profiterait pour un tiers aux
industries étrangères, tandis qu'un redres¬
sement de l'investissement irait à concur¬

rence de moitié grossir le chiffre d'affaires
des fournisseurs étrangers. La pénétration
des produits importés s'est accélérée au
cours des cinq dernières années par rapport
aux cinq années précédentes, particulière¬
ment dans les secteurs des biens d'équipe¬
ment et des biens de consommation dura¬

bles. Dans le premier, le taux de pénétra¬
tion en termes réels a augmenté de
1 1 points de 1 978 à 1 983, alors qu'il
n'avait progressé que de 5 points de 1 973
à 1 978 ; en ce qui concerne celui des biens
d'équipement ménager, il s'est accru de
12 points de 1978 à 1983 après avoir
monté seulement de 4 points au cours des
cinq années précédentes. En même temps,
la progression en termes réels du taux
d'exportation de l'industrie française s'est
ralentie : 1 point environ en 1 978-83,
contre 8 en 1973-78. En outre, dans
certains secteurs, l'automobile et les trans¬

ports terrestres par exemple, le taux d'ex¬
portation est même tombé au-dessous du
niveau d'avant le premier choc pétrolier. La
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contribution de l'évolution du solde com¬

mercial en volume à la croissance de la

production industrielle est ainsi globale¬
ment négative sur la période 1 974-
1983.

Jusqu'en 1980, la faiblesse croissante
des exportations françaises de marchan¬
dises était compensée par le dynamisme
remarquable des échanges de services. Les
recettes nettes dégagées par le transport,
le tourisme et les échanges de technologie
représentaient, en 1 982, 27 % du montant
total des exportations. Cette année-là, la
part de la France dans les exportations
globales de services des sept grands pays
industrialisés a été de 1 7 %, contre 36 %
pour les États-Unis, 1 3 % pour le
Royaume-Uni et l'Allemagne et 1 1 % pour
le Japon. Le tourisme a été particulière¬
ment florissant ces dernières années, l'ex¬

cédent de ce poste ayant presque triplé en
francs français de 1 981 à 1 983 du fait des
dévaluations successives et du renforce¬

ment du contrôle des changes. Des progrès
énormes ont été enregistrés également au
cours des dix dernières années dans les

services liés à la technologie, où l'excédent
est passé de 1 milliard de francs en 1 973 à
1 2 milliards en 1 978 et à 30 milliards en

1982-83. Au total, cependant, le solde
positif de la balance des services est en

diminution depuis 1 980, surtout en raison
de la hausse rapide des versements d'inté¬
rêts.

Grâce, notamment, à l'excellente tenue
des échanges de services, la balance des
opérations courantes de la France a été
excédentaire en 1978 et 1979, mais elle
est devenue déficitaire à partir de 1 980. Le
déficit a alors représenté 0,6 % du PIB mais
il s'est accru fortement pour atteindre
2,2 % en 1982 avant de revenir à 0,7 %
l'année suivante.

Le franc s'est stabilisé depuis la dernière
dévaluation de mars 1 983, s'écartant peu
de son taux central au sein du Système
monétaire européen (SME) mais, comme
les autres monnaies, il s'est déprécié par
rapport au dollar (de 1 0 % sur douze mois).
Après avoir été constamment en hausse de
1 978 à 1 981 , le taux de change effectif du
franc en termes réels est tombé en avril

1 983 à 5,4 % au-dessous de son niveau de

1978. Avec la progression du dollar, il a
continué à baisser; en moyenne, sur la
période avril 1 983-avril 1 984, le taux de
change réel a été inférieur de 6,8 % au
chiffre moyen de 1 978.

Le gonflement des déficits du budget et
de la balance des paiements a eu notam¬
ment pour résultat une augmentation
rapide des emprunts nets à l'étranger. La
position extérieure de la France est passée
d'un excédent net de 21,1 milliards de
francs en 1 981 à un déficit net de près de
200 milliards en 1 983. Cette dernière
année, le service de la dette a absorbé

4,4 % des recettes totales d'exportation.
Quant aux charges d'amortissement, elles
atteindront leur maximum, 88 milliards par
an en moyenne, de 1 988 à 1 990. Pendant
cette période, elles représenteront entre
3,8 et 5,1 % des recettes d'exportations

Le compte extérieur demeurera la principale contrainte pour la politique économique française. Pour
améliorer ses résultats à l'exportation, la France compte notamment sur des produits de haute
technologie, comme le système de métro entièrement automatisé en service à Lille.

suivant que la croissance de ces dernières
aura été de 1 0 ou 5 % en valeur au cours de

la période 1984-1990. L'ampleur de la
contrainte macro-économique que repré¬
sentera au cours des années à venir la dette

extérieure est donc liée à l'évolution future

des paiements courants de la France.

Le net redressement de la balance com¬

merciale en 1 983 n'a manifestement pas
pu modifier l'évolution structurelle défavo¬
rable du secteur extérieur. Les tendances à

long terme- la forte pénétration du secteur
des biens d'équipement par les produits
importés par exemple conduisent à un
décalage entre l'évolution de l'industrie
française et celle de ses marchés, tant en
France même qu'à l'étranger, de sorte que
toute impulsion donnée à l'économie tend à
se traduire par un déficit commercial. Avec

un encours de dette étrangère qui repré¬
sente maintenant 1 1 ,4 % du PIB en termes
bruts, le seul moyen de desserrer la con¬
trainte extérieure est d'assurer une meil¬

leure adaptation de l'appareil productif à la
structure de la demande interne et

externe.

Le fait que la rentabilité de l'industrie
française soit en baisse ne favorise pas cet
ajustement. La dégradation de la situation
financière des entreprises industrielles
remonte au premier choc pétrolier et
explique le vieillissement de l'appareil
industriel français. Ce n'est qu'en 1983
que la rentabilité des entreprises a com¬
mencé à s'améliorer; entre 1973-1974 et

1 982-1 983, le taux de marge de l'industrie
française (défini comme le rapport entre
l'excédent brut d'exploitation et la valeur
ajoutée) a baissé de plus de 1 0 points,
tandis qu'il est resté plus ou moins stable

en moyenne dans les sept grands pays de
l'OCDE. De ce fait les entreprises ont dû
recourir davantage aux emprunts ; leur taux
d'autofinancement, qui était d'environ
64 % au début des années 70, est tombé
au-dessous de 50 % en 1982. Autre con¬

séquence, la diminution du taux d'investis¬
sement, passé de 23 % en 1 974 à 1 1 % en
1982.

A moyen terme, l'économie française
semble appelée à connaître une croissance
lente qui a besoin d'être accompagnée d'un
transfert de ressources en faveur des béné¬

fices et de l'investissement. A l'horizon

1 988, la fin du IXe plan, la croissance
devrait se redresser pour atteindre 2,7 %,
à la condition toutefois que les marchés
extérieurs soient fermes. Le taux d'inflation

sera ramené à un niveau très inférieur à la

tendance des dernières années, 3 à 5,8 %

suivant les hypothèses, mais le chômage
ne cessera d'augmenter pour toucher de
2,5 à 2,9 millions de personnes. C'est dire
que le sentier de croissance lente ramenant
l'économie à l'équilibre extérieur se traduira
nécessairement pour la France par un taux
d'expansion inférieur à celui de ses parte¬
naires économiques.

Les répercussions sur l'emploi ne pour¬
ront être limitées que grâce à une flexibilité
accrue dans le processus de formation des
salaires et sur le marché du travail. La

modification des coûts relatifs pourrait
aussi inciter les chefs d'entreprise à investir
dans des secteurs à forte intensité de

main-d'tuvre, tels que les services, où les
possibilités de créer des emplois sont les
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plus grandes pour les nouveaux
venus sur le marché du travail que pour les
travailleurs en provenance des industries
anciennes. Il faudra certainement pour¬
suivre et intensifier les progrès réalisés en
1 983 dans le sens d'une désindexation des

salaires et d'une plus grande souplesse
dans la gestion des effectifs. Ce n'est qu'à
ce prix que l'économie française pourra
retrouver une croissance équilibrée et dura¬
ble.

LE JAPON :

LIBÉRALISATION DES
MARCHÉS DES

CAPITAUX

La réglementation très poussée qui
régissait les marchés japonais de capi¬
taux marchés intérieurs aussi bien

qu'opérations financières internationales
a été progressivement assouplie au cours
des dix dernières années. Cette évolution

s'est accélérée depuis deux ou trois ans
sous l'influence de facteurs tant intérieurs

qu'internationaux.

Au lendemain de la deuxième guerre
mondiale, les autorités ont étroitement
réglementé et, en contrepartie, protégé
toutes les institutions financières privées.
La concurrence entre les différentes institu¬

tions a été strictement limitée, les taux

d'intérêt réglementés et les flux internatio¬
naux de capitaux soumis à des contrôles
stricts. Ce système a fourni avec souplesse
les ressources nécessaires à la transforma¬

tion radicale du Japon après la guerre.
Jusqu'au début des années 70, le système
financier est resté fortement réglementé,
cloisonné et relativement à l'écart des

marchés internationaux. L'épargne des
ménages était généralement confiée aux
banques et faiblement rémunérée à des
taux fixés par les autorités. Pour leur part,
les banques finançaient le déficit financier
du secteur des entreprises considérable
en raison d'un taux d'investissement élevé.
Comme les taux d'intérêt étaient souvent

maintenus au-dessous de leur niveau

d'équilibre, les banques rationnaient l'offre
de crédit et le secteur des entreprises ne

faisait guère appel aux marchés financiers
libres. De plus, le crédit disponible pour les
ménages était relativement peu important
et les administrations publiques n'avaient
pas d'ordinaire recours à l'emprunt sur les
marchés. Au total, quelque 1 0 % seule¬
ment de l'ensemble des fonds empruntés
l'étaient sur les marchés financiers.

Cette stratégie, dite des «taux d'intérêt
artificiellement bas», consistant à satis¬
faire la forte demande de crédit des entre¬

prises à des taux d'intérêt peu élevés, a pu
être maintenue pour un certain nombre de
raisons. La première : l'éventail d'actifs
financiers nationaux « sûrs » à la disposition

des ménages et des autres investisseurs
était limité. Tranchant nettement sur la

plupart des pays de l'OCDE, le Japon n'a

lancé aucun emprunt d'État avant 1 965 et
un grand nombre n'en ont été émis qu'à
partir de 1975. La deuxième raison: un
réseau étendu de réglementations et d'ac¬
cords limitait la concurrence et empêchait
les institutions financières concurrentes de

faire de la «surenchère» sur les taux

d'intérêt. Enfin : une réglementation très
détaillée, s'appliquant en régime de taux de
change fixe, limitait à la fois les entrées et
les sorties de capitaux. Les ménages
étaient de ce fait dans l'impossibilité de
rechercher des taux d'intérêt plus élevés à
l'étranger et les entreprises japonaises ne
pouvaient pas tourner l'encadrement du
crédit intérieur en empruntant à l'étranger.
Somme toute, même si le système financier
du Japon n'était pas tourné vers le marché,
il a joué un rôle-clef dans le processus de
formation de capital et dans la réalisation
d'un taux de croissance élevé, les avan¬

tages procurés par la stabilité l'emportant
sur le coût des diverses mesures de régle¬
mentation.

Pressions intérieures

Les changements structurels majeurs de
l'environnement macro-économique con¬
sécutifs au premier choc pétrolier et la fin
de ce que les Japonais appellent l'« ère de
croissance rapide» ont soumis, au cours
des dix dernières années, le système finan¬
cier à des tensions de plus en plus vives. Le
taux d'investissement a fortement dimi¬

nué, ce qui a réduit le besoin d'emprunt du
secteur des entreprises. Parallèlement, le
taux d'épargne des ménages est passé de
quelque 1 8 % au cours des années 60 à
près de 20 % la décennie suivante.
L'épargne nette du secteur intérieur privé a
eu pour contrepartie d'importants déficits
des administrations publiques, financés par
des émissions massives de titres publics.
De ce fait, le volume des fonds d'État en
circulation, à échéances diverses, a aug¬
menté. La diffusion de ces actifs financiers

très facilement négociables a encouragé le
développement de marchés intérieurs plus
libres, tant pour le court que pour le long
terme.

La masse des obligations de l'adminis¬
tration centrale en circulation est aussi

passée de moins de 1 0 % du PNB au milieu
des années 70 à plus de 30 % au début des
années 80. Par suite de ces évolutions, le

marché secondaire des obligations au
Japon n'était dépassé, vers la fin des
années 70, que par celui des États-Unis.
L'efficacité grandissante de ce marché
apparaît dans le fait que les écarts entre les
taux à l'achat et à la vente ont eu tendance

à se réduire ces dernières années, encore

qu'ils restent beaucoup plus prononcés que
sur le marché américain. La formation de

cet important marché secondaire de fonds
d'État a eu, à son tour, pour effet de
favoriser le développement de marchés
monétaires à court terme plus libres. Tout
d'abord, le marché «Gensaki» - sur lequel
s'échangent les obligations d'État- s'est
développé au cours des années 70 et a
fourni un financement à court terme aux

entreprises non financières. Toutefois,

comme un nombre croissant d'entreprises
retiraient leurs fonds liquides des banques
pour les placer à des conditions plus
intéressantes sur ce marché, les banques
ont été autorisées à émettre de nouveaux

instruments financiers plus compétitifs.
C'est ainsi qu'en mai 1979 elles ont pu
émettre des certificats de dépôt négocia¬
bles qui ont été introduits sur le marché
secondaire en avril 1982. L'éventail des

instruments disponibles sur les marchés
monétaires à court terme s'est donc consi¬

dérablement élargi, mais il n'existe toujours
pas de marché des bons du Trésor au
Japon. Les effets publics à court terme ne
sont pas de la même nature que les bons du
Trésor des autres pays : leur rôle se limite à
la gestion de la trésorerie et ils sont souscrits
en grande partie par la Banque du Japon, à
des taux fixés légèrement au-dessous du
taux d'escompte. Étant donné, cependant,
le volume accru de titres de l'État à
échéance «résiduelle» d'un an au plus qui
vont se trouver en quantités croissantes sur
le marché au cours des années 80, il se

peut qu'apparaisse un véritable marché des
effets publics à court terme. Qui plus est, la
nécessité de procéder, à partir de l'exercice
1985, à des opérations de refinancement
de grande envergure, obligera à diversifier
la gamme des instruments de la dette
publique.

Le développement rapide des marchés
obligataire et monétaire a progressivement
transformé le système financier japonais.
Les taux d'intérêt déterminés sur le marché

coexistent à présent avec les taux régle¬
mentés. Il n'y a cependant pas eu de
transferts spectaculaires de capitaux des
institutions financières vers les instruments

du marché. La raison principale en est le
montant relativement élevé des place¬
ments minima requis sur les marchés libres.
Et comme les résidents japonais ne peuvent
toujours pas, sauf autorisation spéciale, se
faire ouvrir à l'étranger, aux fins de place¬
ment, des comptes bancaires rémunérés
(alors qu'ils peuvent le faire au Japon), les
ménages ne sont pas en mesure de tirer
pleinement profit des marchés moins régle¬
mentés qui existent à l'extérieur. Le mon¬
tant minimum d'une transaction sur le

marché « Gensaki » est de 1 00 millions de

yen (soit environ de 400 000 dollars au
cours actuel) et celui des certificats de

dépôt atteint encore près de 300 millions
de yen (1 200 000 dollars), chiffre qui sera
bientôt ramené à 1 00 millions. Néanmoins,

la libéralisation accrue des marchés des

capitaux a renforcé la concurrence et
entamé quelque peu la rentabilité des prêts
octroyés par les différentes institutions
financières.

Jusqu'à une période très récente, le
cloisonnement entre ces institutions était

bien marqué aussi bien en ce qui concerne
le mode de collecte des dépôts qui leur était
traditionnellement dévolu que la clientèle.
Une règle particulièrement importante
interdisait aux banques de s'occuper de
placement de valeurs mobilières et, inver¬
sement, aux maisons de titres de réaliser
des opérations bancaires. Les grandes ban¬
ques et les banques régionales étaient
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autorisées à accorder principalement des
prêts à court terme, les concours à long
terme relevant essentiellement des ban¬

ques de crédit à long terme. Ce cloisonne¬
ment traditionnel des institutions finan¬

cières japonaises a cependant été forte¬
ment ébranlé par la libéralisation accrue
des marchés des capitaux. Les grandes
banques accordent à présent un plus grand
nombre de prêts à long terme, tandis que
les banques de crédit à long terme ont
développé leurs départements de crédits à
court terme. Après que les banques eurent
été autorisées à négocier les obligations
d'État, les maisons de titres ont lancé en
1 980 un fonds commun de placement en
titres publics à moyen terme (fonds
« Chyuki-kokusai »). Depuis lors, les ban¬
ques de gestion de patrimoine et les
banques de crédit à long terme ont été
admises à émettre divers instruments à
rendement élevé. Les taux d'intérêt corres¬

pondants se sont rapprochés des taux
servis sur le marché. En contrepartie, les
principales institutions financières ont
enregistré une forte contraction de leurs
marges bénéficiaires. Les pressions qui se
sont ainsi manifestées, conséquence natu¬
relle de la libéralisation, amélioreront à
terme l'efficacité des institutions financiè¬

res. Les banques de grande taille et celles
qui sont bien gérées pourront sans doute
supporter cette compression des marges.
En revanche, pour les banques de faible
taille et moins efficientes, la tâche sera
probablement plus difficile et il leur faudra
un certain temps pour s'adapter à cette
situation nouvelle. Les autorités sont natu¬

rellement soucieuses d'éviter des faillites

de banques ou des perturbations du sys¬
tème bancaire ce qui explique leur désir
d'une évolution progressive et ordonnée du
système financier national.

Ouverture internationale

La libéralisation progressive des mar¬
chés intérieurs de capitaux s'est accompa¬
gnée d'une évolution parallèle dans le
domaine des opérations financières inter¬
nationales. Le fait que le Japon soit devenu
un exportateur massif de capitaux y a
contribué. Jusqu'au milieu des années 60,
la rapidité de la croissance a provoqué des
déséquilibres périodiques de la balance des
paiements qui ont généralement imposé
l'adoption de mesures visant à restreindre
la demande, la position de la balance
courante étant considérée comme une

sérieuse contrainte pour la croissance.
Mais à partir de la fin des années 60, la
balance courante est devenue régulière¬
ment excédentaire (d'environ 1 % du PNB),

évolution qui n'a été interrompue que par
les chocs pétroliers successifs. Au cours
des dix dernières années, les restrictions

sur les entrées et les sorties de capitaux ont
été graduellement assouplies, bien que le
souci de maintenir le taux de change à un
niveau approprié ait jusqu'à récemment eu
une influence sur la nature des mesures de

libéralisation. Si, lorsque le yen était faible,
les entrées de capitaux étaient encoura

gées et les sorties découragées, la ten¬
dance à une libéralisation croissante était

évidente. De fait, elle s'est accélérée vers la

fin de la décennie pour atteindre son point
culminant dans une nouvelle loi sur le

contrôle des changes et du commerce
extérieur (décembre 1 980) qui institue le
principe général de la liberté des transac¬
tions extérieures, sous réserve de certaines

restrictions résiduelles ainsi que de règles
de sécurité et de dispositions exceptionnel¬
les. Cette nouvelle étape était particulière¬
ment radicale en ce que les autorités
déclaraient leur intention de ne pas ren¬
forcer les contrôles pour des considérations
de taux de change. Et, de fait, malgré une
forte dépréciation du yen en 1981 et 1982,
elle n'ont, en général, pas rétabli de restric¬
tions. Qui plus est, la nouvelle loi a été
renforcée par un certain nombre de
mesures spécifiques. Résultat : les entrées
comme les sorties de capitaux ont marqué
une forte progression. Le fait qu'en 1981 et
1 982 les entrées comme les sorties soient

restées à un niveau élevé par comparaison
avec le passé contraste fortement avec les
périodes antérieures de libéralisation.
Néanmoins, les sorties de capitaux japonais
ont largement dépassé les entrées de
capitaux étrangers ce qui s'explique en
partie par le taux de change et les antici¬
pations relatives aux taux d'intérêt, en

partie par les arbitrages opérés, dans un
souci de diversification, par les gérants de

La bourse de Tokyo.

portefeuille japonais au profit d'actifs
libellés en monnaies étrangères et enfin par
la réduction par certains pays de l'OPEP de
leurs placements en yen. Les contrôles
subsistants sur les marchés japonais de
capitaux ont peut-être aussi joué un rôle
car, malgré les importants progrès accom¬
plis récemment, les institutions et les
marchés japonais sont encore sensible¬
ment plus réglementés qu'ailleurs. L'exis¬
tence à l'étranger de marchés presque sans
réglementation (en particulier aux États-
Unis et sur les euromarchés) a permis aux
investisseurs japonais de trouver des actifs
étrangers facilement disponibles dès que
les opérations avec l'extérieur ont été
libérées.

C'est pourquoi les autorités japonaises
ont pris d'autres mesures importantes pour
rendre les marchés de capitaux plus acces¬
sibles aux non-résidents. L'accord récem¬

ment annoncé entre le Japon et les États-
Unis devrait contribuer à élargir la gamme
des actifs financiers offerts aussi bien aux

investisseurs nationaux qu'aux investis¬
seurs étrangers et favoriser l'internationali¬
sation du yen. Il subsiste encore certains
obstacles importants et il faudra un peu de
temps avant que les mesures récemment
prises fassent sentir tous leurs effets, mais
il n'y a guère de doute que le yen est en
train de s'affirmer en tant que grande
monnaie internationale d'investissement.

L'incidence de ces mesures sur le taux de
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change est encore difficile à apprécier ; il
est possible qu'elles aient un certain effet
mais il ne serait guère réaliste d'en attendre
des conséquences majeures.

Cependant, les effets sur la fourniture
internationale de services financiers pour¬
raient être bénéfiques. La concurrence
étrangère accrue devrait rendre les institu¬
tions financières japonaises plus efficien¬
tes. De fait, la recherche de l'efficience est

la principale raison de la libéralisation des
marchés de capitaux à laquelle les banques
et les autres institutions, qui se sont
développées dans un environnement moins
difficile, mieux protégé, devront s'adapter.
Or le rythme du changement ne devrait pas
être si rapide qu'il compromette la stabilité
financière. Il faut, en outre, reconnaître que
la conduite du changement est pour les
autorités une tâche particulièrement déli¬
cate à un moment où il leur faut parallèle¬
ment rendre des arbitrages entre les
demandes concurrentes de puissants inté¬
rêts acquis dans les cercles financiers
japonais. Néanmoins, résister à la dyna¬
mique du changement serait mettre les
institutions japonaises en mauvaise posi¬
tion pour exploiter pleinement les nom¬
breuses innovations récemment introduites

sur le marché des services financiers. Le

maintien de contrôles excessifs sur le

marché intérieur dans une situation de plus

grande ouverture internationale aboutirait à
déplacer de Tokyo vers l'étranger les opé¬
rations de banque et de collecte de fonds
réalisées en yen. Il semble que les condi¬
tions soient particulièrement favorables
pour opérer un changement progressif,
mené avec doigté. Par suite d'une crois¬
sance plus soutenue et du net redresse¬
ment de la rentabilité, moins d'entreprises
doivent faire face à des difficultés finan¬

cières et la situation des banques s'en
trouve plus solide. De plus, la détente des
conditions monétaires réduit l'écart entre

les taux d'intérêt réglementés et ceux du
marché. Ces circonstances devraient

limiter les effets perturbateurs d'une déré¬
glementation plus poussée.

Sur des marchés moins réglementés, les
taux d'intérêt devront tenir une place plus
importante parmi les circuits de transmis¬
sion des impulsions de la politique moné¬
taire. Dans beaucoup de pays de l'OCDE,
les opérations sur bons du Trésor, dont une
large part est détenue par les institutions
financières privées aux taux du marché,
fournissent à la banque centrale un instru¬
ment efficace de régulation des taux d'in¬
térêt à court terme. Si un véritable marché

des effets publics à court terme se déve¬
loppe au Japon, les moyens dont dispose la
banque centrale pour mettre en oeuvre la
politique monétaire s'en trouveront renfor¬
cés. Toutefois, la déréglementation ne doit

pas nécessairement conduire à une hausse
du niveau moyen des taux d'intérêt. Une
efficience accrue devrait réduire l'écart

entre les taux créditeurs et les taux débi¬

teurs, mais le niveau élevé du taux

d'épargne devrait éviter au Japon de
devenir une économie à taux d'intérêt

élevés.
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